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Résumé

Les engagements pris par l’État français au titre de la mise en œuvre de la directive cadre sur l’eau (DCE) reposent sur deux 
principes majeurs :

  prévenir toute dégradation supplémentaire de l’état des écosystèmes aquatiques, terrestres et des zones humides qui en 
dépendent directement ;

  préserver les écosystèmes aquatiques (registre des zones protégées-DCE) et en améliorer l’état par la reconquête du bon 
état des eaux.

En conséquence, concevoir et réaliser des projets dits de « moindre impact environnemental » suppose de respecter la séquence 
« éviter, réduire, compenser » (dite « ERC ») et de connaître la réglementation afférente (voir les articles L. 110-1 et L. 163-1 et 
suivant du code de l’environnement).

Les fonctions hydrologiques, biogéochimiques et biologiques des zones humides (au sens de l’Art. L. 211-1 du code 
de l’environnement) sont l’une des composantes à prendre en compte dans le cadre de la mise en œuvre de la séquence 
ERC (L110-1 du code de l’environnement). La loi de reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages (2016), les 
schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) et certains schémas d’aménagement de gestion de l’eau 
(SAGE) prescrivent désormais que les projets entraînant une détérioration partielle ou totale de zone(s) humide(s) doivent 
être accompagnés de mesures compensatoires permettant la restauration, la réhabilitation et la création de zone(s) humide(s) 
équivalente(s) d’un point de vue fonctionnel.

Cette version 2 de la méthode nationale d’évaluation des fonctions des zones humides permet une évaluation rapide et une 
vérification du respect des principes de la compensation en France métropolitaine.

La méthode a été conçue sur la base d’un mécanisme d’allers-retours entre des recherches bibliographiques, des tests de 
prototypes de méthode (sur environ 400 sites) et des révisions sur la base des retours critiques des partenaires. Les retours 
d’expérience des utilisateurs de la version 1 ont permis d’améliorer la méthode et de produire cette version 2.

Les fonctions hydrologiques, biogéochimiques et en rapport avec l’accomplissement du cycle biologique des espèces sont 
évaluées. L’évaluation de ces fonctions est réalisée en tenant compte des propriétés intrinsèques du site (en zone humide) et 
également de son environnement (sa zone contributive, sa zone tampon, son paysage et éventuellement le cours d’eau associé).

Les principales nouveautés de cette version 2 sont l’intégration des zones humides du littoral marin et des marais, de nouvelles 
fonctions et de nouveaux indicateurs. En plus, une interface de dimensionnement est insérée dans la méthode. Elle permet aux 
parties prenantes de la séquence ERC d'octroyer un ratio fonctionnel au projet d’aménagement.

En utilisant cette méthode, les informations relevées sur les sites, impacté et de compensation, d’un projet d’aménagement 
permettent de renseigner :

  le diagnostic de contexte : est-ce pertinent de comparer les fonctions sur les sites, impacté et de compensation ?
  l’interface de dimensionnement : quel ratio fonctionnel les parties prenantes octroient-elles au projet d’aménagement pour 
évaluer l’équivalence fonctionnelle, compte tenu du risque d’échec de la mesure de compensation et du délai pour obtenir 
son résultat ?

  le diagnostic fonctionnel : les gains fonctionnels sur le site de compensation portent-ils sur suffisamment d’indicateurs 
pertinents (étant donné les enjeux fonctionnels sur le territoire) pour considérer qu’ils compensent bien les pertes 
fonctionnelles et que l’équivalence fonctionnelle est satisfaisante ?

Le résultat des évaluations sur le site impacté et sur le site de compensation permet d’évaluer la vraisemblance d’une équivalence 
fonctionnelle, indicateur par indicateur, fonction par fonction, à l’issue des mesures de compensation.

Une notice et un tableur sont associés à la méthode pour l’appliquer et afficher le résultat de l’évaluation. Cette méthode sera 
mise à jour dans le futur en intégrant les avancées scientifiques et les retours critiques des utilisateurs. Elle sera également 
complétée pour être utilisable dans les Départements et Régions d'Outre-mer.

Ce guide s’adresse à un public technique en charge de la réalisation d'études ou de projets, de l’instruction ou de la rédaction 
d’avis techniques de dossier d’autorisation environnementale portant sur les zones humides ou marais.
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Une méthode nationale d’évaluation des fonctions des zones humides

Quand un projet d’aménagement impacte une zone humide ou un marais, des mesures d’évitement, de réduction 
et de compensation sont requises sur les fonctions. Par ex. durant la compensation écologique :

La méthode intervient alors...

pour qu’un public technique,
avec de fortes 

contraintes de temps,
évalue l’équivalence fonctionnelle 

en 3 étapes

Gains sur le  
site de compensation

?

Site impacté Site de compensation

Pertes sur le  
site impacté

Des leviers réglementaires pour les préserver 

Les zones humides remplissent de nombreuses fonctions.  
Par exemple, une zone humide...

Définitions d'une zone humide et d'un marais

L’art. L. 211-1 du code de l’environnement définit ce qu’est une zone humide. La jurisprudence différencie 
une zone humide et un marais, en application de la nomenclature 3310 de l'article L. 214-1 du code de 
l'environnement (critères pour identifier un marais).

…soutient le débit d’un 
cours d’eau, ralentit les 
ruissellements, recharge  
les nappes,

accueille 
la flore et  
la faune...

épure les 
nutriments, 
stocke le carbone,

Malgré ces fonctions, au cours du siècle dernier, plus de la moitié des zones humides auraient été détruites

Directive cadre européenne sur l’eau (2000) transposée dans la loi du 21 avril 2004.  
Art. L. 211-1 du code de l’environnement : préserver et gérer durablement les zones humides est d’intérêt général.
Décret R 211-108 : critères d’identification et de délimitation des zones humides précisés.
Arrêté du 24 juin 2008 modifié : identification et délimitation des zones humides.

Art. L. 181-1 et son décret R. 181-1 du code de l'environnement applicable aux activités, installations, ouvrages 
et travaux, lorsqu'ils ne présentent pas un caractère temporaire.
Art. L. 110-1, L. 163-1, décret R. 122-13 du code de l’environnement : mise en œuvre de la séquence ERC et les 
principes à respecter pour la compensation écologique.
Les SDAGE et SAGE peuvent préciser les modalités de mise en œuvre de la séquence ERC.

Dans le cas d’un projet d’aménagement en zone humide, une règlementation à respecter 
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La masse d'eau de 
surface associée  

(par ex. cours d'eau)

L'environnement 
amont et  

aux alentours

SITE

+ diverses informations

Fonctionnement  
hydrogéomorphologique du site 

Pour vérifier les principes de proximité géographique et fonctionnelle, d’équivalence qualitative (par ex. 
écosystèmes similaires) et d’additionnalité aux engagements publics et privés édictés dans le code de 
l’environnement.

Pour déterminer les enjeux associés au site.

Les habitats dans le site
...

Masse d'eau A

Zone contributive

Paysage

Site

Masse d'eau B

Cours d'eau

Étape 3       Diagnostic fonctionnel 

La baisse d’un indicateur sur le site impacté (perte fonctionnelle) multipliée par le ratio fonctionnel doit être inférieure ou 
égale à sa hausse sur le site de compensation (gain fonctionnel) pour qu'une équivalence fonctionnelle soit envisagée. 
Un tableau de bord permet d'analyser ces informations.

L’équivalence fonctionnelle est satisfaisante si elle concerne suffisamment d’indicateurs pour les fonctions et/ou sous-
fonctions correspondant aux enjeux pré identifiés durant l'étape 1.

Pour vérifier les principes d’équivalence fonctionnelle qualitative et quantitative (intensité des fonctions), 
d’efficacité et de plus-value écologique édictés dans le code de l’environnement !

6 indicateurs sur  
le couvert  
végétal

4 indicateurs sur les  
systèmes de 
drainage

13 indicateurs sur 
le sol

10 indicateurs sur 
les 
habitats

2 indicateurs sur 
l'érosion  
du sol

Fonctions concernées Perte sur le site impacté ? Gain sur le site de compensation ? Equivalence fonctionnelle ?

Indicateur n°1 Oui Oui (2 fois la perte) Oui

Indicateur n°2 Oui Oui (0,9 fois la perte) Non

Indicateur n°3 Oui Non Non

Indicateur n°... ... ... ... ...

Sur le site impacté, une zone humide détruite de manière irréversible perd toutes ses fonctions.  
Sur le site de compensation, des gains significatifs s’obtiennent en restaurant un site dégradé.

Un ratio fonctionnel est attribué au projet d’aménagement. 
Plus la faisabilité technique de la mesure de compensation 
est faible et le délai pour obtenir son résultat est long, plus 
le ratio fonctionnel devrait être élevé et les gains envisagés 
importants pour compenser effectivement les pertes.

Pour vérifier les principes de proportionnalité, de faisabilité, de proximité temporelle et d’efficacité édictés 
dans le code de l’environnement.

Ratio 
fonctionnel 
(par ex. 1,5)

Pertes Gains

× ≤

Étape 2       Interface de dimensionnement

Étape 1       Diagnostic de contexte
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Introduction générale

1.  Contexte national
La maîtrise des impacts causés par les projets d’aménagement en zone humide 
repose sur plusieurs directives, règlementations, documents de planification…  
Au titre de la directive cadre sur l’eau (DCE), l’État français s’est engagé à prévenir 
toute dégradation supplémentaire de l’état des écosystèmes aquatiques, terrestres et 
des zones humides qui en dépendent directement, et à préserver et améliorer l’état des 
écosystèmes aquatiques par la reconquête du bon état des eaux.

Concevoir un projet de « moindre impact environnemental » en zone humide 
implique donc que le maître d’ouvrage respecte la séquence « éviter, réduire, 
compenser » (ERC) et la réglementation afférente. La séquence ERC est le 
socle commun de toutes les procédures environnementales (par ex. études 
d’impact, études d’incidences Natura 2000, « dérogations espèces protégées ») 
(voir CGDD 2018). Elle soulève des questions foncières, juridiques, économiques,  
sociétales, scientifiques et techniques. Elle est inscrite dans notre corpus législatif et 
réglementaire depuis la loi du 10 juillet 1976 sur la protection de la nature (Art. 2), mais la 
généralisation de sa mise en œuvre opérationnelle ne débute qu’avec la loi du 3 août 2009. 
Cette loi et celle du 12 juillet 2010 complètent la réglementation de la séquence ERC 
en renforçant notamment les procédures de contrôle des mesures (L. 122-3-1 du code 
de l’environnement). La séquence ERC a été précisée et consolidée par la loi pour la 
reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages (RBNP) du 8 août 2016 et la 
réforme de l’évaluation environnementale du 3 août 2016 (voir les principaux apports de 
cette loi dans CGDD 2017).

L’article L. 110-1 du code de l’environnement précise le principe de précaution,  « selon 
lequel l’absence de certitudes, compte tenu des connaissances scientifiques et techniques 
du moment, ne doit pas retarder l’adoption de mesures effectives et proportionnées visant 
à prévenir un risque de dommages graves et irréversibles à l’environnement à un coût 
économiquement acceptable ». Il précise le principe d'action préventive et de correction. 
Il définit la mise en oeuvre de la séquence ERC :  « éviter les atteintes à la biodiversité 
et aux services qu’elle fournit ; à défaut, […] en réduire la portée ; enfin, en dernier lieu, 
[…] compenser les atteintes qui n’ont pu être évitées ni réduites, en tenant compte des 
espèces, des habitats naturels et des fonctions écologiques affectées. […] Ce principe 
doit viser un objectif d’absence de perte nette de biodiversité, voire tendre vers un gain 
de biodiversité ». À noter que l'article L. 163-1 du code de l'environnement précise que 
« si les atteintes liées au projet ne peuvent être ni évitées, ni réduites, ni compensées de 
façon satisfaisante, celui-ci n’est pas autorisé en l’état ».

L’encadré ci-après précise le vocabulaire utilisé durant la mise en œuvre de la séquence 
ERC. L’Annexe 1 indique les principes règlementaires issus du code de l’environnement 
qui régissent la compensation des atteintes à la biodiversité.

1 https://rhomeo-bao.fr/ et
http://www.zones-humides.org/sites/de-
fault/files/pdf/set-revue-indicateurs-eva-
luation-zones-humides.pdf

2 http://www.sandre.eaufrance.fr/notice-doc/
acquisition-des-donn%C3%A9es-de-
pr%C3%A9-localisation-d%E2%80%99in-
ventaire-et-de-suivi-sur-le-milieu-humide

3 https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/
files/Th%C3%A9ma%20-%20Guide%20
d%E2%80%99aide%20%C3%A0%20la%20
d%C3%A9finition%20des%20mesures%20
ERC.pdf

4 http://www.donnees.picardie.developpe-
ment-durable.gouv.fr/IMG/File/Documents_
ERc/R%C3%A9daction_mesures_compen-
sation-MAZH.pdf

5 https://www.ecologie.gouv.fr/sites/
default/files/Th%C3%A9ma%20-%20
%C3%89valuation%20environne-
mentale%20-%20La%20phase%20
d%E2%80%99%C3%A9vitement%20
de%20la%20s%C3%A9quence%20ERC.
pdf

6 https://professionnels.ofb.fr/fr/
doc-guides-protocoles/bonnes-pra-
tiques-environnementales-protection-mi-
lieux-aquatiques-en-phase

7 https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/
files/N13-INVENTER-GUIDE-ERC-MD.pdf

https://rhomeo-bao.fr/
http://www.zones-humides.org/sites/default/files/pdf/set-revue-indicateurs-evaluation-zones-humides.pdf
http://www.zones-humides.org/sites/default/files/pdf/set-revue-indicateurs-evaluation-zones-humides.pdf
http://www.zones-humides.org/sites/default/files/pdf/set-revue-indicateurs-evaluation-zones-humides.pdf
http://www.sandre.eaufrance.fr/notice-doc/acquisition-des-donn%C3%A9es-de-pr%C3%A9-localisation-d%E2%80%99inventaire-et-de-suivi-sur-le-milieu-humide
http://www.sandre.eaufrance.fr/notice-doc/acquisition-des-donn%C3%A9es-de-pr%C3%A9-localisation-d%E2%80%99inventaire-et-de-suivi-sur-le-milieu-humide
http://www.sandre.eaufrance.fr/notice-doc/acquisition-des-donn%C3%A9es-de-pr%C3%A9-localisation-d%E2%80%99inventaire-et-de-suivi-sur-le-milieu-humide
http://www.sandre.eaufrance.fr/notice-doc/acquisition-des-donn%C3%A9es-de-pr%C3%A9-localisation-d%E2%80%99inventaire-et-de-suivi-sur-le-milieu-humide
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Th%C3%A9ma%20-%20Guide%20d%E2%80%99aide%20%C3%A0%20la%20d%C3%A9finition%20des%20mesures%20ERC.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Th%C3%A9ma%20-%20Guide%20d%E2%80%99aide%20%C3%A0%20la%20d%C3%A9finition%20des%20mesures%20ERC.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Th%C3%A9ma%20-%20Guide%20d%E2%80%99aide%20%C3%A0%20la%20d%C3%A9finition%20des%20mesures%20ERC.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Th%C3%A9ma%20-%20Guide%20d%E2%80%99aide%20%C3%A0%20la%20d%C3%A9finition%20des%20mesures%20ERC.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Th%C3%A9ma%20-%20Guide%20d%E2%80%99aide%20%C3%A0%20la%20d%C3%A9finition%20des%20mesures%20ERC.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/Documents_ERc/R%C3%A9daction_mesures_compensation-MAZH.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/Documents_ERc/R%C3%A9daction_mesures_compensation-MAZH.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/Documents_ERc/R%C3%A9daction_mesures_compensation-MAZH.pdf
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/File/Documents_ERc/R%C3%A9daction_mesures_compensation-MAZH.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Th%C3%A9ma%20-%20%C3%89valuation%20environnementale%20-%20La%20phase%20d%E2%80%99%C3%A9vitement%20de%20la%20s%C3%A9quence%20ERC.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Th%C3%A9ma%20-%20%C3%89valuation%20environnementale%20-%20La%20phase%20d%E2%80%99%C3%A9vitement%20de%20la%20s%C3%A9quence%20ERC.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Th%C3%A9ma%20-%20%C3%89valuation%20environnementale%20-%20La%20phase%20d%E2%80%99%C3%A9vitement%20de%20la%20s%C3%A9quence%20ERC.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Th%C3%A9ma%20-%20%C3%89valuation%20environnementale%20-%20La%20phase%20d%E2%80%99%C3%A9vitement%20de%20la%20s%C3%A9quence%20ERC.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Th%C3%A9ma%20-%20%C3%89valuation%20environnementale%20-%20La%20phase%20d%E2%80%99%C3%A9vitement%20de%20la%20s%C3%A9quence%20ERC.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Th%C3%A9ma%20-%20%C3%89valuation%20environnementale%20-%20La%20phase%20d%E2%80%99%C3%A9vitement%20de%20la%20s%C3%A9quence%20ERC.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Th%C3%A9ma%20-%20%C3%89valuation%20environnementale%20-%20La%20phase%20d%E2%80%99%C3%A9vitement%20de%20la%20s%C3%A9quence%20ERC.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Th%C3%A9ma%20-%20%C3%89valuation%20environnementale%20-%20La%20phase%20d%E2%80%99%C3%A9vitement%20de%20la%20s%C3%A9quence%20ERC.pdf 
https://professionnels.ofb.fr/fr/doc-guides-protocoles/bonnes-pratiques-environnementales-protection-milieux-aquatiques-en-phase
https://professionnels.ofb.fr/fr/doc-guides-protocoles/bonnes-pratiques-environnementales-protection-milieux-aquatiques-en-phase
https://professionnels.ofb.fr/fr/doc-guides-protocoles/bonnes-pratiques-environnementales-protection-milieux-aquatiques-en-phase
https://professionnels.ofb.fr/fr/doc-guides-protocoles/bonnes-pratiques-environnementales-protection-milieux-aquatiques-en-phase
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/N13-INVENTER-GUIDE-ERC-MD.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/N13-INVENTER-GUIDE-ERC-MD.pdf
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Encadré 1. Définition des mesures ERC

1.  Les mesures d’évitement : elles suppriment totalement une incidence attendue. Ces mesures sont prises 
lors de la conception du projet, lors de la phase travaux/chantier et pendant l’exploitation/fonctionnement. 
On peut considérer trois modalités d’évitement : d’opportunité du projet (renoncer au projet s’il n’est pas 
opportun), géographique (le réaliser ailleurs pour éviter certaines incidences) et technique (le réaliser 
autrement pour éviter certaines incidences) (CGDD 2013). 

2.  Les mesures de réduction : elles réduisent une incidence attendue sans totalement la supprimer. On peut 
considérer trois modalités de réduction : géographique, technique et temporelle (CGDD 2013, CGDD 2018). 
Elles sont mises en place sur l’emprise du projet ou à proximité immédiate.

     Pendant l’application de cette méthode, envisagez plusieurs scénarios favorisant les mesures 
d’évitement et de réduction sur le site impacté, pour y limiter les pertes fonctionnelles. Les effets de 
ces mesures peuvent être évalués dans la simulation du site impacté « avec impact envisagé ».

3.  Les mesures de compensation : elles permettent d’obtenir un gain écologique fonctionnel en lien avec les 
pertes engendrées par le projet. La loi RBNP a réaffirmé les principes de la séquence ERC pour les atteintes 
à la biodiversité et en a renforcé certains (art L. 163-1 et L. 110-1 du code de l’environnement) :

   l’équivalence écologique avec la nécessité de « compenser dans le respect de leur équivalence écologique » ;

  l’« objectif d’absence de perte nette voire de gain de biodiversité » ;

   la proximité géographique et fonctionnelle avec la priorité à la compensation « sur le site endommagé ou, 
en tout état de cause, à proximité de celui-ci afin de garantir ses fonctionnalités de manière pérenne » ;

  l’efficacité avec « l’obligation de résultats » pour chaque mesure compensatoire ;

  la pérennité avec l’effectivité des mesures de compensation « pendant toute la durée des atteintes ».

 Les lignes directrices nationales sur la séquence ERC et le guide d’aide à la définition des mesures Éviter, 
Réduire, Compenser ont précisé la nature des mesures compensatoires : « les mesures compensatoires font 
appel à une ou plusieurs actions écologiques : restauration ou réhabilitation, création de milieux et/ou, dans 
certains cas, évolution des pratiques de gestion permettant un gain substantiel des fonctionnalités du site de 
compensation (CGDD 2013, 2018). Ces actions écologiques sont complétées par des mesures de gestion 
afin d’assurer le maintien dans le temps de leurs effets ».

Pendant l’application de cette méthode, envisagez plusieurs scénarios favorisant la gestion, la 
restauration et/ou la réhabilitation sur le site de compensation pour accroître les gains fonctionnels, 
au regard des enjeux du territoire. Ces mesures et leurs effets peuvent être évalués dans la simulation 
du site de compensation « avec action écologique envisagée ».

4.  Les mesures d’accompagnement : toute « mesure qui ne s’inscrit pas dans un cadre réglementaire ou 
législatif obligatoire. Elle peut être proposée en complément des mesures d’évitement, de réduction ou 
compensatoires pour renforcer leur pertinence et leur efficacité, mais n’est pas en elle-même suffisante pour 
assurer une compensation » (CGDD 2013, 2018). Elles ne se substituent donc pas aux mesures d’évitement, 
de réduction ou de compensation (par ex. actions de connaissance, sans plus-value écologique ou acquisition 
foncière, non équivalentes aux objets écologiques impactés).

5.  Cas particulier des suivis : les textes législatifs, réglementaires et les lignes directrices nationales sur la 
séquence ERC évoquent des « modalités de suivi » et non des « mesures de suivis » même si cette dernière 
appellation est courante (CGDD 2013, 2018). Le suivi vérifie si les objectifs d’une mesure d’évitement, de 
réduction ou de compensation sont atteints. Il inclut la collecte des données et leur analyse au regard des 
objectifs fixés.

La pertinence et la reproductibilité des indicateurs de la méthode ont été comparées avec ceux d’autres 
protocoles de suivi comme RhoMéO1 (dispositif d’observation du Bassin Rhône-Méditerranée, voir le 
dictionnaire d’acquisition des données d’un milieu humide ©SANDRE2) (Jaymond et al., 2016).

Pour en savoir plus, consultez le guide d’aide à la définition des mesures ERC du CGDD (2018)3, les « modèles 
de rédaction des prescriptions relatives aux mesures de compensation milieux aquatiques et humides - Projet 
soumis à déclaration ou à autorisation environnementale » de mai 20174, les documents suivants : « Évaluation 
environnementale – La phase d’évitement de la séquence ERC : actes du séminaire du 19 avril 2017 – CGDD »5, 
« Bonnes pratiques environnementales - Protection des milieux aquatiques en phase chantier – Collection Guides 
et protocoles AFB 2018 »6, « Guide d’aide au suivi des mesures d’évitement, de réduction et de compensation 
des impacts d’un projet sur les milieux naturels »7.

http://www.zones-humides.org/sites/default/files/pdf/set-revue-indicateurs-evaluation-zones-humides.pdf
http://www.zones-humides.org/sites/default/files/pdf/set-revue-indicateurs-evaluation-zones-humides.pdf
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Au titre des articles L. 181-1 et R 181-1 du code de l’environnement, les activités, 
installations, ouvrages et travaux, lorsqu’ils ne présentent pas un caractère temporaire, 
sont soumis à autorisation environnementale. Cette dernière doit contenir :

  un état initial de la zone humide faisant l’objet du projet ;
 l’évaluation des impacts directs et indirects dudit projet ;
  la recherche et la mise en œuvre de mesures d’évitement, de réduction et de 
compensation par le maître d’ouvrage.

À l’échelle des bassins hydrographiques, les schémas directeurs d’aménagement et 
de gestion des eaux (SDAGE) prescrivent que les projets détériorant partiellement 
ou totalement des zones humides s’accompagnent de mesures compensatoires 
qui restaurent, réhabilitent ou créent des zones humides équivalentes sur le plan 
fonctionnel. Un ratio surfacique minimal (et non un ratio fonctionnel, voir section 3.2) est 
recommandé pour mettre en œuvre la compensation.

Malgré les améliorations au cours de la dernière décennie, la mise en œuvre de la 
séquence ERC reste très perfectible. Les états initiaux des zones humides impactées 
sont souvent incomplets, les impacts sur les espèces et les habitats étant plus souvent 
abordés que les fonctions. Cela empêche l’évaluation demandée par la loi RBNP de 
l’impact du projet, la définition de mesures d’évitement, de réduction et de compensation 
adéquates, engendrant d’importants risques juridiques et une multiplication des 
contentieux. Une méthode pour évaluer les fonctions des zones humides dans le 
cadre de la compensation écologique est donc nécessaire. La méthode nationale 
d’évaluation des fonctions des zones humides publiée en 2016 (version 1) a apporté 
des éléments pour évaluer la compensation écologique. Cette nouvelle version est 
enrichie par les retours suite à l’application de la version 1 et par de nouveaux 
apports scientifiques et techniques (par ex. remise en forme du tableur pour saisir 
les évaluations, inclusion de nouveaux indicateurs et fonctions).

Des méthodes d’évaluation rapide des fonctions des zones humides ont surtout été 
développées aux États-Unis d’Amérique. Elles reposent souvent sur un état de référence 
qui correspond à des milieux « sauvages » ou « vierges » ; et leur utilisation requiert 
en général l’intervention d’experts avec des connaissances pointues sur un territoire 
(Schwoertzig 2011, Riverain et al., 2012 et Gaucherand et al., 2015). En France, une 
reproduction de ces références ne semble pas pertinente (influence humaine ancestrale, 
usage du territoire plus contraint avec une naturalité de référence différente) et il est rare 
de pouvoir recourir à de tels experts lors de l’élaboration du volet « zone humide » d’un 
dossier d’autorisation environnementale (budget et temps nécessaires souvent inadaptés 
aux projets). Le recours direct à ces méthodes d’évaluation américaines n’est donc pas 
recommandé (Gaucherand et al., 2015).

2.  Objectif de la méthode
L’objectif est de proposer une méthode d’évaluation des fonctions des zones 
humides applicable durant la conception et la réalisation d’un projet. Cette méthode 
permet :

  de choisir des mesures d’évitement, de réduction et de compensation pertinentes ;
  de comparer les éventuelles pertes fonctionnelles liées à un projet impactant des 
zones humides, avec les gains fonctionnels attendus sur un espace faisant l’objet de 
mesures de compensation ;
  de prendre en compte le délai et la faisabilité technique d’une mesure de compensation 
écologique par le biais d’un « ratio fonctionnel » (Figure ci-après). Par exemple, plus le 
délai pour obtenir les gains escomptés est long, plus la faisabilité technique de la mesure 
de compensation écologique est faible, plus le ratio devrait être élevé ; et donc plus le gain 
visé devrait être élevé pour supposer l’obtention de l’équivalence fonctionnelle. Ce ratio 
fonctionnel ne doit pas être confondu avec le ratio surfacique précisé par chaque SDAGE ;
  de proposer des projets de « moindre impact environnemental » ;
  de faciliter l’instruction des projets par les services de l’État ;
  de renforcer la sécurité juridique des actes administratifs qui autorisent les projets.

Plus spécifiquement sur les fonctions, la méthode permet :
  d’harmoniser entre les acteurs d'un territoire l’évaluation des fonctions des zones 
humides et la réalisation d’un état initial ;
 d’émettre une alerte à propos des enjeux sur les zones humides impactées ;
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  de comparer l’intensité des impacts de l’aménagement sur les fonctions avec 
l’intensité des effets de l’action écologique.

Site impacté Impact

Site de
compensation

Avant impact
(état initial) Après impact

Évaluer
l’équivalence
fonctionnelle

Avant action
écologique
(état initial)

Après action
écologique

Évaluer la perte
fonctionnelle

Évaluer le gain
fonctionnel

Temps

Action écologique
Temps

État fictif simulé par l’observateur au regard de l’état initial du site impacté ou du site 
de compensation et des effets présumés de l’impact ou de l’action écologique. Il est 
ainsi possible d’évaluer la perte fonctionnelle, le gain fonctionnel et l’équivalence 
fonctionnelle avant la mise en œuvre du projet d’aménagement.

Définir le ratio fonctionnel

Figure 1.  Mobilisation de la méthode nationale d’évaluation des fonctions des zones humides 

durant la séquence « éviter, réduire, compenser » sur le site impacté et sur le site de 

compensation.

Cette méthode répond donc à la question suivante :

les pertes fonctionnelles sur le site impacté peuvent-elles être compensées 
par les gains fonctionnels prévus sur le site de compensation 

après la mise en œuvre des mesures compensatoires ?

Cette version 2 de la méthode répond à l’essentiel des principes réglementaires qui 
régissent la séquence ERC et les mesures de compensation écologique (Annexe 1) : 
proportionnalité, équivalence qualitative et quantitative de fonctions et d’habitats, 
proximité géographique et fonctionnelle, proximité temporelle, faisabilité, efficacité, 
plus-value écologique, additionnalité aux engagements publics et privés. Elle aborde 
sommairement les principes d’équivalence sur les espèces, la cohérence et la pérennité,  
sans que ce soit l’objet central de l’évaluation.

Cette méthode ne remplace pas les évaluations d’incidence Natura 2000 sur les habitats 
et les espèces ayant justifié la désignation d’un site, les études d’impacts ni les dossiers 
de dérogation pour atteinte aux espèces et habitats d’espèces protégées. Seul l’aspect 
fonctionnel des zones humides est pris en compte indépendamment de leur patrimonialité.

Le résultat de cette méthode ne correspond pas à tout le contenu attendu d’un dossier 
d’autorisation environnementale (par ex. services rendus, impacts sur le milieu récepteur).

Par ailleurs, cette méthode n’aborde pas les mesures de compensation forestière prises 
en application de la loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt du 13 octobre 
2014 qui a modifié les articles relatifs au défrichement des bois et forêts (Art. L. 341-6 
du code forestier). Elle n’aborde pas non plus les mesures de « compensation agricole 
collective » issues de cette loi et de son décret d’application du 2 septembre 2016 ; ces 
dernières n’étant pas des compensations écologiques telle que présentée dans la loi 
RBNP. Il s’agit d’une compensation relative à un impact des projets portant sur une filière, 
soit une compensation qui a un caractère économique et collectif qui ne s’exprime pas 
forcément en nature (par ex. contribution à un fonds de compensation).
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3.  Public visé par la méthode
La méthode est destinée aux publics suivants :

  les bureaux d’études, les établissements publics de l’État (par ex. Cerema, 
ONF)… Ils accompagnent les maîtres d’ouvrage (par ex. entreprises, collectivités 
territoriales et leurs établissements) dans la conception de projets de moindre impact 
environnemental. Ils sont en charge de la rédaction du volet « zones humides » du 
dossier d’autorisation environnementale et dans ce cadre ils appliquent la méthode ;
  les services de l’État (par ex. DDT, DDTM, Dreal). Ils instruisent le volet « zones 
humides » d’un dossier d’autorisation environnementale pour étudier le respect des 
obligations techniques et règlementaires. Occasionnellement, ils mettent en œuvre la 
méthode pour vérifier les informations indiquées par le pétitionnaire ;
  des établissements publics de l’État (par ex. OFB, Cerema), collectivités 
territoriales et leurs établissements publics. Ils apportent un avis technique sur le 
volet « zones humides » des dossiers d’autorisation environnementale à la demande 
des services de l’État. Occasionnellement, ils mettent en œuvre la méthode pour 
vérifier les informations indiquées par le pétitionnaire.

Les utilisateurs de la méthode doivent disposer de connaissances générales en écologie 
et maîtriser l’arrêté d’identification et de délimitation des zones humides du 24 juin 2008  
modifié. En plus, les organismes qui appliquent la méthode doivent avoir des 
connaissances générales en géomatique.

4.   Champs d’application de la méthode et préalables 
indispensables

On entend par zone humide « les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou 
gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire, ou dont 
la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au 
moins une partie de l’année » (Art. L. 211-1 du code de l’environnement).

L’arrêté ministériel du 24 juin 2008 modifié en 2009 précise les critères de définition et de 
délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du 
code de l’environnement. Il définit également les critères et modalités de caractérisation 
des zones humides pour la mise en œuvre de la rubrique 3.3.1.0 sur l’assèchement, la 
mise en eau, l’imperméabilisation et le remblai en zone humide du R. 214-1 du code de 
l’environnement. Cette version 2 de la méthode est applicable sur toutes les zones 
humides de métropole définies par cet arrêté. À la différence de la version 1, elle 
inclut aussi les zones humides saumâtres et salées du littoral marin.

Cette version 2 de la méthode s’applique également aux marais tel que le prévoit la 
réglementation pour appliquer la rubrique 3.3.1.0 de la nomenclature IOTA. En effet, 
la jurisprudence administrative comme judiciaire8 a précisé que, dans l’hypothèse où les 
critères sols ou végétation constitutifs d’une « zone humide » n’étaient pas remplis, un projet 
devait néanmoins être assujetti à la police de l’eau lorsque le terrain pouvait être qualifié 
de « marais » (par ex. à démontrer au regard de la localisation en zone de marais, de 
l’intégration de la parcelle dans un espace protégé portant le mot « marais »). Dans la 
suite du document, seul le terme « zone humide » est employé pour une raison de 
lisibilité.

La méthode ne permet pas d’identifier le caractère humide ou non d’un site. 
L’identification et la délimitation de la zone humide précède son application.
La méthode n’est pas applicable sur le lit mineur des cours d’eau, la zone de pleine 
eau des lacs, les gravières, mares, étangs… qui ne sont pas des zones humides 
ou des marais au sens de la réglementation (comme précisé par le R. 211-108 du 
code de l’environnement et par la mise en œuvre de l’arrêté d’identification et de 
délimitation du 24 juin 2008 modifié).

8 Cette jurisprudence concerne 
essentiellement les marais desséchés 
du marais Poitevin ou les marais de 
Rochefort (TA Poitiers,2 avr. 2015, n° 
1202939 ; TA Poitiers, 13 mai 2015, 
n° 1202941 ; CAA Bordeaux, 15 déc. 
2015,n° 14BX01762 ; Cass. crim., 22 
mars 2016, n° 15-84.950; CAA Bordeaux, 
11avril2017,n°15BX02403). 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019151510
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020731290&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20111102&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=07DF0DFD1F315CABE244198741EA185B.tpdjo16v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006836803&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://zones-humides.org/reglementation/travaux-reglementes-en-zones-humides
https://zones-humides.org/reglementation/travaux-reglementes-en-zones-humides
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5CD998BECD0283CF082A16121D8CDBAA.tpdjo14v_2?idArticle=LEGIARTI000019295064&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20100125
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5.  Définition de l’objet d’étude
La méthode s’applique sur un site entièrement en zone humide au sens 
réglementaire. Une exception est possible quand le site de compensation n’est pas/
plus une zone humide (par ex. remblai ou culture sur ce qui était auparavant une zone 
humide), mais que les actions écologiques visent à ce qu’il le devienne ou le redevienne.

Le site concerné par le projet et dont les fonctions risquent d’être altérées ou 
détruites est le site impacté. Il se décline en trois états (Figure 1 p. 11) :

 « avant impact » : état observé avant mise en œuvre du projet (état initial) ;
  « avec impact envisagé » : état simulé après évitement, réduction et mise en œuvre 
du projet envisagé (représentation fictive) ;
  « après impact » : état observé après évitement, réduction et mise en œuvre du 
projet.

Le site qui fait l’objet d’actions écologiques au titre des mesures de compensation 
est le site de compensation. Il se décline aussi en trois états (Figure 1 p. 11) :

  « avant action écologique » : état observé avant mise en œuvre des actions 
écologiques (état initial) ;
  « avec action écologique envisagée » : état simulé après mise en œuvre des actions 
écologiques envisagées (représentation fictive) ;
  « après action écologique » : état observé après mise en œuvre des actions 
écologiques.

6.  Fonctions évaluées

Définition

Le terme « fonction » fait l’objet de nombreuses définitions. Ici, le parti pris est de 
considérer les fonctions au sens de Maltby et al. (1996) et Smith et al. (1995),  
c’est-à-dire les actions naturelles, résultant d’interactions entre la structure de 
l’écosystème et les processus physiques, chimiques et biologiques. Ce sont les 
activités normales, caractéristiques de l’écosystème, ce que font ou réalisent les 
zones humides. L’intensité ou la nature des fonctions résultent des caractéristiques 
physiques, chimiques et biologiques de la zone humide, de sa position au sein du bassin 
versant, du paysage environnant, de son système hydrogéomorphologique et de leurs 
interactions (Figure ci-après).

Zone humide

Géomorphologie

Niveau d’eau,
flux d’eau,

etc.

Temps

Effet direct

Rétroaction biotique

Climat

Hydrologie

Environnement
physico-chimique
(chimie des sols, etc.)

Biota
(végétation,

faune, microbes)

Figure 2.  Déterminants du fonctionnement général d’une zone humide (modifié d’après Fustec et Lefeuvre 2000 issu de NRC 1995).
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Cette méthode aborde les fonctions au sens strict, et non pas les services éco-
systémiques, valeurs (bénéfices et dommages pour la société) ou états de conservation 
(dégradation au regard de standards écologiques, sociétaux et politiques).

Liste des fonctions et sous-fonctions évaluées

Trois grands types de fonctions sont évaluées : hydrologique, biogéochimique et 
d’accomplissement du cycle biologique des espèces. La méthode évalue douze 
sous-fonctions pour lesquelles : les zones humides ont souvent un rôle prépondérant par 
rapport aux autres écosystèmes, la littérature scientifique est suffisante pour proposer 
des indicateurs pertinents et l’évaluation est possible par le biais d’une méthode simple.

Fonction hydrologique

Atténuation du débit de crue : capacité de réception/stockage des eaux de submersion 
contribuant à des crues à l’aval. Elle n’est évaluée qu’en système alluvial, riverain des 
étendues d’eau, estuarien, péri-lagunaire, de panne dunaire et/ou côtier.

Ralentissement des ruissellements : capacité de ralentissement des écoulements 
en surface.

Recharge des nappes : capacité d’infiltration des eaux de surface en profondeur 
dans le sol.

Rétention des sédiments : captage des sédiments qui transitent avec les 
ruissellements et rétention des particules solides.

Soutien au débit d’étiage : capacité de stockage de l’eau et de contribution retardée 
aux écoulements. Étant donné la difficulté d'évaluer cette fonction avec robustesse 
dans les zones humides alluviales... avec une méthode rapide, elle n’est évaluée qu’en 
système de plateau, source et suintement et dépression.

Fonction biogéochimique

Dénitrification : capacité à transformer des nitrates (NO3
-) en azote gazeux dans  

l’atmosphère (N2O, NO, N2).

Assimilation végétale de l’azote : capacité de la végétation à assimiler l’azote et à le 
retenir temporairement.

Adsorption, précipitation du phosphore : capacité à retenir du phosphore par 
adsorption et par précipitation dans le sol.

Assimilation végétale des orthophosphates : capacité de la végétation à assimiler 
les orthophosphates et à les retenir temporairement.

Séquestration du carbone : capacité à séquestrer le carbone dans les végétaux et le 
sol sous forme de matière organique.

Encadré 2. Exemples de sous-fonctions biogéochimiques non évaluées

Plusieurs sous-fonctions biogéochimiques ne sont pas évaluées avec cette méthode. Par exemple, la littérature 
scientifique n’établit pas de critères opérationnels simples pour évaluer la rétention des matières en suspen-
sion. Cette sous-fonction semble néanmoins corrélée au ralentissement des ruissellements et à la rétention 
des sédiments. La rétention, transformation et/ou dégradation des produits phytosanitaires n’est pas non plus 
évaluée du fait de l’importante diversité de composés dans l’environnement, avec des comportements très 
spécifiques (par ex. type de molécule, mobilité, solubilité, persistance dans le milieu).

Fonction d’accomplissement du cycle biologique des espèces

Support des habitats : composition et structure des habitats pour décrire la capacité 
d’accueil des espèces autochtones afin qu’elles y accomplissent leur cycle biologique.

Connexion des habitats : connectivité (inverse de l’isolement) des habitats et 
possibilités de déplacement des espèces autochtones.
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À noter que seule l’intensité des fonctions probablement réalisées est évaluée 
par la méthode. Les fonctions réelles peuvent être évaluées avec un appareillage 
technique qui dépasse le cadre d’application de cette méthode.

7.  Impératifs opérationnels et scientifiques
La méthode doit répondre à des impératifs scientifiques et opérationnels. Les tests 
réalisés avant la publication de la V1 et de la V2, ont permis de vérifier que la méthode 
respectait ces impératifs (Gayet et al., 2016, 2023a).

Pragmatisme

La méthode doit être pragmatique et adaptée à des situations variées. Des tests ont 
permis d’améliorer sa lisibilité et son opérationnalité (par ex. modalités d’identification 
des systèmes hydrogéomorphologiques et de description des sols). L’opérationnalité de 
la méthode est améliorée par la remise en forme du tableur qui restitue son résultat et le 
développement futur d’un formulaire internet par le Cerema l’améliorera encore en 2024. 

Rapidité de mise en œuvre

Pour appliquer la méthode sur un site à un instant t, trois étapes successives sont 
nécessaires : une première au bureau, une seconde sur le terrain et une dernière au 
bureau pour finaliser l’évaluation. Ce travail doit être réalisable par 2 observateurs en 
une journée maximum (hors temps de trajet bureau - terrain) sur un site de moins 
de 5 ha9. En effet, les moyens mis à disposition des bureaux d’étude ou prévus par la 
règlementation ne permettent souvent qu’une évaluation assez rapide ; et la mise en 
place d’un guichet unique réduit les délais d’instruction des dossiers.

À titre d’information, le temps moyen passé pour appliquer le prototype de méthode 2015 
dans sa totalité sur des sites inférieurs à 5 ha est inférieur à 4 h. Ce temps varie surtout 
selon la superficie et le nombre d’habitats dans un site (Gayet et al. 2016). Avec cette 
version 2, l’extension QGIS pour traiter les aspects géomatiques rend plus rapide 
la mise en œuvre de la méthode. Elle est donc rapide selon les critères de Fennessy 
et al. (2007).

Objectivité et reproductibilité

Deux observateurs sur un même site à un instant t doivent parvenir à des résultats 
similaires. L’évaluation repose donc sur des éléments factuels et mesurables avec une 
notice (partie B, p. 71). La reproductibilité inter-individuelle du prototype 2015 a été 
évaluée en comparant les résultats distincts de deux observateurs sur dix sites (Buelhoff 
et Jaymond 2015). La version finale a été améliorée pour réduire les biais relevés.

Indépendance maximale aux variations saisonnières

L’élaboration des dossiers par les maîtres d’ouvrage, puis leur instruction par les services 
de l’État se déroulent toute l’année. La méthode doit donc être applicable toute 
l’année en réduisant sa dépendance aux variations saisonnières observables sur la 
biocénose ou les conditions d’humidité.

L’application de la méthode n’est pas pertinente durant les périodes de sécheresse, 
pendant ou suite à des évènements pluvieux importants (description des sols 
inappropriées), ni dans des conditions extrêmes (par ex. enneigement ou gel).

Disponibilité des informations sur tout le territoire métropolitain

Bien qu’un minimum de données soient généralement mis à disposition dans les 
« évaluations environnementales10 » et que le code de l’environnement fixe un cahier 
des charges11 pour cadrer le contenu minimal attendu, la qualité et la précision des 
informations des études varient d’un projet à l’autre (Martin 2012). Ainsi, dans un 
double souci d’équité territoriale et d’accès aux données (directive Aarhus), seuls 
des référentiels nationaux sont mobilisés pour appliquer la méthode (par ex. SCAN 
25® de l’Institut national de l’information géographique et forestière (IGN), Registre 
parcellaire graphique de l’Agence de services et de paiement (ASP)).

9 La plupart des projets faisant l’objet 
de procédure environnementale 

d’instruction « loi sur l’eau », au titre de la 
nomenclature 3310 sur l’assèchement, 
le remblai ou la mise en eau en marais 

et zone humide, sont sur des sites 
d’une superficie inférieure à 5 ha. 

Cependant, selon les territoires, les 
projets « classiques » police de l’eau 

peuvent porter sur des superficies bien 
supérieures, pouvant atteindre jusqu’à  

50 ha (information du ministère en 
charge de l’écologie en  

date du 28/09/2015).

10 http://www.zones-humides.org/
node/65500

11 http://www.zones-humides.org/
node/65381 

http://www.zones-humides.org/node/65500
http://www.zones-humides.org/node/65500
http://www.zones-humides.org/node/65381
http://www.zones-humides.org/node/65381
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Appropriation des résultats par un public non technique

Le résultat d’une évaluation doit pouvoir être utilisé comme support de 
communication. Le résultat obtenu avec la méthode est préformaté dans le formulaire 
dédié à la mise en œuvre de la méthode. Un public technique peut se servir de ce résultat 
pour communiquer (par ex. décideurs, maîtres d’ouvrage).

Impératifs scientifiques

À l’issue de l’application de cette méthode, le résultat :
  doit être scientifiquement fondé : la relation entre éléments mesurés et intensité 
de fonctions est établie sur la base de la littérature scientifique, ainsi que ses limites ;
  fait le lien entre les mesures réalisées sur le terrain et l’intensité des fonctions.  
Un public technique doit pouvoir comprendre les différences obtenues entre deux 
sites à un instant t ou sur un même site entre deux instants.
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L’unité d'Appui et de Recherche PatriNat (OFB – CNRS – MNHN) (ex-SPN du MNHN), 
l’Office français de la biodiversité et leurs partenaires ont publié en juin 2016 la 
version n°1 de la méthode nationale d’évaluation des fonctions des zones humides. 
Après quatre ans de mise en œuvre en métropole, une synthèse établit un état des lieux 
des actions qui ont accompagné et permis l’appropriation de cette méthode (par ex. 
information, sensibilisation et transfert) (Baptist et al. 2020). Elle fait aussi un bilan des 
dossiers d’autorisation environnementale en cours d’instruction et/ou instruits avec la 
méthode et recueille l’avis d’utilisateurs (enquêtes téléphoniques auprès de services de 
l’État, collectivités territoriales, bureaux d’étude). Cela a permis d’alimenter la réflexion 
pour parvenir à la publication de cette version n°2.

Depuis 2016, 33 sessions de formation ont eu lieu (au moins 5 sessions/an en moyenne). 
Plus de 500 salariés appartenant à 194 organismes distincts ont été formés, dont 34 % 
de services de l’État, 29 % de bureaux d’étude, 19 % de collectivités territoriales et 7 % 
d’aménageurs. Parmi les services de l’État, 47 % des DDT de métropole (n=45 DDT), 
70 % des Dreal (n=9 Dreal) et une Deal ont suivi une formation. Onze ateliers internes 
à l’OFB et trois ateliers externes ont été organisés. Enfin, la méthode a fait l’objet de 
communications orales et écrites dans des revues et ouvrages (par ex. Gayet et al., 2017, 
2018a ; Jaymond et al., 2016).

Une enquête auprès des DDT, avec l’appui du ministère en charge de l’écologie, a 
permis d’identifier au moins 140 dossiers d’autorisation environnementale ayant 
employé cette méthode (Figure ci-après, liste non exhaustive au regard des informations 
disponibles pour 58 % des départements métropolitains ayant répondu au 31/07/20). 
Une forte disparité géographique est observée avec près de 52 % des dossiers déposés 
dans les départements du Bas-Rhin, des Yvelines, du Nord, de l’Oise et du Pas-de-Calais. 
Les façades ouest et méditerranéenne présentent à l’inverse très peu de dossiers. Cela 
peut notamment s’expliquer par le décalage dans le temps et l’espace des sessions de 
formation sur le territoire.

Démarche adoptée 
pour concevoir la méthode1
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Figure 3.  Nombre de dossiers loi sur l’eau connus utilisant la méthode nationale d’évaluation des 
fonctions des zones humides par département (31 juillet 2000 issu de Baptist et al., 2020).

Les évaluations par les stagiaires à l’issue des formations et le retour des utilisateurs 
soulignent la pertinence et le bien-fondé de l’approche et des indicateurs proposés. 
Cette méthode favorise la mise en œuvre de mesures compensatoires ambitieuses et 
cohérentes avec le niveau d’impact négatif résiduel significatif. Les résultats obtenus 
indiquent par ailleurs un ratio surfacique bien souvent > 100 % pour tendre vers une 
équivalence fonctionnelle. Ceci converge avec des études scientifiques internationales 
qui soulignent la nécessité de ratios surfaciques élevés pour obtenir la non-perte nette 
(Gayet et al., 2023b). Les personnes interrogées pointent le besoin de formation et 
de pratique pour prendre en main notamment les volets « géomatique » et « écologie 
fonctionnelle » (notamment biogéochimiques) de la méthode et la nécessité de laisser 
plus de place à l'expertise (par le biais de commentaires dédiés). En effet, la méthode 
appuie l'expertise. Cette version 2 tient compte de ces retours critiques pour favoriser 
le déploiement, l’appropriation et l’efficience de la méthode au sens des définitions 
de Mechin et Pioch (2019). Elle tient compte des retours lors d'échanges dédiés à 
la méthode avec des maîtres d'ouvrage, des professionnels du génie écologique...

Cette méthode a été conçue grâce à un partenariat entre acteurs scientifiques, 
techniques et administratifs impliqués dans la mise en œuvre de la séquence ERC en 
zones humides (Figure ci-après). Cela a permis de garantir la prise en compte des 
impératifs opérationnels auxquels est soumis le public destinataire de la méthode 
(Introduction générale).
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Figure 4.  Principales séquences pour concevoir la version 1 de la méthode nationale d’évaluation des fonctions des zones humides.  
Ces séquences ont globalement été répétées entre 2016 et 2020 pour concevoir la version 2 de la méthode.

Les prototypes 2014 et 2015 qui ont précédé la version 1 de la méthode ont été testés 
par plus de 70 observateurs (dont 22 observateurs principaux) sur 47 et 180 sites 
respectivement (Figure ci-après). Biotope, les directions interrégionales de l’ex-Onema 
de Compiègne, Metz, Rennes et Toulouse (désormais OFB), les directions territoriales 
Centre Est, Méditerranée, Nord Picardie et Ouest du Cerema, le Forum des Marais 
Atlantiques, l’Institut national de recherche en sciences et technologies pour l’environnement 
et l’agriculture (désormais INRAE) et le Muséum national d’Histoire naturelle (ex-Service du 
patrimoine naturel désormais PatriNat) ont été les principales structures à réaliser les tests. 
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Plus précisément, en 2015, des tests ont été effectués sur des sites suivis dans le cadre 
du programme RhoMéo12 de l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse pour étudier 
les corrélations entre les résultats de la méthode et ceux de suivis plus poussés (Buelhoff 
et Jaymond 2015 ; Jaymond et al., 2016). Des tests ont aussi eu lieu sur des sites restaurés 
ou réhabilités en dehors du contexte de la compensation écologique (par ex. sites du 
Forum des marais atlantiques dans le Finistère13).

Les prototypes 2017 et 2018 qui ont précédé la version 2 de la méthode ont 
été testés sur 40 et 160 sites respectivement (Figure ci-après). Quelques tests 
complémentaires ont été réalisés en 2019 et 2020. Les bureaux d’étude Agrosol et 
Biotope, les directions territoriales Sud-Ouest, Centre-Est, Normandie Centre et Ouest du 
Cerema, INRAE (ex-Irstea), le syndicat des étangs palavasiens (Siel, désormais intégré 
à Montpellier Métropole Méditerranée), le syndicat mixte pour le développement durable 
de l’estuaire de la Gironde (Smiddest), des professionnels du génie écologique, le Parc 
naturel régional des Landes de Gascogne, l’UMS PatriNat OFB – CNRS – MNHN ont été 
les principales structures à réaliser les tests. Le choix des sites de test a aussi pu être fait 
avec le Conservatoire du littoral et les gestionnaires de ses sites ou des services de l’État.

Figure 5.  Répartition des sites tests des prototypes 2014 et 2015 qui ont précédé la parution 
de la version 1 de la méthode (carrés verts) et des sites tests des prototypes 2017 
et 2018 qui ont précédé la parution de la version 2 (ronds bleus).

Les tests en 2017 et 2018 visaient surtout à reproduire le contexte spécifique de 
projets d’aménagement fictifs inspirés de la réalité ou réels. Dans ce dernier cas, 
les résultats avaient une vocation expérimentale et n’ont pas contribué à des dossiers 
d’autorisation environnementale. La superficie des sites était souvent < 5 ha, avec des 
niveaux de dégradation variables (très dégradés telles que les cultures intensives, 
ou naturels tels que les forêts alluviales, marais salés sur le littoral marin) et dans 
des contextes écologiques variés (par ex. forestier, lagunaire, urbain, agricole ou 
marin, montagnard, alluvial). Quelques sites sont représentés sur les Figures ci-après. 
Ils peuvent représenter diverses situations, par ex. site impacté avant impact, site de 
compensation avant action écologique ou après action écologique.

12 https://rhomeo-bao.fr/

13 https://rerzh.forum-zones-humides.org/

https://rhomeo-bao.fr/
https://rerzh.forum-zones-humides.org/
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Figure 6.  Illustrations de quelques sites, avec des tests réalisés par PatriNat dans la baie des Veys avec une monoculture intensive en polder (a), 
près de l’estuaire de la Seine sur une prairie de fauche (b), sur la presqu’île de Crozon sur un marais dépoldérisé (c), dans le sud du 
Finistère sur un marais saumâtre colonisé par le Baccharis (Baccharis halimifolia L., 1753) (d), en Corse sur une prairie mésique (e) et  
sur une plantation de pins en Bresse (f).
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Figure 7.  Illustrations de quelques sites, avec des tests réalisés par le Siel, l’OFB et PatriNat sur le secteur des étangs palavasiens, avec des 
végétations herbacées anthropiques sur un remblai (a et b), une piste de moto cross dans un marais salé (c), une prairie mésique (d),  
une roselière saumâtre (e) et un marais salé (f).
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Figure 8.  Illustrations de quelques sites, avec des tests réalisés par INRAE, l’OFB et PatriNat en Rhône-Alpes, sur une prairie mésique (a), une 
culture intensive (b), une prairie hygrophile (c), une aulnaie (d), une desserte routière inutilisée (e) et un remblai (f).
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Figure 9.   Illustrations de quelques sites, avec des tests réalisés par le Smiddest, l’OFB et PatriNat sur le territoire de l’estuaire de la Gironde, sur une 
pinède (a), une peupleraie (b), un marais salé (c), une pâture et une friche agricole sur un polder (d et e) et une friche sur un remblai (f).
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Les acteurs techniques, futurs utilisateurs de la méthode (par ex. bureaux d’études, 
conservatoires d’espaces naturels, parcs naturels régionaux, directions régionales de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement, directions départementales des 
territoires, services territoriaux de l’OFB) ont pu participer aux tests sur le terrain et au 
travers d’ateliers. Les profils de ces acteurs ont permis de recueillir des avis critiques 
variés et d’identifier les corrections à réaliser pour favoriser l’appropriation future de la 
méthode par un large public.

Figure 10.  Illustrations de quelques sites, avec des tests réalisés par le Cerema et PatriNat sur le bassin d’Arcachon sur un marais salé bordant 
une tonne de chasse (a), en Brière sur une roselière et une prairie mésique (b et c), en Isère sur une roselière et une prairie mésique  
(d et e) et sur une prairie dans l’estuaire de la Seine (f).
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Zones prises en compte 
pour évaluer les fonctions2

Le site impacté ou le site de compensation sont les objets centraux de l’évaluation. 
Étant donné qu’un site est en interdépendance avec son environnement (aussi 
appelé « périmètre élargi » par Truchon et al., 2020), quatre zones sont distinguées 
pour évaluer les fonctions et le contexte (Figure ci-après) :

  sa zone contributive ;
  sa zone tampon ;
  son paysage ;
  et le cours d’eau auquel il est éventuellement associé dans le cas d’un site alluvial.

SITE

PAYSAGEZONE 
TAMPON

ZONE CONTRIBUTIVE COURS D’EAU
Seulement pour un site 
dans un système hydro-
géomophologique alluvial

Figure 11.  Les zones prises en compte pour évaluer les fonctions des zones humides.
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2.1  Le site

Délimitation du site impacté et du site de compensation

Les fonctions sont évaluées sur une unité spatiale continue appelée le « site » qui 
correspond à tout ou partie d’un système humide. Le site peut être un site impacté ou 
un site de compensation et il est délimité en veillant :

  à ce qu’il soit intégralement en zone humide, sauf quand initialement le site de 
compensation n’est pas une zone humide mais que des actions écologiques visent à 
lui octroyer ce caractère humide14 ;

  à ce qu’il appartienne à un seul système hydrogéomorphologique (sauf exception) ;
  à ce qu’il inclue l’emprise où l’aménagement ou l’action écologique ont un effet 
direct ou indirect (par ex. chemin d’accès à l’aménagement, impacts en phase 
travaux, circuits de collecte des eaux pluviales).

Dans un même projet, une emprise spatiale ne peut pas être à la fois un site impacté et 
un site de compensation.

Occasionnellement, un site peut être constitué de polygones disjoints (Figure ci-après).  
Cela est possible si la distance entre polygones reste modeste et si les contextes  
écologiques des polygones sont similaires (par ex. appartenance à la même 
masse d’eau de surface, paysage et zone contributive similaire, même système 
hydrogéomorphologique). Dans le cas contraire, considérez ces polygones comme des 
sites à part entière et réalisez des évaluations distinctes.

Figure 12.  Projets d’aménagement et couplages variables entre sites impactés et sites de compensation selon le 
contexte écologique. Chaque forme de polygone indique un contexte écologique distinct (même système 
hydrogéomorphologique, paysage similaire…). 

Sites de  
compensation

Sites
impactés

Site
impactés

Site de  
compensation

Projet d'aménagement 1  
     1 seule évaluation

Projet d'aménagement 2  
    3 évaluations

Effet de l’aménagement et de l’action écologique sur la 
délimitation du site

Sur le site impacté, la zone humide est souvent détruite sur le long terme par 
l’aménagement. Dans ce cas, la superficie « avant impact », strictement en zone humide, 
est plus grande qu’ « avec impact envisagé » ou « après impact ». La superficie peut être 
de 0 ha si le site perd son caractère de zone humide et toute fonction apparentée à une 
zone humide. Les mesures d’évitement et de réduction peuvent aussi avoir un effet sur 
l’emprise du site.

Sur le site de compensation, l’action écologique porte souvent sur un site qui a déjà 
un caractère humide ; ou sur un site qu’il est prévu de restaurer pour qu’il devienne ou 
redevienne une zone humide. Sa superficie « avant action écologique » est la même 
qu’« avec action écologique envisagée » ou « après action écologique ».

Occasionnellement, quand l’action écologique porte entièrement sur un site très 

14 CAA Lyon, 20 juin 2017, n° 15LY01174.
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artificialisé (un espace ne réalisant pas de fonctions, par ex. zone imperméabilisée) ou quasi 
avec aucune fonction apparentée à une zone humide (par ex. zone de pleine eau, remblai 
avec une épaisseur importante occupé par des espèces végétales invasives), la superficie 
du site est considérée comme étant égale à 0 ha « avant action écologique ». Elle augmente 
suite aux actions écologiques (état « avec action écologique envisagée » ou « après action 
écologique »), comme lors de la désimperméabilisation d'une zone imperméabilisée.

Constitution du couple site impacté - site de compensation

Lorsque le projet d’aménagement porte sur un petit site (< 5 ha), les pertes sur le site 
impacté sont généralement comparées aux gains sur un seul site de compensation. Un 
couple site impacté – site de compensation est donc constitué de fait.

Dans le cadre de grands projets d’aménagement, plusieurs sites impactés sont souvent 
comparés à plusieurs sites de compensation. Il existe alors deux solutions pour les coupler 
(Figure ci-avant) :

  solution 1 : si le contexte écologique est semblable entre sites impactés et entre sites 
de compensation (cette similarité devant être démontrée), il est possible de réaliser une 
seule évaluation des pertes pour l’ensemble des sites impactés (union préalable des 
sites impactés en un seul site pour réaliser une seule évaluation des pertes ou somme 
a posteriori des pertes des différents sites impactés indicateur par indicateur) et une 
seule évaluation des gains pour l’ensemble des sites de compensation (union préalable 
des sites de compensation en un seul site pour réaliser une seule évaluation des gains 
ou somme a posteriori des gains des différents sites de compensation indicateur par 
indicateur) ;
  solution 2 : si le contexte écologique diffère entre sites impactés ou entre sites de 
compensation, il est par exemple possible de regrouper les sites impactés et les sites 
de compensation selon ces contextes pour réaliser autant d’évaluations qu’il y a de 
contextes. Ces regroupements sont à discuter entre les parties prenantes du projet, 
avant mise en œuvre de la méthode.

2.2 L’environnement du site

La zone contributive

Dans un site, les flux hydro-sédimentaires, de nutriments, de polluants et biologiques 
dépendent des écoulements qui l’alimentent. Ces flux varient selon l’occupation du sol et les 
pressions anthropiques dans l’étendue spatiale d’où proviennent ces écoulements. Cette 
étendue est appelée la « zone contributive » du site. En pratique, la zone contributive est 
délimitée par une analyse de la topographie. D’autres informations sont utilisables quand 
cela est pertinent et possible (par ex. traçage des écoulements en contexte karstique). La 
zone contributive inclut le site.

Concernant les sites alluviaux et riverains des étendues d’eau, la zone contributive 
correspond au bassin versant du cours d’eau ou de l’étendue d’eau depuis l’exutoire à 
l’aval du site (Gayet et al., 2023a).

Dans le cas de sites sous influence marine passée ou actuelle (système 
hydrogéomorphologique estuarien, péri-lagunaire, côtier ou de panne dunaire), il 
n’est pas requis de délimiter la zone contributive. En effet, ces sites sont souvent sous 
la double influence des entrées d’eaux marines et en provenance des bassins versants 
en amont. Une zone contributive ne permettrait pas de prendre en compte cette double 
influence.

La zone tampon

L’espace immédiat au contact du site « filtre » les flux hydro-sédimentaires et biogéochimiques 
en provenance de la zone contributive. Les perturbations dans cet espace (par ex. drain 
souterrain, espèce végétale associée à une invasion biologique) affectent le fonctionnement 
du site. Cet espace est la « zone tampon ». En pratique, la zone tampon est un polygone 
dont le périmètre suit le contour du site à une distance de 50 m (Figure ci-avant). Le 
rayon de 50 m est fixé arbitrairement (Gayet et al., 2023a pour plus d’informations sur les 
distances tampon). Ce polygone n’inclut pas le site.
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Le paysage

Des flux d’individus ont lieu entre le site et l’extérieur. Ils influencent l’accomplissement du 
cycle biologique des espèces. La composition (par ex. type d’habitats) et la structure 
(par ex. nombre d’habitats) dans le paysage du site sont analysées dans un polygone 
de 1 km autour du périmètre du site (Gayet et al., 2023a pour plus d’informations sur 
les notions de paysage). Le paysage inclut le site. 

Le cours d’eau

Le fonctionnement hydrologique des sites alluviaux est généralement affecté par la 
dynamique hydro-sédimentaire du cours d’eau. Décrire les conditions morphologiques 
du système fluvial (par ex. sinuosité du cours d’eau, incision du lit mineur) contribue à 
évaluer les fonctions d’un site. Ces informations sont donc prises en compte dans la 
méthode.
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Contenu de la méthode3
L’application de cette méthode aboutit à un diagnostic de contexte, à une qualification 
de la mesure de compensation écologique dans une interface de dimensionnement 
et à un diagnostic fonctionnel. Ces éléments permettent de vérifier si les principes 
règlementaires régissant la séquence ERC sont respectés (Annexe 1) (Figure ci-après).

Les sections ci-après décrivent la démarche adoptée pour établir le diagnostic de 
contexte, pour utiliser l’interface de dimensionnement et établir le diagnostic fonctionnel 
du site impacté et du site de compensation. Lorsque la terminologie « site » est utilisée 
sans préciser s’il s’agit du site impacté ou de compensation, cela signifie que la démarche 
s’applique de manière analogue à l’un et à l’autre.

Figure 13.  Présentation simplifiée du diagnostic de contexte, de l’interface de dimensionnement et du diagnostic fonctionnel d’un site. 

Appartenance à une masse 
d’eau de surface

Pressions anthropiques dans 
la zone contributive

Milieux dans le paysage

Système 
hydrogéomorphologique 

Habitats

Diagnostic de contexte  
du site

Description narrative du 
contexte écologique

Pressions anthropiques

Environnement

État initial

Trajectoires écologiques 
envisagées

Actions écologiques 
envisagées

Interface de  
dimensionnement

Faisabilité et risque d’échec 
du programme d’actions 

écologiques évalués avec un 
ratio fonctionnel

Zone contributive : 
surfaces cultivées, surfaces 
urbanisées... 

Paysage : richesse en milieux, 
corridors boisés...

Cours d’eau (site alluvial) : 
incision du lit mineur, sinuosité 
du cours d’eau... 

Richesse en habitats, rareté 
des fossés, matière organique 
incorporée en surface…

Diagnostic fonctionnel

Fonctions évaluées avec 
des indicateurs

L’ENVIRONNEMENT
DU SITE

LE SITE
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3.1 Le diagnostic de contexte
Le diagnostic de contexte est une description narrative du contexte physique, 
écologique et anthropique du site. Étant donné l’influence du contexte écologique sur 
les fonctions, il est indispensable de s’assurer que deux sites présentent des diagnostics 
de contexte similaires avant de comparer leurs fonctions. Pour le site impacté et le site de 
compensation, cette comparaison repose sur :

 l’appartenance du site à une masse d’eau de surface ;
 les pressions anthropiques dans la zone contributive ;
 les milieux dans le paysage (selon la typologie EUNIS15, niveau 1) ;
 le système hydrogéomorphologique du site ;
  les habitats EUNIS 3 dans le site impacté « avant impact » et dans le site de 
compensation « avec action écologique envisagée » ou « après action écologique ».

Le diagnostic de contexte documente aussi les engagements publics et privés sur le site 
de compensation (par ex. engagements en cours au titre la compensation écologique).

En documentant les éléments listés ci-dessus, le diagnostic de contexte permet 
de vérifier les principes de proximité géographique et fonctionnelle, d’équivalence, 
d’additionnalité aux engagements publics et privés régissant la mise en œuvre de la 
séquence ERC (Encadré ci-après).

Encadré 3. Principes édictés dans le code de l’environnement évalués avec le diagnostic de contexte

Le diagnostic de contexte permet de vérifier les principes suivants de la séquence ERC (Annexe 1) :

  la proximité géographique et fonctionnelle : une mesure de compensation doit être à proximité du site 
impacté, de manière à maintenir ou rétablir le fonctionnement des communautés, populations et autres 
composantes physiques ou biologiques concernées ;

  l’équivalence qualitative : la réparation des impacts résiduels significatifs du projet sur les espèces, les 
habitats et les fonctions doit intervenir « en nature ». L’équivalence qualitative réside dans une mesure de 
compensation qui doit cibler les mêmes composantes que celles détruites, dégradées ou altérées.

En plus, les lignes directrices nationales sur la séquence ERC recommandent de vérifier l'additionnalité aux 
engagements publics et privés : une mesure de compensation doit s’ajouter aux actions publiques en matière 
de protection de la nature éventuellement prévues sur le site, ou les conforter sans s’y substituer. Une même 
mesure ne peut compenser les impacts de différents projets, ni au même moment, ni dans le temps ; elle ne 
peut servir à mettre en œuvre des engagements privés déjà pris par ailleurs (par ex. mesure de compensation 
prévue sur un autre projet).

Appartenance à une masse d’eau de surface

Une masse d’eau de surface est une partie distincte et significative des eaux de surface 
(par ex. un lac, un réservoir, une partie de rivière, une portion d’eaux côtières). Chaque 
masse d’eau de surface est un découpage élémentaire homogène de milieux aquatiques 
destiné à être l’unité d’évaluation de la DCE 2000/60/CE. Les zones humides ne sont pas 
des « masses d’eau », mais la DCE les considère directement comme des « écosystèmes 
associés aux masses d’eau » à préserver. Elles sont donc prises en compte pour évaluer 
l’atteinte des objectifs de cette directive du fait de leurs contributions au cycle naturel de 
l’eau.

La méthode préconise d’identifier la(les) masse(s) d’eau cours d’eau, plan d’eau, de 
transition ou côtière à laquelle appartient le site. En pratique, l’appartenance d’un site 
à une ou plusieurs masses d’eau de surface peut être identifiée via une analyse sommaire 
de la topographie et du réseau hydrographique de surface en aval du site.

Avec la méthode, il n'est pas prévu d'identifier la masse d'eau souterraine à laquelle 
appartient le site en raison des difficultés pour identifier les relations entre zone humide 
et masse d'eau souterraine.

15 Classification européenne des habitats 
issue de Davies et al. (2004). Les clefs de 
détermination ont été améliorées durant 
l’élaboration de cette méthode. Un guide 
de détermination dédié est paru (Gayet et 
al., 2018b).
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L’environnement du site

Les pressions anthropiques dans la zone contributive

Généralement, les activités humaines modifient la circulation des eaux et génèrent 
d’importants flux de nutriments et de sédiments vers les hydrosystèmes. Il est donc 
proposé de décrire les pressions anthropiques dans la zone contributive du site 
au travers d’une analyse de l’occupation du sol (activités agricoles, industrielles, 
domestiques, infrastructures de transport…). Les autres types d’occupation du sol (par 
ex. forêts naturelles) ne sont pas décrits, car ils contribuent aux modalités de circulation 
des eaux, mais ils ne génèrent souvent pas de pressions importantes.

L’encadré ci-après détaille les situations pour lesquelles il n’est pas requis de délimiter la 
zone contributive.

Encadré 4. Cas particulier des zones contributives de grande superficie

Il n’est pas requis de décrire les pressions anthropiques dans la zone contributive quand la superficie de celle-ci est 
si grande que les pressions anthropiques ne sont a priori pas discriminantes entre le site impacté d’une part et le site 
de compensation d’autre part (dans le cas où ils appartiennent à la même masse d’eau de surface). C’est le cas par 
exemple des sites alluviaux et riverains des étendues d’eau qui peuvent avoir des zones contributives très grandes, 
voire immenses (par ex. bassin versant de la Saône ou de la Seine pour les sites alluviaux en basse vallée). Ainsi, 
les pressions anthropiques dans la zone contributive n’ont pas à être décrites dans les cas suivants :

 sites sous l’influence passée ou actuelle des entrées d’eaux marines ;

 sites alluviaux associés à au moins un cours d’eau dont le rang de Strahler est supérieur à 5 (Figure ci-après) ;

  sites riverains des étendues d’eau en aval de l’embouchure d'au moins un cours d’eau dont le rang de Strahler 
est supérieur à 5 ;

  sites avec des zones contributives transfrontalières. Il s’agit principalement des sites alluviaux du Rhône et du 
Rhin, mais d’autres cours d’eau peuvent être concernés (par ex. sites alluviaux du Doubs à la frontière franco-
suisse).

Figure 14.  Réseau hydrographique en France 

d’après la base de données Carthage® 

2010 et ordination des rangs de Strahler 

supérieurs à 5. Source : BRGM16.

rang de Strahler de 8

rang de Strahler de 7

rang de Strahler de 6

16 http://www.data.eaufrance.fr/
geosource/apps/search/?uuid= 
dec8a000-d799-4438- 
bfb9-77004729eebb
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Le type de paysage

Le paysage influence les flux d’individus dans le site. Il est donc proposé d’y décrire 
la composition et la structure des milieux selon la typologie EUNIS niveau 1 (Figure ci-
après). Un guide de détermination dédié à cette typologie permet à un public non expert 
en botanique d’identifier facilement et avec objectivité ces milieux (Gayet et al., 2018b).

 C Eaux de surface continentales

A Habitats marins

 D Tourbières hautes et bas-marais

B Habitats côtiers

 E Prairies ; terrains dominés par des herbacées non graminoïdes, des mousses ou des lichens

 F Landes, fourrés et toundras

 G Boisements, forêts et autres habitats boisés

 H Habitats continentaux sans végétation ou à végétation clairsemée

 I Habitats agricoles, horticoles et domestiques régulièrement ou récemment cultivés

 J	 Zones	bâties,	sites	industriels	et	autres	habitats	artificiels

Figure 15. Liste des milieux EUNIS niveau 1 (dénomination issue de Louvel et al., 2013).

Le site

Le système hydrogéomorphologique

L’approche hydrogéomorphologique de Smith et al. (1995) est basée sur le postulat que 
les fonctions dépendent d’abord de l’hydrologie, l’hydrogéologie et la géomorphologie. 
Elle fait appel au système de classification hydrogéomorphologique de Brinson (1993a, b). 
La méthode mobilise cette classification ; reconnaissant en amont de l’évaluation 
des fonctions, que les zones humides sont régies par des facteurs hydrologiques, 
géologiques et morphologiques. Trois fondamentaux sont décrits pour identifier le 
système hydrogéomorphologique :

  la configuration géomorphologique : topographie (dépression, vallée…), géologie, 
emplacement dans le paysage (de la tête de bassin jusqu’à la basse vallée) ;
  la source d’alimentation en eau : origine de l’eau (précipitations, apports de surface, 
sub-surface, souterrains) ;
  l’hydrodynamique : direction et importance des flux d’eau de surface et de sub-
surface.

Cette classification aboutit à des systèmes hydrogéomorphologiques. Les adaptations 
dans Gayet et al. (2023a) ont permis de retenir neuf systèmes hydrogéomorphologiques 
(Tableau ci-après).
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Système hydrogéomorphologique Source d’alimentation en eau dominante

Continental

Alluvial Débordement de cours d’eau et connexion à la nappe alluviale

Riverain des étendues d’eau
Débordement des étendues d’eau et connexion avec la nappe  

de l’étendue d’eau

Dépression Décharge de nappe et apports de subsurface

Plateau Précipitation

Source et suintement Décharge en surface de nappe par source et suintement

Littoral marin

Estuarien Flux marins, connexion à la nappe et débordement de cours d’eau

Péri-lagunaire
Débordement des étendues d’eau marines sur la côte (par ex. lagunes) 

et connexion avec la nappe de l’étendue d’eau

Panne dunaire Décharge de nappe et apports de subsurface

Côtier Flux marins

Tableau 1.  Source d’alimentation en eau dominante par système hydrogéomorphologique (modifié d’après 
Brinson et al. 1995, voir cette référence pour les infos sur l’hydrodynamique dominante).

Un site doit appartenir à un seul système hydrogéomorphologique pour éviter 
de confondre des fonctionnements différents. Quand plusieurs systèmes hydro-
géomorphologiques sont contigus, il y a lieu d’identifier autant de sites qu’il y a de 
systèmes hydrogéomorphologiques. Chaque site appartient alors à un système 
hydrogéomorphologique et fait l’objet d’une évaluation distincte.

Exceptionnellement, un site peut appartenir à plusieurs systèmes hydrogéo-
morphologiques (système mixte), par ex. dans la zone de submersion d’un lac et d’un 
cours d’eau (systèmes alluvial et riverain des étendues d’eau). Toutes les combinaisons 
de systèmes hydrogéomorphologiques mixtes ne sont pas possibles (par ex. système 
mixte de plateau et alluvial improbable).

Les habitats

Les habitats sont intégrateurs des paramètres biotiques et abiotiques d’un site. Ils 
traduisent donc en partie ses fonctions. Le code de l’environnement impose que les 
habitats « naturels » détruits sur le site impacté soient restaurés sur le site de compensation 
(Art. L. 110-1 du code de l’environnement).

Bien que la typologie CORINE Biotopes de Bissardon et al. (2003) et le prodrome des 
végétations de France de Bardat et al. (2004) aient une portée réglementaire pour 
désigner les habitats dits humides (arrêté interministériel du 24 juin 2008 modifié) et 
soient utilisés dans les dossiers d’autorisation environnementale, la typologie EUNIS est 
préférée en raison de son caractère opérationnel (guide de détermination dans Gayet  
et al., 2018b). Les cartographies d’habitats CORINE Biotopes peuvent être utilisées pour 
décrire les habitats EUNIS puisqu’une correspondance est disponible dans l’Inventaire 
national du patrimoine naturel6.

Les habitats sont décrits dans le site en estimant la proportion qu’occupe chaque 
habitat selon la typologie EUNIS niveau 3 (Davies et al., 2004). La dénomination 
des habitats au-delà du niveau 3 d’EUNIS (c’est-à-dire au niveau 4, 5…) peut mieux 
représenter la diversité des habitats d’un site, mais requiert souvent la participation d’un 
spécialiste.

La surface minimale cartographiable choisie pour détecter la présence d’un habitat peut 
biaiser la comparaison entre le site impacté et le site de compensation. L’observateur 
doit donc choisir la même surface minimale cartographiable pour le site impacté 
et le site de compensation (15 625 m², 2 500 m², 625 m² ou 156 m², voir Clair et al.,   
2005). Une surface minimale cartographiable de 2 500 m² est préconisée. Sur les sites 
avec des espèces protégées, patrimoniales ou des habitats d’intérêt communautaire… 
la surface minimale cartographiable à utiliser est souvent plus faible (625 m² voire 156 m2). 
Sur les sites de grande superficie, étant donné les contraintes opérationnelles pour 
évaluer les fonctions d’une zone humide ; il n’est souvent pas possible d’utiliser une 
surface minimale cartographiable < 2 500 m².6 http://inpn.mnhn.fr

http://inpn.mnhn.fr
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Voir la section 4 p. 55 pour connaître l’outil qui renseigne notamment le 
diagnostic de contexte en appliquant la méthode ; et la section 5 p. 59 pour 
avoir une aide à l’interprétation.

3.2 L’interface de dimensionnement
Les parties prenantes utilisent une interface17 de dimensionnement18 (publiée 
dans Gayet et al., 2023b) pour définir le ratio fonctionnel19 attribué à un 
projet d’aménagement. Ce ratio fonctionnel est un facteur d'ajustement du 
dimensionnement selon la faisabilité technique de la mesure de compensation, 
le délai pour obtenir son résultat et selon son environnement (Figure ci-
après). L’interface de dimensionnement utilise les informations relevées sur le site 
de compensation pour définir le ratio fonctionnel. Elle s’apparente aux approches 
d’équivalence entre « écarts d’états des milieux » (au sens de Truchon et al., 2020) car 
elle multiplie le ratio fonctionnel à l'intensité des pertes avant de les comparer aux gains. 
Ce n’est pas une méthode de dimensionnement qui calcule une « quantité » à compenser 
avec des ratios prédéfinis pour atteindre l’équivalence (voir ci-après).

Ratio 
fonctionnel 
(par ex. 1,5)

Pertes Gains

× ≤
Figure 16.  Intervention du ratio fonctionnel pour évaluer l’équivalence fonctionnelle. 

Il y a équivalence fonctionnelle, si la perte multipliée par le ratio fonctionnel 
est inférieure ou égale au gain.

Le ratio fonctionnel diffère du ratio surfacique préconisé par ex. par un SDAGE et/ou 
un SAGE actuel. Les deux ratios ne se substituent pas l'un à l'autre.
En pratique, concernant le ratio fonctionnel il s’agit de vérifier que le dimensionnement 
de la compensation est satisfaisant au regard des caractéristiques de l'action 
écologique prévue. Par ex. étant donné la mesure de compensation proposée, 
les parties prenantes ont attribué un ratio fonctionnel de 1,5 pour 1 au projet 
d’aménagement en tenant compte de sa faisabilité technique et du délai pour 
obtenir des gains au moins égaux aux pertes. Il doit être envisagé que les gains 
soit au moins égaux à 1,5 fois l'intensité des pertes pour obtenir une équivalence 
fonctionnelle.

L’interface de dimensionnement permet d’évaluer le respect des principes de 
proportionnalité, de faisabilité, de proximité temporelle et d’efficacité régissant la 
mise en œuvre de la séquence ERC (Encadré ci-après). En plus, elle intègre des 
considérations d’ordre :

  scientifique : recommandation de ratios fonctionnels variables, souvent élevés, pour 
atteindre la non perte nette de fonctions et de biodiversité (Encadré ci-après) ;
  technique : besoin de critères robustes et pratiques pour les parties prenantes qui 
veillent au respect de la réglementation ;
  territoriale : un socle commun est fixé par la réglementation nationale mais il est éprouvé 
sur une diversité de territoires et ses effets sont donc variables (Loupsans, 2017).

17 « limite commune à deux systèmes 
[ici, système 1 : site de compensation 
et programme d’actions écologiques 
prévus ; système 2 : la règlementation, la 
sphère socio-économique et politique], 
permettant des échanges entre ceux-ci » 
(www.larousse.fr).

18 « déterminer les dimensions ou les 
caractéristiques fonctionnelles qu’il 
convient de donner à un élément pour 
qu’il joue convenablement le rôle qui lui 
revient » (www.larousse.fr).

19 ce ratio fonctionnel est le « ratio 
évalué » des lignes directrices nationales 
sur la séquence ERC (renommé ici 
par commodité). C’est le « facteur de 
comparaison corrigé du coefficient 
d’ajustement, qui permet de dimensionner 
in fine la mesure compensatoire ». Il 
intègre des « coefficients d’ajustement » 
résultant « de certains risques lors 
du dimensionnement de la mesure 
compensatoire » (CGDD et DEB, 2013).
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Encadré 5. Principes édictés dans le code de l’environnement évalués avec l’interface de dimensionnement

L’interface de dimensionnement permet de vérifier les principes suivants de la séquence ERC (Annexe 1) :

  la proportionnalité : le niveau de détail des informations attendues dans un dossier doit être adapté aux enjeux 
associés aux milieux naturels, espèces ou fonctions affectés par le projet ; au projet et à ses incidences 
prévisibles sur ces milieux espèces ou fonctions (nature, intensité et étendue des impacts engendrés) ;

  la faisabilité : le génie écologique doit être éprouvé et techniquement faisable sur les sites de compensation 
retenus ;
  la proximité temporelle et fonctionnelle : une mesure de compensation doit être effective rapidement, afin 
de prévenir les dommages et notamment d’éviter tout dommage irréversible ;

  l’efficacité : les mesures de compensation doivent être assorties d’objectifs de moyen et de résultat exprimés 
de manière claire, précise et contrôlable. Les actions écologiques et le programme de gestion conservatoire 
envisagés sur le site de compensation doivent permettre d’atteindre les objectifs écologiques visés par la 
compensation. Ces actions et programmes doivent être suivis dans le temps et ajustés/complétés si besoin 
au fil du temps au regard des résultats obtenus.

Encadré 6. Connaissances justifiant les ratios fonctionnels pour la non perte nette de fonctions

Les actions écologiques génèrent des gains fonctionnels possiblement équivalents aux pertes dues à un 
projet d’aménagement, mais avec difficulté. Ceci s’explique notamment par (Bendor et al., 2009 ; Brinson et 
Rheinhardt, 1996 ; Bull et al., 2015, 2013) :

  l’impossibilité de dupliquer une zone humide. Les actions écologiques visent l’obtention d’une similarité 
fonctionnelle mais les fonctions résultent de trajectoires uniques (Hilderbrand et al., 2005) ;

  le temps nécessaire à la maturation d’un écosystème. Certains écosystèmes résultent de très lente 
succession (par ex. forêts ou tourbières) (Bendor et al., 2009 ; Mitsch et Wilson, 1996 ; Zedler et Callaway, 
1999) et il est difficile de réduire ce délai (Hilderbrand et al., 2005) ;

  les pertes intermédiaires dues notamment au délai entre l’impact du projet et l’obtention des résultats de 
la compensation (réalisation tardive par rapport au projet + temps nécessaire à l'atteinte des objectifs ; 
Quétier et Lavorel, 2011) ;

  le risque d’échec des actions écologiques et la difficulté de prédire leur résultat (Bull et al., 2013, 2016 ; 
Matthews et al., 2009; McDonald et al., 2016). Les échecs résultent de l’incapacité à réaliser ce qui est 
prévu, d’actions inadaptées, de perturbations externes au site (par ex. invasions biologiques)… (Castelle  
et al., 1992 ; Matthews et al., 2009).

La restauration effective d’un habitat naturel indique souvent un changement fonctionnel (Zedler, 2000) sans 
démontrer une intensité de fonctions (Reinartz et Warne 1993 ; Cole, 2006 ; Matthews et Endress, 2008).  
Par exemple, les fonctions hydrologiques ou biogéogéochimiques de l'habitat restauré ne sont pas 
nécessairement identiques à celles d’un même habitat naturel plus ancien (voir Kusler 1986, Craft et al., 1998 
dans Castelle et al., 1992 ; Zedler, 2000) ; cela peut nécessiter des décennies voire des centaines d’années20 au 
point que certains écosystèmes sont considérés comme « irremplaçables » (voir Dalang et Hersperger, 2010) 
car impossibles à restaurer de manière satisfaisante. De fait, pour évaluer l’équivalence fonctionnelle, les pertes 
et gains doivent donc être mesurés en intensité pour une surface donnée (Kusler 1989).

Les lignes directrices nationales sur la séquence ERC (CGDD-DEB, 2013) prescrivent que lorsqu’il est utilisé 
pour dimensionner une mesure compensatoire, un ratio fonctionnel (« ratio évalué ») doit être le résultat d’une 
démarche analytique intégrant les risques associés à l’incertitude relative à l’efficacité des mesures, le décalage 
temporel ou spatial entre les impacts du projet et les effets des mesures... Des travaux scientifiques abondants 
dans le domaine de la biodiversité démontrent que des ratios fonctionnels élevés, nettement supérieurs à 10 pour 
1, sont nécessaires pour aboutir à la non perte nette de fonctions (Gibbons et al., 2016 ; Laitila et al., 2014). La 
définition pratique des ratios reste toutefois complexe et repose sur des choix politiques (Bull et al., 2016 ; Laitila 
et al., 2014 ; Overton et al., 2013). En tenant compte de la faisabilité des mesures de compensation, des ratios 
fonctionnels plus faibles (inférieurs à 10 pour 1) ont déjà été préconisés (Gibbons et al., 2015) ; mais sans 
jamais être inférieurs à 1 pour 1 ; ou alors ils doivent faire l’objet d’examen très attentif dans ce dernier cas 
(Josselyn et al., 1990 ; Bull et al., 2016). Un ratio élevé ne garantit cependant pas qu'une mesure compensatoire 
est pertinente et implique une réflexion sur la faisabilité même de la mesure compensatoire (CGDD-DEB, 2013).

Dans l’interface de dimensionnement, le choix des bornes de l’intervalle de variation du ratio fonctionnel est 
à définir par les parties prenantes en tenant compte du contexte socio-politique local. S’il ne peut reposer 
uniquement sur des considérations scientifiques, ce choix doit malgré tout prendre en compte l’ensemble des 
paramètres d’incertitudes inhérents aux opérations de génie écologique en zone humide.

20 Moreno-Mateos et al. (2012) mentionnent dans leur analyse sur 621 zones humides sur la planète, qu’après un siècle de restauration, leur structure 
biologique et leur fonctionnement biogéo-chimique sont respectivement 23 et 26 % plus bas que ceux d’écosystèmes de référence.
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La réglementation, les recommandations scientifiques, les critères techniques et le 
territoire géographique (espace métropolitain) sont relativement constants entre projets 
d’aménagement. Le contexte des territoires physiques, organisationnels et vécus (espace 
politique, administratif, économique… comme un département, un bassin versant) est 
variable entre projets d’aménagement (voir ces notions dans Loupsans 2017). Les ratios 
fonctionnels pratiqués peuvent donc être moindres que les connaissances scientifiques 
le requièrent et variables selon les territoires. En tenant compte de ces considérations, 
l’interface permet de dimensionner avec la philosophie suivante :

  elle porte à connaissance les recommandations scientifiques sur les ratios fonctionnels 
à pratiquer (via ce document) ;
  sur un territoire, elle permet aux parties prenantes :
•  de définir un intervalle entre lequel varie le ratio fonctionnel sur un territoire (par ex. 

bassin versant, département),
•  de disposer de critères communs à tout projet d’aménagement pour attribuer le 

ratio fonctionnel ;
  pour un projet d’aménagement, elle permet aux parties prenantes de définir un ratio 
fonctionnel.

Ces 3 étapes permettent de réaliser le dimensionnement objectivé21 d'une mesure de 
compensation écologique. 

Étape 1 - Définition de l’intervalle de variation du ratio fonctionnel 
sur un territoire

Les parties prenantes définissent un intervalle de variation du ratio fonctionnel 
qui est entré dans l’interface (choix politique objectivé). Cet intervalle de variation 
correspond à une valeur minimale et une valeur maximale, entre lesquelles le ratio 
fonctionnel varie selon les mesures de compensation écologique proposées sur un 
territoire (Figure ci-après). Il peut par ex. faire l’objet de préconisations à l’échelle d’un 
bassin versant par un SAGE ou un SDAGE, ou d’une entité administrative (par ex. doctrine 
départementale). Un intervalle de variation ou plusieurs intervalles de variation peuvent 
être proposés pour différents types de projet d’aménagement sur un territoire. Pour 
cela, rapprochez-vous au plus près des recommandations scientifiques et n’utilisez 
jamais de ratio fonctionnel inférieur à 1. Reportez-vous à Gayet et al. (2023b), pour 
avoir des éléments détaillés qui aident à définir cet intervalle de variation sur un 
territoire. Sans préconisation à l’échelle d’un territoire, l’intervalle de variation est choisi 
par les parties prenantes de chaque projet d’aménagement.

Figure 17.  Axe de variation du ratio fonctionnel attribué à une mesure de compensation écologique. Les parties 
prenantes déterminent un intervalle entre lequel varie le ratio fonctionnel (ratios fonctionnels minimum 
et maximum issus d’un choix politique objectivé des parties prenantes), puis le ratio fonctionnel est 
attribué dans cet intervalle selon le risque d’échec et le délai pour obtenir le résultat de la mesure de 
compensation écologique (principes de faisabilité, de proximité temporelle et d’efficacité notamment 
édictés dans le Code de l’environnement). Si obtenir le résultat de la mesure de compensation 
écologique est improbable ou impossible, aucun ratio fonctionnel n'est attribué ; la mesure de 
compensation écologique doit être revue.

Ratio 
fonctionnel 
minimum 

...

Risque d’échec et délai d’obtention du résultat de la mesure de compensation écologique

Ratio 
fonctionnel 
maximum 

...

Résultat 
impossible ou 
improbable

+–

21 « exprimer quelque chose, le 
réaliser, le définir, lui donner une forme 
concrète » (www.larousse.fr).
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22 Sur le plan technique, soit la probabilité 
de concevoir et mettre en œuvre l’action 

écologique avec pertinence et la 
probabilité d’obtenir le résultat escompté, 
même si celle-ci est bien conçue ou mise 
en œuvre. À noter que la faisabilité intègre 
également d’autres notions non abordées 

ici (par ex. foncière, financière)  
(Gayet et al. 2023c).

23 Mise en œuvre d’un génie écologique 
sur un espace pour lui conférer une 
nouvelle vocation écologique. Cela 

génère souvent des variations brusques 
de paramètres physiques, chimiques 

et/ou biologiques ; mais peut aussi 
parfois être à l’origine de variations plus 
progressives. Des actions écologiques 
d’impulsion peuvent varier en nature et 
en intensité dans l’espace. En un point 

donné, elles sont souvent réalisées une 
seule fois ; au début d’un programme 

d’actions écologiques, avant les actions 
écologiques d’entretien. Quelques unes 
d’entre elles peuvent occasionnellement 

être renouvellées dans le temps, mais 
avec un espacement relativement long 

entre chaque renouvellement  
(Gayet et al., 2023c).

24 Mise en œuvre d’un génie écologique 
sur un espace pour accompagner 

le déroulement d’une trajectoire ou 
pérenniser son état. Elle génère souvent 

la progression lente ou le maintien de 
paramètres physiques, chimiques et/ou 

biologiques. Une telle action est souvent 
répétée dans le temps durant la mise 
en œuvre d’un programme d’actions 

écologiques, après d’éventuelles actions 
écologiques d’impulsion  

(Gayet et al., 2023c).

Étape 2 - Qualification de la mesure de compensation écologique 
d’un projet d’aménagement

La mesure de compensation écologique est qualifiée dans l’interface (faisabilité 
technique, délai, environnement) avec des critères relevés sur le site de 
compensation « avant action écologique » et « avec action écologique envisagée ».

Faisabilité technique

Les critères pour évaluer la faisabilité technique22 de la mesure de compensation 
écologique sont :

  les trajectoires écologiques, avec la description des habitats EUNIS niveau 3. Plus les 
caractéristiques écologiques de l’habitat initial diffèrent de l’habitat attendu, plus la 
faisabilité technique est aléatoire ;
  les actions écologiques d’impulsion23 et d’exploitation-entretien24, avec la description 
technique de la mesure de compensation écologique. Un programme d’actions 
écologiques complexe, des actions écologiques lourdes à mettre en œuvre 
notamment avec un contenu technique ou un résultat difficilement maîtrisable 
conduisent à une faible faisabilité technique ;
  le niveau de dégradation initial du site, avec les indicateurs mesurés dans le site. 
La faisabilité technique des actions écologiques est aléatoire sur les sites très 
dégradés. Il est toutefois souhaitable de déployer des actions écologiques sur des 
sites dégradés ou très dégradés pour obtenir des gains, mais en optimisant leurs 
modalités de mise en œuvre (par ex. fournir des garanties techniques, un diagnostic 
écologique initial approfondi) ;
  la superficie du site : plus un site est petit, plus la faisabilité technique dépend 
du contexte et des perturbations induites par son environnement, car il sera plus  
« exposé » aux pressions anthropiques dans son environnement.

Proximité temporelle - délai

Les critères pour évaluer le délai d’obtention des résultats de la mesure de compensation 
sont :

  les trajectoires écologiques, avec la description des habitats EUNIS niveau 3. Plus les 
habitats attendus diffèrent de l’état initial et correspondent à des stades d’évolution 
mâtures d’un écosystème, plus le délai est long ;
  l’altitude. Plus l’altitude est élevée, plus les conditions thermiques ralentissent les flux 
biologiques et plus le délai est long.

Environnement du site - faisabilité technique et délai

Les critères pour évaluer le contexte écologique d’une mesure de compensation sont :
  la zone contributive, avec les indicateurs qui traduisent des pressions ;
   la zone tampon, avec les espèces végétales associées à des invasions biologiques ;
  le paysage, avec les indicateurs qui traduisent des pressions.

En général, plus les pressions anthropiques sont importantes dans l’environnement 
d’un site, plus elles peuvent affecter l’obtention effective et rapide du résultat de la 
compensation écologique.

Qualification automatisée et requalification par les parties prenantes

L’interface met en relation les informations relevées avec des référentiels écologiques 
(Gayet et al., 2023b, c et d ; par ex. pré identification de la faisabilité des trajectoires 
entre habitats, liste d’actions écologiques). Elle fournit une qualification automatisée 
et détaillée de la faisabilité technique, du délai et de l’environnement de la mesure 
de compensation écologique (Figure ci-après).
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Figure 18.  Qualifications possibles de la faisabilité technique, du délai et de l’environnement de la 
mesure de compensation écologique avec les critères dans l’interface de dimensionnement.

Faisabilité technique

« improbable  
ou impossible » 

« très long »,  
souvent une à  
plusieurs décennies

« long », souvent 
quelques années  
à une décennie

 Délai

« peu probable » 

« assez probable » 

« probable » 
« rapide » « peu altéré » 

« assez altéré » 

« très altéré» 

Environnement

Les zones humides et les mesures de compensation écologique sont hétéroclites. La 
qualification automatisée peut ne pas tenir compte de certaines singularités (par ex. 
dégradation non détectée avec l’interface, action écologique plus convaincante ou 
contexte écologique plus défavorable qu’estimé par l’interface). Les parties prenantes 
peuvent donc réaliser une seconde qualification de la mesure de compensation 
écologique dans l’interface, à partir des mêmes critères. Cette seconde qualification 
doit être justifiée par des arguments factuels et vérifiables. Par ex. pour la faisabilité 
technique, les arguments justifiant une requalification de l’action écologique peuvent 
reposer sur des garanties fournies face aux points de vigilance propres à chaque action 
écologique. À titre d’exemple, voir sur les Figures ci-après.

Superficie du site de compensation (ou superficie  moyenne des entités le constituant)

ha

ha

ha Superficie ≥ 2 ha

Commentaire nécessaire de l’observateur en cas de requalification :
Le site est très étiré (forme alongée) dans un ensemble, jouxtant une zone industrielle. L’effet de la superficie du site est moins favorable 
que pré-évalué à partir de la superficie seule : fortes pressions anthropiques provenent de tout son périmètre

Qualification 
automatisée de 

l’interface

Qualification éventuelle 
d’après l’observateur

Répondez avec un X

X

X

(a)

Etage altitudinal

Action écologique sur l’étage subalpin

Commentaire nécessaire de l’observateur en cas de requalification :
Le site est très proche de l’étage montagnard (tel que défini dans la méthode) sur un versant exposé « Sud » en secteur méditérranéen. 
Ce contexte écologique là est donc plus proche de conditions montagnardes, où les effets des actions écologiques seront plus rapides 
que dans un contexte strictement subalpin.

X

X

(b)

Figure 19.  Exemples de qualification automatisée par l’interface (cellule au fond blanc et au contour noir) et de requalification  
par l’observateur (cellule au fond gris) de mesures de compensation écologique d’après deux critères.

Critère « superficie du site » (a) : la qualification automatisée par l’interface de la faisabilité est bonne      d’après la 
description du site avec la méthode. L’observateur a requalifié la faisabilité comme étant seulement  assez bonne         en 
tenant compte d’informations complémentaires.

Critère  « étage altitudinal »  (b) :  la  qualification  automatisée  par  l’interface du délai pour  obtenir les  effets  est  
assez rapide      d’après la description du site avec la  méthode. L’observateur  a  requalifié  le  délai comme étant  
plutôt rapide        en tenant compte d’informations complémentaires.

ha  
ha 
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Actions écologiques prévues sur le site de compensation

Déblaiement (100% du site). Amendement organique (100% du site).

Décompactage ou sous-solage (100% du site). Préparation du sol (100% du site).  
Fauche avec export (100% du site).

Ensemencement (100% du site).

La valeur en pourcentage indique la proportion du site concernée par chaque action écologique énumérée.
Plus l’emprise du site est occupée par des actions écologiques avec une faisabilité aléatoire, moins la faisabilité technique est satisfaisante.
La qualification automatisée est réalisée d’après une analyse de la répartition de l’ensemble des actions écologiques dans les classes de 
faisabilité.

Qualification 
automatisée de 

l’interface

Qualification éventuelle 
d’après l’observateur

Répondez avec un X

XX

Figure 20.  Exemple de qualification automatisée de la faisabilité de mesures de compensation écologique par l’interface 
(cellule avec un fond blanc et un contour noir) et avec la même qualification par l’observateur (cellule avec fond 
gris) : assez aléatoire        . Par ex. si les modalités de déblaiement (profondeur, toxicité,…) et d’amendement étaient 
décrites avec pertinence pour garantir au mieux leur bienfondé, l’observateur aurait pu requalifier la faisabilité 
comme étant assez bonne       .

Le résultat automatisé de l’interface souligne des éléments de vigilance sur une mesure 
de compensation écologique. Le maître d’ouvrage peut éventuellement fournir des 
garanties renforçant la crédibilité de la mesure de compensation écologique ; justifiant 
qu’il requalifie la mesure de compensation écologique. Cela aboutit alors à un ratio 
fonctionnel plus faible que le ratio automatisé de l’interface. L’interface ne pénalise 
donc pas la mise en œuvre de mesures de compensation écologique ambitieuses, 
soumises à des risques d’échec importants. L’interface souligne plutôt la nécessité 
d’être plus vigilant sur leurs modalités techniques de mise en œuvre pour en garantir le 
succès. C’est la condition sine qua non à l’attribution d’un ratio fonctionnel plus faible que 
celui préconisé par l’interface.

Étape 3 - Ratio fonctionnel attribué au projet d’aménagement

Scénario de compensation écologique

La combinaison des critères « faisabilité technique », « délai » et « environnement » 
d’une mesure de compensation écologique permet d’identifier le scénario de 
compensation écologique auquel elle appartient. La formulation des scénarios de 
compensation écologique repose sur l’hypothèse selon laquelle la faisabilité technique 
des mesures de compensation écologiques prévaut sur le délai, qui prévaut lui-même sur 
l’environnement dans lequel elles sont mises en œuvre. Sept scénarios de compensation 
écologique sont possibles (les combinaisons de critères proches, justifiant un ratio 
fonctionnel équivalent correspondent à un seul scénario) (Figure ci-après). Ainsi, les 
deux scénarios extrêmes sont les suivants :

  scénario I, par ex. les modalités techniques de la mesure de compensation écologique 
sont maîtrisées et les garanties du maître d’ouvrage assureront vraisemblablement 
sa réussite et la pérennité du résultat (par ex. restauration d’habitats naturels 
prairiaux mésiques avec des modalités techniques de l’action écologique précises et 
convaincantes sur un site dégradé) ;
  scénario VII, par ex. les modalités techniques de la mesure de compensation 
écologique sont mal maîtrisées et les garanties du maître d’ouvrage sont insuffisantes 
pour assurer sa réussite et la pérennité du résultat (par ex. création25 de zone humide, 
obtention d’habitat dont l’apparition est très longue comme un marais « tourbeux », 
résultat d’une action écologique seulement possible dans des contextes écologiques 
bien particuliers).

25 « Action visant à créer un habitat sur un 
site ou il n’existait pas initialement. 

 Interventions faisant appel à des  
travaux de terrassement, des travaux 

hydrauliques ou de génie écologique » 
(CGDD et DEB, 2013).
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EnvironnementFaisabilité technique Délai

improbable ou impossible

assez probable

probable

non

non

non

oui

oui

oui

oui

oui

oui

oui

oui

oui

oui

oui

oui

oui

oui

oui

oui

non

non

non

très long

très long

très altéré, assez altéré

très altéré, assez altéré

assez altéré

assez altéré

peu altéré

peu altéré

long

long

rapide

rapide

peu probable

très altéré

très altéré

peu altéré

peu altéré

oui

oui

non

scénario VII : il convient de revoir intégralement la 
mesure de compensation écologique !

scénario VI : ratio fonctionnel maximum ! 
Risque très fort pris par le maître d’ouvrage !

scénario VI

scénario V

scénario V

scénario IV

scénario IV

scénario IV

scénario III

scénario III

scénario III

scénario II

scénario II

scénario I : ratio fonctionnel minimum !

Figure 21.  Arbre de décision pour qualifier le scénario d’une mesure de compensation écologique à partir de critères techniques, temporels et 
environnementaux ; et justifiant un ratio fonctionnel. Chaque numérotation romaine (par ex. « I ») indique un type de scénario et l’octroi 
d’un ratio fonctionnel croissant avec cette numérotation.
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Attribution d’un ratio fonctionnel

Finalement, l’interface de dimensionnement attribue un ratio fonctionnel au projet 
d’aménagement d’après les données renseignées par les parties prenantes et des 
référentiels. Par ex., sur la Figure ci-après il est possible de consulter le résultat de 
l’interface sur un projet fictif :

  les parties prenantes ont choisi un ratio fonctionnel minimal de 1 pour 1 et maximal 
de 4 pour 1 ;
  le résultat de la mesure de compensation écologique est peu probable, rapide et 
dans un environnement très altéré à assez altéré d’après la qualification automatisée 
(ratio fonctionnel automatisé = 2,5). Étant donné la faisabilité technique, le délai 
et l’environnement de la mesure de compensation écologique, envisager un gain  
2,5 fois supérieur à la perte pourrait être requis, pour que le gain obtenu soit bien 
équivalent à la perte ;
  le maître d’ouvrage a fourni des garanties techniques sur sa mesure de compensation 
écologique, qui lui permettent de requalifier l’obtention du résultat comme probable, 
rapide et dans un environnement assez altéré (ratio fonctionnel requalifié = 1,5).

Figure 22.  Illustration du résultat de la qualification automatisée (pointe grise) et de la qualification par les parties 
prenantes (pointe bleue) sur la mesure de compensation écologique et attribution du ratio fonctionnel 
au projet d’aménagement. Dans ce cas, les parties prenantes ont choisi un intervalle de variation du 
ratio fonctionnel compris entre [1-4].

1 1,6 2,2 2,8 3,4 4

Risque d’échec et délai d’obtention du résultat de la mesure de compensation écologique +–

scénario V scénario VI scénario VIIscénario IVscénario IIIscénario I scénario II

Résultat 
impossible ou 
improbable

Si les garanties fournies par le maître d’ouvrage sont satisfaisantes pour justifier la 
requalification, les services de l’État peuvent conserver le ratio fonctionnel requalifié 
pour évaluer l’équivalence fonctionnelle (par ex. ratio fonctionnel de 1,5 ci-avant). 
Sinon, ils peuvent utiliser le ratio fonctionnel automatisé (par ex. ratio fonctionnel de 
2,5 ci-avant) ou celui issu de leur propre requalification.

Dans le cas de scénarios de compensation écologique avec une mauvaise 
faisabilité technique, des délais longs pour obtenir les résultats escomptés et dans 
un environnement altéré, il appartient aux services de l’État d’être très vigilants sur 
les garanties fournies par le maître d’ouvrage ; et le cas échéant de ne pas autoriser 
le projet en l’état (L 163-1 du code de l’environnement).

Après mise en œuvre d’un projet d’aménagement, l’équivalence fonctionnelle est 
vérifiable en suivant la mise en œuvre des mesures de compensation et les impacts 
effectifs du projet. La méthode est alors de nouveau utilisable pour mesurer l’évolution 
des fonctions sur les sites impacté et de compensation.

Voir la section 4 pour connaître l’outil qui alimente l’interface de 
dimensionnement en appliquant la méthode ; et la section 5 pour avoir  
une aide à l’interprétation.
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3.3 Le diagnostic fonctionnel du site
Le diagnostic fonctionnel permet d’évaluer les sous-fonctions au regard d’éléments 
mesurés dans le site et son environnement. Il est alors possible d’évaluer l’incidence 
du projet d’aménagement (site impacté) et/ou l’effet des actions écologiques (site de 
compensation) sur les fonctions.

Ainsi, le diagnostic fonctionnel permet de justifier le respect des principes 
d’équivalence, d’efficacité et de plus-value écologique régissant la mise en œuvre 
de la séquence ERC (Encadré ci-après).

Encadré 7. Principes édictés dans le code de l’environnement évalués avec le diagnostic fonctionnel

Le diagnostic fonctionnel permet de vérifier les principes suivants de la séquence ERC (Annexe 1) :

  l’équivalence : la réparation des impacts résiduels significatifs du projet sur les espèces, les habitats et les 
fonctions doit intervenir « en nature ». L’équivalence qualitative réside dans une mesure de compensation qui 
doit cibler les mêmes composantes que celles détruites, dégradées ou altérées. L’équivalence quantitative 
réside dans une mesure de compensation qui doit engendrer un « gain » de biodiversité au moins équivalent 
aux « pertes » ;

  l’efficacité : les mesures de compensation doivent être assorties d’objectifs de moyen et de résultat exprimés 
de manière claire, précise et contrôlable. Les actions écologiques et le programme de gestion conservatoire 
envisagés sur le site de compensation doivent permettre d’atteindre les objectifs écologiques visés par la 
compensation. Ces actions et programmes doivent être suivis dans le temps et ajustés/complétés si besoin 
au fil du temps au regard des résultats obtenus ;

  la plus-value écologique : une mesure de compensation doit générer un gain écologique qui n’aurait pas pu 
être atteint sans elle. Ce gain dépend de la nature, de l’intensité et de la durée des travaux de génie écologique 
et du programme de gestion conservatoire envisagés.

Définition des termes employés

Le paramètre
Un paramètre est une propriété du site utilisée pour apprécier les caractéristiques 
et/ou la qualité et/ou l’aptitude à exprimer des fonctions. Il est mesuré dans le site ou 
son environnement. L’inclusion d’un paramètre dans la méthode respecte les critères 
suivants :

  connaissance préalable de l’historique du site non requise pour renseigner le critère ;
  échange avec le propriétaire ou le gestionnaire du site non requis pour renseigner 
le critère. Parfois, faire appel à ces derniers permet de mieux comprendre le 
fonctionnement écologique d’un site ;
  dires d’experts (par ex. biogéochimiste, phytosociologue) non requis pour renseigner 
le critère ;
  gain possible sur le critère via des actions écologiques ;
  équipements lourds, mesures chronophages ou onéreuses non requis pour 
renseigner le critère ;
  critère discriminant entre sites dans un contexte similaire.

L’indicateur
Les paramètres sont les informations de base qui alimentent les indicateurs26. Dans 
cette méthode, chaque indicateur est :

  simple, par opposition à des indicateurs composites qui combinent plusieurs 
paramètres (Girardin et al., 1999 dans Bockstaller et Girardin 2003). Les indicateurs 
simples sont plus faciles à concevoir et à interpréter ;
  descriptif et normatif au sens d’Heink et Kowarik (2010). Il identifie les changements 
environnementaux et permet de vérifier si les objectifs des actions écologiques sont 
atteints.

Un récapitulatif est proposé pour synthétiser et illustrer la relation entre les sous-fonctions, 
les paramètres et les indicateurs dans le site et dans son environnement (Tableau et 
Figure ci-après).

26 L’indicateur est « une composante 
ou une mesure de phénomènes 
environnementaux pertinents utilisés 
pour décrire ou évaluer les conditions 
environnementales, les changements 
ou pour atteindre des objectifs 
environnementaux. Les phénomènes 
environnementaux pertinents sont des 
pressions, des états ou des réponses » 
(https://glossaire.eauetbiodiversite.fr/).

https://glossaire.eauetbiodiversite.fr/
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Indicateurs dans le site et notions de capacité fonctionnelle

L’intensité d’une sous-fonction dans un site, indépendamment de sa superficie, est la 
« capacité fonctionnelle relative » du site (CAPREL). La valeur de chaque indicateur qui 
renseigne la CAPREL est comprise entre [0 - 1] :

  une valeur de 0 signifie que le paramètre associé à l’indicateur est inexistant (capacité 
fonctionnelle relative absente au regard de l’indicateur) ;
  une valeur de 1 signifie que le paramètre est à un niveau maximal (capacité 
fonctionnelle maximale au regard de l’indicateur).

L’intensité relative d’une sous-fonction est évaluée avec tous les indicateurs qui lui 
sont associés. Plus la valeur de ces indicateurs tend vers 1, plus l’intensité relative 
de la sous-fonction est élevée. L’étalonnage des indicateurs est issu d’une analyse des 
résultats sur les sites où la version 1 puis 2 de la méthode ont été testées.

Quelle que soit la sous-fonction considérée, l’intensité des sous-fonctions croît 
généralement avec la superficie du site (Gayet et al., 2023a). La capacité à réaliser une 
sous-fonction, en tenant compte de la CAPREL et de la superficie du site est la « capacité 
fonctionnelle absolue » (CAPABS) ; elle est comprise entre [0 - +∞]. La CAPABS est évaluée 
grâce aux indicateurs associés à chaque sous-fonction. Elle est calculée ainsi :

CAPABS dans le site selon 
l’indicateur A

Superficie du site en 
ha

CAPREL dans le site selon 
l’indicateur A x=

Sous-fonction Paramètre Indicateur

En bref 
Le phénomène physique, biogéochimique et/ou 

biologique à l’œuvre.
Le critère mesurable qui révèle le phénomène.

La valeur de la mesure sur le paramètre 
en question.

Définition

Enchaînements ordonnés de phénomènes  
physiques, biogéochimiques et/ou biologiques,  
se déroulant dans ou en dehors du site ; et qui 

aboutissent à des faits constatables dans le site.

Tout critère mesurable dans et en dehors du site, 
reflétant le caractère distinctif d’une ou plusieurs  
fonctions et dont la variation de grandeur le long 

d’un axe de mesure traduit leur réalisation  
probable dans le site.

Composante ou mesure de phénomènes  
environnementaux pertinents utilisés pour décrire 

ou évaluer les conditions environnementales,  
les changements ou pour atteindre des objectifs 

environnementaux.

Tableau 2. Définitions des termes « sous-fonction », « paramètre » et « indicateur »

Figure 23.  Exemples de paramètres et d’indicateurs mesurés selon les zones et renseignant les fonctions hydrologiques, biogéochimiques 
et d’accomplissement du cycle biologique des espèces.

Exemple de paramètre

Indicateur

Nom de l’indicateur

Incision
du lit mineur

Profondeur
du lit mineur

Incision 
du lit mineur

Prairies
permanentes

Superficie
de prairies

Surfaces
enherbées

Fonctions biogéochimiques Fonction d’accomplissement
du cycle biologique des espèces

Habitats
EUNIS niveau 3

Nombre d’habitats
EUNIS niveau 3

Richesse
en habitats

 Haies

Superficie
des haies

Corridors
boisés

Fonctions hydrologiques
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Exceptionnellement, la CAPABS d’un site peut être évaluée avec un indicateur qui ne se 
rapporte pas à la superficie du site (par ex. indicateur en rapport avec la longueur de 
berges végétalisées d’un site alluvial). Dans ce cas, la CAPABS au vu de cet indicateur est 
évaluée ainsi :

CAPABS dans le site selon 
l’indicateur B

Longueur de berges  
sur site en km

CAPREL dans le site selon 
l’indicateur B x=

L’intensité absolue d’une sous-fonction est évaluée en analysant l’ensemble des 
indicateurs qui lui sont associés. Plus la valeur des indicateurs est élevée, plus 
l’intensité absolue de la sous-fonction est élevée.

Opportunité fonctionnelle dans l’environnement du site

Selon les caractéristiques de son environnement (zone contributive, zone tampon, 
paysage et cours d’eau éventuellement associé), le site a une opportunité variable 
d’accomplir des sous-fonctions. Cette opportunité est évaluée grâce aux indicateurs 
dans l’environnement du site. Par ex. de grandes surfaces de champs cultivés dans la 
zone contributive donnent une forte opportunité de réaliser la dénitrification dans le site 
(apport en nitrates importants) justifiant des mesures de compensation écologique qui 
visent des gains en priorité sur cette fonction (enjeu fort possible).

L’opportunité pour un site d’accomplir des sous-fonctions est l’« opportunité 
fonctionnelle ». Indépendante de la superficie du paysage, de la zone contributive… 
où il est mesuré, la valeur de chaque indicateur qui renseigne l’opportunité fonctionnelle 
est comprise entre [0 - 1]. Plus la valeur de l’indicateur tend vers 1, plus l’opportunité de 
réaliser la sous-fonction est forte.

Présentation des indicateurs

Le croisement entre bibliographie et impératifs opérationnels a permis d’identifier 
17 indicateurs dans l’environnement du site et 35 dans le site. Ils sont synthétisés  
sur les figures ci-après. Concernant les indicateurs, plusieurs points importants sont à 
noter :

  certains indicateurs sont spécifiques à un type de zones humides. Par ex. des 
indicateurs ne sont renseignés que dans les sites alluviaux ;
  un paramètre peut servir à calculer plusieurs indicateurs (étalonnage différent 
selon la sous-fonction). Par ex. sur le paramètre « habitats EUNIS niveau 3 », 
plusieurs mesures sont réalisées (nombre d’habitats, part de chaque habitat…) et 
plusieurs indicateurs sont calculés. Il y a donc plus d’indicateurs que de paramètres ;
  une mesure sur un paramètre peut être favorable à une sous-fonction mais 
défavorable à une autre, justifiant un indicateur par sous-fonction. Par ex. une 
même valeur de pH est favorable à l’adsorption/précipitation du phosphore, alors 
qu’elle est défavorable à l’assimilation végétale du phosphore ;
  certains indicateurs ne peuvent pas être systématiquement renseignés. C’est le 
cas des indicateurs se rapportant au sol (par ex. impossible de réaliser des sondages 
dans tout le site), aux invasions biologiques végétales (méconnaissance de l’emprise 
des espèces végétales associées à des invasions biologiques en croissance 
végétative) ou au couvert végétal (méconnaissance de l’existence de pratiques 
comme la fauche ou le pâturage) ;
  l’impact du projet d’aménagement ou l’effet des actions écologiques peuvent 
influencer directement ou indirectement la valeur des paramètres. Par ex. 
la végétalisation d’une parcelle a un effet direct sur l’indicateur « végétalisation 
du site », mais un changement de pratiques agricoles fait progresser la teneur en 
matière organique dans le sol sur le long terme, avec un effet indirect sur l’indicateur 
« épisolum humifère ».

Une description détaillée de chaque indicateur est disponible dans Gayet et al., 
2023a (définition, étalonnage et mode de calcul).
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INDICATEUR
N° de question  
dans la notice

(partie B, p. 71)

Valeur faible de 
l’indicateur

Valeur élevée de 
l’indicateur

Relation entre indicateur et fonctions

Fonction réduite Fonction importante
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Végétalisation
du site

Q34

Un couvert végétal permanent capte, stabilise les sédiments et réduit le lessivage des nutriments.

Assimilation  
N et P

renommé
Q46

Les couverts herbacés avec des pratiques agricoles (fauche, pâture, 
moisson...), arbustifs ou arborés assimilent plus de nutriments que les 
couverts clairsemés, muscinaux ou herbacés sans pratique agricole.

Séquestration C
renommé

Q46

Un couvert ligneux et une biomasse végétale importante stockent plus de carbone. 
Les pratiques agricoles stimulent cette fonction dans un couvert herbacé.

Surface terrière 
carbone
nouveau

Q49

Une surface de section des arbres (m²/ha) importante indique une meilleure séquestration du carbone.

Surface terrière 
étiage

nouveau
Q49

Une surface de section des arbres (m²/ha) faible en plateau, source et suintement et dépression 
limite l’évapotranspiration, ce qui favorise le soutien du débit d’étiage en aval.

Rugosité du  
couvert végétal

Q46

Un couvert arboré ralentit plus les écoulements, retient plus de sédiments et de  
                                  nutriments que les couverts arbustifs ; herbacés, clairsemés 

ou les zones à nu.

indicateur spécifique aux sites alluviaux ou estuariens

Rareté  
des rigoles 

Q52

L’absence de rigoles accroît le temps de séjour des eaux, réduit les flux hydrosédimentaires et  
de nutriments vers l’aval et la décharge des nappes.

Rareté  
des fossés

Q52

L’absence de fossés accroît le temps de séjour des eaux, réduit les flux hydrosédimentaires 
 et de nutriments vers l’aval et la décharge des nappes. 

Rareté des 
 fossés  

profonds
Q52

L’absence de fossés profonds accroît le temps de séjour des eaux, réduit les flux 
 hydrosédimentaires et de nutriments vers l’aval et la décharge des nappes.

Rareté des drains  
souterrains

Q53

L’absence de drains souterrains accroît le temps de séjour des eaux, réduit le lessivage  
de nutriments et la décharge des nappes.

Rareté du  
ravinement

Q54

L’absence de ravines réduit l’évacuation des sédiments et le lessivage de nutriments vers l’aval.

Végétalisation  
des berges

Q58

La stabilisation des berges par un couvert végétal limite l’évacuation des sédiments et le  
lessivage de nutriments vers l’aval.

indicateur spécifique aux sites alluviaux ou estuariens

Le couvert végétal

Les systèmes de drainage

L’érosion

Figure 24.  Illustration simplifiée des indicateurs dans le site et des fonctions associées. Les mentions « nouveau », « renommé » et « recalibré » indiquent 
respectivement les nouveaux indicateurs, ceux qui ont été renommés et ceux dont les formules de calculs ont été révisées entre la version 1 et 
la version 2 de la méthode. Consultez Gayet et al., (2023a) et la notice (p. 71) pour en savoir plus sur les indicateurs (par ex. étalonnage, détails 
des informations relevées, limites). 

27 fonction évaluée qu'en système alluvial, riverain d'étendue d'eau, estuarien, péri-lagunaire, panne dunaire et/ou côtier. 
28 fonction évaluée qu'en système de plateau, source et suintement et dépression.
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INDICATEUR
N° de question  
dans la notice

(partie B, p. 71)

Valeur faible de 
l’indicateur

Valeur élevée de 
l’indicateur

Relation entre indicateur et fonctions

Fonction réduite Fonction importante
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pH neutre 
renommé

Q44

Un pH [6-7] favorise l’assimilation végétale du phosphore, car cet élément est alors plus  
disponible pour la végétation dans le sol.

pH < 6 ou > 7 pH [6-7]  

pH acide-alcalin
renommé

Q44

Un pH acide ou basique favorise la fixation du phosphore dans le sol.

pH < 6 ou > 7pH [6-7]  

Matière organique 
incorporée en 

surface
Q44

Un épisolum humifère épais (matière organique) fixe les sédiments, favorise la rétention de l’eau, 
fournit du carbone pour dénitrifier et indique la séquestration de carbone.

Matière  
organique  

enfouie
Q44

Un épisolum humifère enfoui épais (matière organique) favorise la rétention de l’eau, fournit du 
carbone pour dénitrifier et indique la séquestration de carbone.

Tourbe en  
surface

Q44

Une tourbe (horizon histique) épaisse et peu décomposée indique une décomposition faible  
de la matière organique, favorable à la séquestration du carbone.

Tourbe enfouie
Q44

Une tourbe enfouie (horizon histique) épaisse et peu décomposée indique une décomposition  
faible de la matière organique, favorable à la séquestration du carbone.

Texture en  
surface 1

Q44

En surface [0-30 cm], les textures fines (argileuses) ou grossières (sableuses) sont plus  
cohésives ou plus lourdes que les limons ; et donc moins sensibles à l’érosion.

Texture en  
surface 2

Q44

En surface [0-30 cm], une texture fine (argileuse) offre plus de surfaces de contact entre  
particules pour les organismes qui dénitrifient, ce qui favorise cette fonction.

Texture en  
profondeur

Q44

En profondeur ]30-120 cm], une texture fine (argileuse) offre plus de surfaces de contact entre  
particules pour les organismes qui dénitrifient, ce qui favorise cette fonction.

Conductivité 
hydraulique en 

surface
Q44

En surface [0-30 cm], une texture grossière (sableuse) favorise une infiltration 
 plus efficace des écoulements.

Conductivité  
hydraulique en  

profondeur
Q44

En profondeur ]30-120 cm], une texture grossière (sableuse) favorise une infiltration  
plus efficace des écoulements.

Engorgement 
permanent 

nouveau
Q44

Un engorgement permanent en surface défavorise la dénitrification mais favorise  
la séquestration du carbone.

Engorgement 
temporaire 

nouveau
Q44

Un engorgement temporaire en surface favorise la dénitrification.

Le sol
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Richesse  
en habitats 

renommé, recalibré
Q25, 27, 29, 47, 48

Un grand nombre d’habitats indique des conditions favorables à l’accueil d’une faune  
et d’une flore variée.

Équipartition  
des habitats

Q25, 27, 29, 47, 48

Une répartition équilibrée des habitats indique des conditions favorables à l’accueil de la faune  
et de la flore inféodées à chacun.

Habitats  
hygrophiles 

nouveau
Q25, 27, 29, 48

Une forte emprise d’habitats hygrophiles indique des conditions favorables à la faune  
et à la flore inféodées aux zones humides engorgées pendant de longues périodes.

Habitats  
non hygrophiles 

nouveau
Q25, 27, 29, 48

Une forte emprise d’habitats non hygrophiles indique des conditions favorables à la faune  
et à la flore inféodées aux zones humides engorgées pendant de courtes périodes.

Habitats  
halophiles 
nouveau

Q25, 27, 29

Une forte emprise d’habitats halophiles indique des conditions favorables à la faune  
et à la flore inféodées aux zones humides salées ou saumâtres.

halophile

indicateur spécifique aux sites estuariens, côtiers, de pannes dunaires ou péri-lagunaires

Habitats  
non halophiles 

nouveau
Q25, 27, 29

Une faible emprise d’habitats halophiles indique des conditions favorables à l’assimilation 
végétale de l’azote, à la rétention des sédiments et à la faune et la flore inféodées  

aux zones humides ni salées ni saumâtres.

halophile

indicateur spécifique aux sites estuariens, côtiers, de pannes dunaires ou péri-lagunaires

Rareté de  
l'anthropisation 

de l’habitat 
recalibré

Q25, 27, 29, 47, 48

L’absence d’activités anthropiques intensives favorise l’accueil de la faune et de la flore.

Rareté des inva-
sions biologiques 

végétales 
recalibré

Q25, 27, 29

Une faible emprise d’espèces végétales associées à des invasions biologiques favorise  
l’accueil de la faune et de la flore autochtones.

invasives

Rareté de la  
fragmentation 

renommé
Q59

La faible fragmentation d’un habitat indique des conditions favorables à l’accueil de la faune 
et de la flore inféodées à celui-ci.   

Similarité avec  
le paysage

Q17, 25, 27, 29

Une forte ressemblance entre les milieux dans le site et dans le paysage favorise  
les connexions entre habitats.

Les habitats
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Surfaces cultivées
Q13

De grandes surfaces cultivées favorisent les apports de sédiments et de nutriments ;  
soulignant l’intérêt du site pour retenir les sédiments, dénitrifier,  

assimiler l’azote, le phosphore…

Surfaces  
enherbées

Q13

De grandes surfaces enherbées favorisent les apport de nutriments ; soulignant l’intérêt  
du site pour retenir les sédiments, dénitrifier, assimiler l’azote, le phosphore…

Surfaces 
construites

Q13

De grandes surfaces construites favorisent l’apport de sédiments, de nutriments ; soulignant 
 l’intérêt du site pour retenir les sédiments, dénitrifier, assimiler l’azote, le phosphore…

Infrastructures  
de transport

Q13

Une grande densité d’infrastructures favorise l’apport de sédiments ;  
soulignant l’intérêt du site pour retenir les sédiments.

Écoulement  
retardé 

nouveau
Q13

Moins le réseau hydrographique est dense, plus les écoulements vers l’aval sont lents ;  
soulignant l’intérêt du site pour réaliser les fonctions hydrologiques.

Exposition aux 
crues 

nouveau

Q12

Plus la zone contributive a une forme sphérique, plus la concentration des écoulements vers  
l’aval est rapide ; soulignant l’intérêt du site pour réaliser les fonctions hydrologiques.

indicateur spécifique aux sites alluviaux et riverains d’étendues d’eau

Sinuosité  
du cours d’eau

Q36

Plus le cours d’eau est sinueux, plus le site est exposé à des écoulements lents dans la plaine  
durant les submersions, ce qui favorise les fonctions hydrologiques dans le site.

 indicateur spécifique aux sites alluviaux

Proximité au 
lit mineur

Q35

Plus le site est proche du cours d’eau, plus il est exposé aux submersions ;  
favorisant les fonctions hydrologiques.

 
indicateur spécifique aux sites alluviaux

Incision du lit 
mineur

Q56

Moins le cours d’eau est incisé, moins il contribue à décharger les nappes adjacentes  
et plus le site est exposé aux submersions ; favorisant les fonctions hydrologiques.

 
indicateur spécifique aux sites alluviaux et estuariens

La zone contributive

Le cours d’eau

Figure 25.  Illustration simplifiée des indicateurs dans l’environnement du site et des fonctions associées. Les mentions « nouveau », « renommé » et « recalibré » 
indiquent respectivement les nouveaux indicateurs, ceux qui ont été renommés et ceux dont les formules de calculs ont été révisées entre la version 
1 et la version 2 de la méthode. Consultez Gayet et al., (2023a) et la notice (p. 71) pour en savoir plus sur les indicateurs (par ex. étalonnage, détails 
des informations relevées, limites). 
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Richesse  
en milieux 
renommé  

et recalibré
Q17

Un grand nombre de milieux naturels dans le paysage favorise la présence de communautés 
variées ; soulignant l’intérêt du site pour accueillir la faune et la flore.

Équipartition  
des milieux 
renommé  

et recalibré
Q17

Une grande diversité de milieux naturels dans le paysage favorise la présence de communautés 
variées ; soulignant l’intérêt du site pour accueillir la faune et la flore.

Corridors boisés
Q18

Une forte densité de corridors boisés dans le paysage favorise les connexions entre habitats et les 
déplacements des individus ; soulignant l’intérêt du site pour accueillir la faune et la flore.

Corridors  
aquatiques  
permanents

Q19

Une forte densité de corridors aquatiques permanents dans le paysage favorise les connexions  
entre habitats et les déplacements des individus ; soulignant l’intérêt du site  

pour accueillir la faune et la flore.

Corridors 
 aquatiques  
temporaires

Q19

Une forte densité de corridors aquatiques temporaires dans le paysage favorise les connexions 
 entre habitats et les déplacements des individus ; soulignant l’intérêt du site  

pour accueillir la faune et la flore.

Rareté des 
grandes 

 infrastructures  
de transport

Q19

Une faible densité de grandes infrastructures de transport dans le paysage favorise les connexions 
 entre habitats et les déplacements des individus ; soulignant l’intérêt du site  

pour accueillir la faune et la flore.

Rareté des petites 
infrastructures  
de transport

Q19

Une faible densité de petites infrastructures de transport dans le paysage favorise les 
connexions entre habitats et les déplacements des individus ; soulignant l'intérêt  

du site pour accueillir la faune et la flore.

Rareté de  
l’anthropisation 

des milieux 
nouveau

Q17

De faibles perturbations anthropiques dans le paysage favorisent l’accueil de la biodiversité ; 
soulignant l’intérêt du site pour accueillir la faune et la flore.

Le paysage
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Gain fonctionnel, perte fonctionnelle et équivalence fonctionnelle 
avec les indicateurs et précautions

L’évolution d’un indicateur indique l’évolution vraisemblable de la sous-fonction 
associée au cours du temps. S’il augmente, l’intensité de la sous-fonction associée est 
plus importante et inversement quand il diminue.

Il importe d’interpréter ces variations avec l’ensemble des indicateurs renseignant une 
sous-fonction et de ne pas considérer les indicateurs comme ayant une influence égale. 
Par ex. pour une sous-fonction donnée, un indicateur peut avoir une valeur deux fois plus 
importante qu’un autre indicateur sans que son influence soit deux fois plus importante. 
Il convient aussi de souligner que l’intensité d’une sous-fonction est généralement corrélée 
à la valeur d’un indicateur associé, mais que son intensité n’est pas proportionnelle à la 
valeur de l’indicateur. Par ex. si la valeur d’un indicateur a doublé sur un site entre un 
instant t et t+1, la sous-fonction associée a vraisemblablement augmenté, mais sans 
nécessairement avoir doublé. En effet, des relations multiples sont possibles entre un 
indicateur et l’intensité d’une sous-fonction.

Perte fonctionnelle

Sur le site impacté, une diminution de la valeur d’un indicateur entre les états « avant 
impact » et « avec impact envisagé » (ou « après impact ») indique la régression de 
l’intensité d’une sous-fonction. Elle survient quand :

valeur absolue d’un indicateur X 
sur le site  

avant impact

valeur absolue d’un indicateur X 
sur le site  

après impact
>

Sur le site de compensation, une perte fonctionnelle peut survenir quand les effets 
des actions écologiques sont contraires à ceux attendus, ou quand les actions 
écologiques génèrent un gain fonctionnel sur certains indicateurs, mais une perte 
sur d’autres indicateurs.

Gain fonctionnel

Sur le site de compensation, une hausse de la valeur d’un indicateur entre les états 
« avant action écologique » et « avec action écologique envisagée » (ou « après 
action écologique ») indique la progression de l’intensité d’une sous-fonction. 
Elle survient quand :

<
valeur absolue d’un indicateur X 

sur le site de compensation 
avant action écologique

valeur absolue d’un indicateur X 
sur le site de compensation  

après action écologique

Informations complémentaires aux indicateurs

Il est possible de compléter le diagnostic fonctionnel par des commentaires et des 
informations qui aident à comprendre le fonctionnement du site ou qui sont des 
compléments intéressants (par ex. justifier occasionnellement un écart au protocole).

Voir la section 4 p. 55 pour connaître l’outil à utiliser pour renseigner 
notamment le diagnostic fonctionnel en appliquant la méthode ; et la section 
5 p. 59 pour avoir une aide à l’interprétation.
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3.4 Conclusion sur l’équivalence fonctionnelle
Pour supposer une équivalence fonctionnelle sur un indicateur et les sous-fonctions 
associées, le gain fonctionnel potentiel sur le site de compensation doit être 
supérieur ou égal au ratio fonctionnel multiplié par la perte fonctionnelle attendue 
sur le site impacté.

≥Gain fonctionnel  
pour un indicateur X 

sur le site de compensation  

Ratio  
d'équivalence 
fonctionnelle  

Perte fonctionnelle  
pour un indicateur X 
sur le site impacté

SI

ALORS une équivalence fonctionnelle est probable

×

L’équivalence fonctionnelle est donc évaluée indicateur par indicateur, sans avoir 
recours à des scores globaux (par ex. somme de plusieurs indicateurs) ou des 
pondérations (voir Encadré ci-après). Ainsi, une étude ou plus spécifiquement un 
dossier loi sur l'eau ne peut se prévaloir d'utiliser la méthode avec rigueur pour 
évaluer l'équivalence fonctionnelle s'il a recours à ces derniers procédés.

L’Encadré ci-après porte sur un projet d’aménagement fictif inspiré de la réalité. Il illustre 
la perte fonctionnelle, le gain fonctionnel sur quelques indicateurs ; et le rôle du ratio 
fonctionnel pour évaluer l’équivalence fonctionnelle.

Encadré 8. Parti-pris pour la représentation des résultats à l’issue de l’application de la méthode

Beaucoup de méthodes d’évaluation des fonctions des zones humides aboutissent à un score final (par ex. 
HGM de Smith et al. 1995) ou une classe d’importance (par ex. très forte, forte, moyenne… ; par ex. WET 
d’Adamus et al. 1991). Ces résultats ont l’avantage d’être synthétiques, mais ils ont de nombreux inconvénients  :

  il est difficile de faire le lien entre le score obtenu et les fonctions dans le site ;

  il est difficile de comprendre ce qui participe à la réussite ou l’échec d’un programme ;

  il est difficile de comprendre pourquoi le score final évolue, une classe change ou quand les changements 
deviennent significatifs ;

  il résulte de combinaison de notes sur des paramètres (par ex. mesure de pH, de la rugosité du couvert 
végétal, description des couverts végétaux) incomparables sur une métrique commune .

  ...

Adamus (2018) passe en revue les hypothèses caduques sur lesquelles reposent les scores globaux obtenus 
avec des moyennes ou des sommes. Avec des résultats aussi synthétiques, il est alors difficile de comparer 
des sites à un instant t ou de suivre un site au cours du temps. Cole (2006) avance par exemple qu’un lien flou 
réside entre la modélisation de l’HGM et les fonctions, suggérant de proscrire l’emploi d’indicateurs emboîtés 
difficilement interprétables.

L’emploi de scores globaux ou de classes d’importance est donc proscrit dans la présente méthode.  
Le résultat est restitué par indicateur pour une meilleure compréhension de la relation entre la mesure 
de l’observateur et la valeur de l’indicateur.
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Encadré 9.  Illustration fictive de la perte fonctionnelle sur un site impacté, du gain fonctionnel sur deux 
sites de compensation envisagés et de l’équivalence fonctionnelle.

  Site impacté. « Avant impact » : 1,5 ha de zone humide en G1.C Plantations forestières […]. Aménagement prévu : 
construction de ZAC. « Avec impact envisagé » = 0 ha. Perte totale de fonctions (tous les indicateurs sont égaux à 0).

  Site de compensation n°1 envisagé. « Avant action écologique » : 1,4 ha de zone humide en G1.1 Forêts riveraines 
[…]. Actions écologiques : comblement de quelques fossés et pérennisation de l’existant en futaie irrégulière.

  Site de compensation n°2 envisagé. « Avant action écologique » : 2,6 ha de zone humide en G1.C Plantations 
forestières […]. Actions écologiques : comblement de fossés, défrichement, pâturage extensif sur une moitié du 
site (E2.1 Pâturage […]) et fauche interannuelle sur le reste (D5.2 Formations à grandes Cypéracées […]) (Figure 
ci-après).

Figure 26.  Illustration du site impacté « avant impact » (a) et des sites de compensation envisagés n°1 (b) et n°2 (c) « avant 
action écologique » (polygones aux contours rouges sans trame de fond, non à l’échelle).

a b c

Site impacté. « Avant impact », tout le site a un couvert végétal permanent. La valeur relative de l’indicateur 
« végétalisation » est maximale, soit = 1 (réalisation maximale des fonctions associées à l’indicateur). La valeur 
absolue de l’indicateur est obtenue en multipliant la valeur relative avec la superficie du site, soit 1 ×  1,5 ha = 1,5. 
« Avec impact envisagé », le site est détruit, la valeur absolue de l’indicateur est de 0 et la perte fonctionnelle 
est de 1,5 pour l’indicateur.

Ratio fonctionnel avec l’interface de dimensionnement. Les parties prenantes ont indiqué des ratios 
fonctionnels minimal de 1 pour 1 et maximal de 3 pour 1 applicables sur ce projet d'aménagement. Pour ce 
projet d’aménagement, l’utilisation de l’interface de dimensionnement par les parties prenantes aboutit à un 
ratio fonctionnel de 1 pour 1 pour le site de compensation n°1 et de 1,5 pour 1 pour le site de compensation 
n°2. En effet, l’obtention effective du gain est moins vraisemblable sur le site de compensation n°2, car il est 
drainé par des fossés et le maître d’ouvrage a fourni des garanties trop partielles sur l’efficacité des actions 
écologiques.

Sites de compensation. Ici, le site de compensation n°2 est le seul à afficher un gain avec équivalence 
fonctionnelle sur les indicateurs « rareté des fossés » et « richesse en habitats ». Si le ratio fonctionnel proposé 
à l’issue de l’utilisation de l’interface avait été plus élevé (par ex. 4 pour 1 en cas de faisabilité technique plus 
faible de l’action écologique) alors l’équivalence fonctionnelle n’aurait été vraisemblable sur aucun site de 
compensation (Figure ci-après).
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Figure 27.  Pertes fonctionnelles sur le site impacté, gains fonctionnels sur des sites de compensation envisagés (n°1 
et n°2) pour les indicateurs « végétalisation », « rareté des fossés », « richesse en habitats » et interprétation 
de l’équivalence fonctionnelle pour un ratio fonctionnel de 1 pour 1 sur le site de compensation n°1 et de 
1,5 pour 1 sur le site de compensation n°2. Remarque : la valeur absolue d’un indicateur est maximale si 
elle égale la superficie du site (par ex. valeur absolue de 2,6 pour un site de 2,6 ha).
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Utilisation des outils 
pour évaluer les mesures de 
compensation4

Deux outils permettent d’appliquer la méthode : une extension QGIS développée 
par le Cerema et un tableur. Ils sont téléchargeables librement sur le site internet 
professionnel de l’OFB où est la méthode.

L’extension QGIS automatise des requêtes sur SIG pour répondre à des questions 
de la notice durant une évaluation. Elle permet à l’observateur de gagner du temps 
lorsqu’il met en œuvre la méthode.

Le tableur pour mettre en œuvre la méthode est utilisable sur Microsoft® Excel® 2019 
ou Libre Office. Il contient des feuilles pour renseigner les évaluations des sites impactés 
et de compensation, pour dimensionner une mesure de compensation écologique et 
pour évaluer l’équivalence fonctionnelle. Chaque feuille du tableur correspond à une 
étape de l’évaluation pour un projet d’aménagement.

Il n’y a pas de garantie sur le résultat en cas d’utilisation d’autre logiciel que Microsoft® 
Excel® 2019 ou Libre Office.

Étape 1 – Saisir les informations pour évaluer les fonctions

En appliquant la méthode, il s’agit d’abord de relever des informations sur SIG et 
sur le terrain pour évaluer les fonctions d’un site. La feuille ÉVALUATION du tableur 
est structurée pour répondre aux questions de la notice durant les trois phases d’une 
évaluation :

  sur le site impacté :
•  avant impact : réaliser l’état initial,
• avec impact envisagé : simuler l’incidence du projet d’aménagement prévu,
•  après impact : évaluer après la réalisation du projet d’aménagement,

  sur le site de compensation :
• avant action écologique : réaliser l’état initial,
• avec action écologique envisagée : simuler l’effet de l’action écologique prévue,
• après action écologique : évaluer après la réalisation de l’action écologique.

En amont du projet d’aménagement, la feuille ÉVALUATION permet donc au maître 
d’ouvrage et/ou bureau d’études de renseigner les informations collectées sur SIG et sur 
le terrain pour alimenter l’étude d’impact ou l’étude d’incidence. Les services de l’État 
et les établissements publics consultent ces informations pour instruire et réaliser l’avis 
technique respectivement.

Durant la mise en œuvre du projet d’aménagement, la feuille ÉVALUATION permet au 
maître d’ouvrage et/ou bureau d’études de suivre la réalisation du projet d’aménagement. 
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Les services de l’État et les établissements publics peuvent utiliser ce suivi pour contrôler 
la mise en œuvre effective des prescriptions techniques prévues ou prises en application 
de la réglementation.

Occasionnellement, les services de l’État et les établissements publics peuvent avoir à 
vérifier que les données du maître d’ouvrage et/ou bureau d’études sont correctes avec 
la feuille ÉVALUATION (par ex. contrôle sur le terrain).

Une fois les informations relevées pour évaluer les fonctions des sites, il est possible de 
passer aux étapes 2, 3, 4 et 5.

Étape 2 – Évaluer la ressemblance des diagnostics de contexte 
des sites impactés et de compensation

Avant d’évaluer les fonctions, il est d’abord nécessaire de vérifier que le site impacté 
avant impact et le site de compensation avec action écologique envisagée sont dans 
un contexte écologique similaire. La feuille CONTEXTE du tableur contient un tableau 
qui met en forme les données de l’évaluation, pour comparer l’appartenance à la masse 
d’eau de surface, la zone contributive, le paysage, le système hydrogéomorphologique 
et les habitats des sites impactés et de compensation.

En plus, cette feuille CONTEXTE affiche le devenir des habitats sur les sites impactés et 
de compensation avec des illustrations graphiques.

Étape 3 – Attribuer un ratio fonctionnel au projet d’aménagement 
avec l’interface de dimensionnement

Avant d’évaluer l’équivalence fonctionnelle, il est d’abord nécessaire d’octroyer un ratio 
fonctionnel au projet d’aménagement. La feuille DIMENSIONNER du tableur contient 
une interface de dimensionnement, alimentée par les données de l’évaluation. Avec cette 
feuille, les parties prenantes peuvent objectiver le choix du ratio fonctionnel. Un ratio 
fonctionnel automatisé est proposé d’après les données de l’évaluation et aussi d’après 
des référentiels écologiques. Les parties prenantes peuvent réévaluer ce ratio fonctionnel 
en justifiant cette modification.

Dans la feuille DIMENSIONNER, une représentation illustre le ratio fonctionnel 
automatisé et le ratio fonctionnel choisi par les parties prenantes ; c’est sur ce dernier 
que l’équivalence fonctionnelle est évaluée.

Étape 4 – Évaluer les fonctions et conclure sur l’équivalence  
fonctionnelle

La feuille EQUIVALENCE du tableur contient plusieurs tableaux qui synthétisent le 
résultat de l’évaluation des fonctions, indicateur par indicateur et fonction par fonction.  
Il est alors possible :
  d’identifier les indicateurs qui contribuent à des pertes fonctionnelles sur le site impacté, 
des gains fonctionnels sur le site de compensation et une équivalence fonctionnelle 
pour le projet d’aménagement ;
  d’évaluer si l’équivalence fonctionnelle est obtenue sur des fonctions pertinentes et sur 
suffisamment d’indicateurs étant donné les enjeux sur le territoire ;
   …

Étape 5 – Examiner le résultat de l’évaluation des fonctions,  
indicateur par indicateur

Pour comprendre en détails les pertes, les gains et les équivalences fonctionnelles 
indicateur par indicateur et fonction par fonction, il convient de consulter les feuilles 
INDICATEURS… du tableur. Ces feuilles sont alimentées par les données de l’évaluation 
et l’équivalence fonctionnelle est influencée par le ratio fonctionnel octroyé.

Chaque feuille INDICATEURS… contient un mode de représentation graphique des 
indicateurs, en valeur relative ou en valeur absolue. Des commentaires automatiques 
sont générés sur certaines représentations graphiques pour bien comprendre la relation 
entre la mesure réalisée sur le site et la valeur de l’indicateur.
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Ces feuilles INDICATEURS… peuvent par exemple aider le maître 
d’ouvrage et le bureau d’études qui l’accompagnent à présenter en détails 
la plus-value et les limites du projet d’aménagement, à cibler des efforts 
supplémentaires pour parvenir à une équivalence fonctionnelle sur des 
indicateurs pertinents, à évaluer l’ampleur des gains et des pertes... Elles 
peuvent aussi par exemple aider les services de l’État et établissements 
publics à suivre ou contrôler le résultat de la mesure de compensation 
écologique assez précisément (mise en œuvre effective des prescriptions 
techniques prévues ou prises en application de la réglementation).

Accès aux données brutes de l’évaluation

Après une évaluation, occasionnellement, un observateur peut vouloir 
récupérer toutes les données pour réaliser des analyses complémentaires 
(informations relevées sur les sites, ratio fonctionnel octroyé au projet 
d’aménagement, valeurs relative et absolue des indicateurs...). La feuille 
DONNÉES du tableur contient toutes ces données brutes.

Les calculs pour aboutir aux indicateurs et les référentiels nécessaires pour 
alimenter le tableur sont dans la feuille CALCUL du tableur.
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Aide à l'interprétation5
Dans le cadre d’un projet d'aménagement soumis à autorisation environnementale, 
les mesures de compensation sont proposées par le maître d’ouvrage en contrepartie 
des impacts négatifs résiduels significatifs engendrés par son projet, après évitement 
et réduction. Ces éléments d’évitement et de réduction doivent faire l’objet d’une 
grande attention avant de réfléchir aux mesures de compensation (Art. L. 110-1 du 
code de l’environnement). Le but est d’atteindre l’équivalence écologique, qualitative 
et quantitative, entre les impacts résiduels significatifs d’un projet d’aménagement 
(pertes) et les effets des mesures compensatoires (gains). En égalisant au moins les 
pertes et les gains, l’objectif est ainsi de conserver et si possible d’améliorer la qualité 
environnementale des milieux (L. 163-1 du code de l’environnement).

La mise en œuvre de la séquence ERC est guidée par un certain nombre de principes 
édictés dans le code de l’environnement (Annexe 1). La méthode permet d’analyser si 
un projet d’aménagement respecte l’essentiel de ces principes, hormis la cohérence, 
la pérennité… qui sont abordées sans être au cœur de l’évaluation. La démarche pour 
analyser le résultat est décrite ci-après sur la base d’illustrations. Les feuilles du tableur à 
mobiliser tour à tour durant l’évaluation sont aussi indiquées. 

À noter enfin que le principe de proportionnalité (Art. R 122-5 du code de l’environnement) 
évoque que « le contenu de l’étude d’impact est proportionné à la sensibilité 
environnementale de la zone susceptible d’être affectée par le projet, à l’importance et la 
nature des travaux, ouvrages et aménagements projetés et à leurs incidences prévisibles 
sur l’environnement ou la santé humaine ».

5.1 Diagnostic de contexte
Comme mentionné précédemment, le diagnostic de contexte permet d’analyser le 
respect des principes de proximité géographique et fonctionnelle, d’équivalence, 
d’additionnalité aux engagements publics et privés édictés dans le code de 
l’environnement ou recommandés dans les lignes directrices nationales sur la 
séquence ERC (voir p. 32).

Cette interprétation repose sur la feuille CONTEXTE du tableur.

Il est donc nécessaire de vérifier que les diagnostics de contexte du site impacté « avant 
impact » et du site de compensation « avec action écologique envisagée » ou « après 
action écologique » réunissent simultanément les cinq conditions suivantes :

  appartenance à la même masse d’eau de surface. À titre exceptionnel, dans des 
cas justifiés (par ex. impossibilité manifeste de trouver des sites de compensation 
valables dans la même masse d’eau que celle concernée par l’aménagement), les 
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sites doivent appartenir à des masses d’eau de surface immédiatement en amont ou 
aval l’une de l’autre. Il est à noter que les SDAGE et les SAGE peuvent préciser sur 
leur territoire, l’application du principe de proximité géographique et fonctionnelle 
(par ex. bassin versant) ;
  pressions anthropiques similaires dans la zone contributive ;
  paysage similaire ;
  même système hydrogéomorphologique ;
  habitats « naturels » similaires entre le site impacté « avant impact » et le site de 
compensation « avec action écologique envisagée » ou « après action écologique », 
sauf si ces habitats sont fortement anthropisés (par ex. cultures intensives dans le site 
impacté « avant impact ») (Art. L. 110-1 du code de l’environnement).

Le diagnostic de contexte permet également de vérifier la nature des engagements privés 
et publics déjà à l’œuvre sur le site de compensation et donc d’apprécier la pertinence 
d’y mettre en œuvre une mesure de compensation écologique.

Si ces conditions ne sont pas remplies, alors le projet d’aménagement s’écarte 
des principes édictés par le code de l’environnement. Le résultat de la méthode 
perd en pertinence pour évaluer les fonctions. Il conviendrait alors souvent de 
revoir les caractéristiques du site de compensation ou d’identifier un autre site de 
compensation.

Sur le site internet via lequel la méthode est diffusée, des exemples illustrés sur des 
projets d'aménagements fictifs expliquent comment interpréter le résultat des diagnostics 
de contexte, avec en appui le résultat du tableur pour appliquer la méthode. 

5.2 Appui à la définition d’un ratio fonctionnel - l’interface de  
dimensionnement
Comme mentionné précédemment, l’interface de dimensionnement permet 
d’analyser le respect des principes de proportionnalité, de faisabilité, de proximité 
temporelle et d’efficacité édictés dans le code de l’environnement et de proposer un 
ratio fonctionnel en conséquence pour dimensionner les mesures de compensation.

Lors du dimensionnement, un écart au respect des principes édictés dans le code 
de l’environnement entraîne une majoration de l’effort de compensation via le ratio 
fonctionnel, suivant l'objectif de tendre vers la non perte nette de fonctions. Il convient de 
considérer une limite au-delà de laquelle l’écart au respect de ces principes est excessif, 
témoignant du fait que les impacts du projet ne sont pas compensables en l’état (par ex. 
risque de surdimensionnement avec de gros moyens financiers mais sans efficacité). 
Cela a alors pour effet le rejet de la mesure proposée, voire le refus du projet en l'état. 
Au-delà de l’exercice de dimensionnement en amont du projet (essayer d’avoir des 
garanties pour supposer l’obtention d’une équivalence), le suivi et le contrôle du résultat 
des mesures compensation à l’échéance est impératif (vérifier que ce qui est supposé 
est obtenu).

L'attribution d'un ratio fonctionnel au projet d'aménagement est réalisée avec la feuille 
DIMENSIONNER du tableur.

Il s’agit donc pour l’observateur de :

 1 - rentrer un intervalle de variation du ratio fonctionnel ;

2 -  puis d’examiner les critères sur lesquels repose la qualification automatisée de 
la mesure de compensation écologique avec l’interface ; 

 3 -  pour ensuite éventuellement requalifier la mesure de compensation écologique 
avec des arguments factuels et vérifiables ; 

4 -   avant de finalement lire le ratio fonctionnel attribué au projet d’aménagement.

Sur le site internet via lequel la méthode est diffusée, des exemples illustrés sur des 
projets d'aménagements fictifs expliquent comment interpréter le résultat de l'interface de 
dimensionnement, avec en appui le résultat du tableur pour appliquer la méthode. 
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5.3 Interprétation du diagnostic fonctionnel
Comme mentionné précédemment, le diagnostic fonctionnel permet d’analyser le 
respect des principes d’équivalence, d’efficacité et de plus-value écologique édictés 
dans le code de l’environnement. Ils sont analysés en comparant la perte fonctionnelle 
sur les indicateurs du site impacté et le gain fonctionnel sur les indicateurs du site de 
compensation. Cette comparaison nécessite d’intégrer le ratio fonctionnel obtenu au 
préalable dans l’interface de dimensionnement.

L’équivalence fonctionnelle est évaluée en comparant uniquement les indicateurs 
calculés dans le site. Les indicateurs dans l’environnement du site apportent seulement 
des éléments de contexte (par ex. pour prioriser les fonctions à compenser).

Cette interprétation repose sur les feuilles EQUIVALENCE et INDICATEURS du tableur. 

Pour un même projet d’aménagement, des gains fonctionnels ne peuvent pas être 
obtenus simultanément sur tous les indicateurs car les interactions entre fonctions 
sont complexes (par ex. fonctions maximisées au détriment d’autres). Observer 
une équivalence fonctionnelle sur tous les indicateurs est donc improbable. Les 
parties prenantes intervenant dans la mise en œuvre de la séquence ERC doivent 
donc identifier les fonctions associées à de forts enjeux territoriaux puis évaluer 
l’équivalence fonctionnelle sur les indicateurs associés aux fonctions concernées.

Les éléments sur la figure ci-après permettent de guider l’utilisateur sur les 
éléments à prendre en compte pour identifier les fonctions présentant un enjeu fort. 
Ces informations relevées avec la méthode ne sont pas exhaustives pour identifier les 
objectifs de préservation de la ressource en eau, des zones humides et de la biodiversité. 
Les parties prenantes peuvent compléter ces informations pour tenir compte de cas 
particuliers.

Figure 28.  Éléments de contexte non exhaustifs sur le site impacté pour prioriser les fonctions sur lesquelles requérir une équivalence fonctionnelle durant 
la mise en œuvre de la compensation écologique. Un site peut réunir les critères listés sur plusieurs lignes, nécessitant alors de prioriser 
plusieurs fonctions à la fois.

Éléments de contexte sur le site impacté 

Hydrologiques Biogéochimiques

Enjeux ZH très forts29 prioritaire prioritaire prioritaire

Enjeux quantitatifs forts sur la ressource en eau30 prioritaire non prioritaire non prioritaire

Enjeux qualitatifs forts sur la ressource en eau31 non prioritaire
prioritaire

azote et phosphore
non prioritaire

Enjeux forts de conservation de la biodiversité32 non prioritaire non prioritaire prioritaire

Masse d’eau de 
surface associée 

dégradée
et/ou

Zone contributive 
avec fortes pressions 

anthropiques
et/ou Site alluvial

prioritaire prioritaire
azote et phosphore

non prioritaire

Aucun dysfonctionnement hydrologique majeur sur le site33

Habitats arbustif et/
ou arborescent et/ou Sols avec horizons histiques (tourbe) ou  

épisolum humifère important non prioritaire prioritaire
carbone

non prioritaire

Habitats « naturels »34 et/ou Habitat avec des objectifs de conservation  
(par ex. directive habitats faune flore)35 non prioritaire non prioritaire prioritaire

Aucune condition pré-citée à déterminer à déterminer à déterminer

Accomplissement 
du cycle biologique 

des espèces

29 ZHIEP, ZSGE, ZH d’intérêt majeur, 
Ramsar, ZH remarquables SDAGE,  

ZH prioritaires SAGE...

30 Inondations sur tête de BV, vallée 
alluviale, urbaine ou péri-urbaine, zones 
de répartition des eaux (article R211-71 

du CE), BV avec sécheresse,  
AEP (captages)...

31 Pollution diffuse (secteur dégradé 
nitrate et/ou PPP), AEP (captages), BV 
avec forte érosion des sols, pollutions 
ICPE, urbaine, STEP…, qualité d’eau  

en tête de bassin versant...

32 Trame verte et bleue, espaces 
naturels protégés ou gérés (Natura 

2000, RN, APPB, propriétés du conserv. 
du litt, PN,...), espèces protégées  

(L. 411-1 du CE, …).

33 Voir par ex. les indicateurs sur les 
systèmes de drainage, l’érosion.

34 Voir par ex. les indicateurs sur la 
rareté de l’artificialisation des habitats, 

la rareté des invasions biologiques 
végétales.

35 Voir Guide EUNIS pour vérifier des 
objectifs de conservation  

(Gayet et al., 2018b).
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Dans le cas où la méthode est appliquée sur un marais, il conviendra d’être vigilant 
quant au fait de sélectionner des fonctions qui font sens sur ce marais (par ex. intérêt 
différent pour les fonctions hydrologiques ou biogéochimiques si le site n’est pas une 
zone humide), pour concentrer l’évaluation de l’équivalence sur ces fonctions.

Sur le site internet via lequel la méthode est diffusée, des exemples illustrés sur des 
projets d'aménagements fictifs expliquent comment interpréter le résultat de l'interface de 
dimensionnement, avec en appui le résultat du tableur pour appliquer la méthode.

5.4 Conclure sur le projet d’aménagement
Le diagnostic de contexte, l’interface de dimensionnement et le diagnostic fonctionnel 
permettent aux parties prenantes de déterminer si le projet d’aménagement d’un maître 
d’ouvrage répond aux prescriptions règlementaires en vigueur. Un logigramme synthétise 
le déroulement classique d’une telle analyse (Figure ci-après).

Sommairement, il s’agit tout d’abord de vérifier la pertinence et la faisabilité des mesures 
d’évitement et de réduction sur le site impacté. Si des impacts négatifs résiduels 
significatifs persistent, un site de compensation doit être recherché pour y réaliser une 
mesure de compensation écologique. Il est alors nécessaire de vérifier si le site impacté 
avant impact et le site de compensation écologique avec action écologique envisagée 
présentent des diagnostics de contexte similaires. Les parties prenantes doivent ensuite 
vérifier que le ratio fonctionnel attribué au projet d’aménagement est cohérent avec 
la faisabilité technique des actions écologiques proposées et le délai pour obtenir les 
résultats escomptés. Le ratio fonctionnel affecte donc la conclusion sur l’équivalence 
fonctionnelle.

La suite de l’étude consiste à vérifier si les actions écologiques permettent de supposer 
une équivalence fonctionnelle sur un nombre suffisant d’indicateurs liés aux fonctions 
pré identifiées comme prioritaires au regard d’enjeux territoriaux. Finalement, il doit aussi 
être vérifié qu’aucun indicateur ne témoigne d’une altération existante ou qui pourrait 
s’amplifier sur le site de compensation avec action écologique envisagée (par ex. 
ravinement, présence d’espèces végétales associées à une invasion biologique). Cette 
vérification peut avoir lieu à t + 0 mais également lors du suivi à t + 3 ans, t + 5 ans...  
La méthode ne donne pas d’information clef en main sur le pas de temps à respecter 
avant le contrôle d’une mesure de compensation, mais elle donne des informations sur 
le délai pour obtenir les résultats d’une mesure.

En complément, il est requis d’examiner les autres principes régissant la compensation 
écologique édictés dans le code de l’environnement et les dispositions et/ou règles 
provenant des documents de planification territoriaux (par ex. SDAGE, SAGE).

Si la mesure de compensation écologique n’est pas validée à l’issue du logigramme ; il 
est alors souvent nécessaire de la réviser :

  agrandir la superficie du site de compensation (par ex. élargir son étendue, ajouter 
un site complémentaire) ;
  mettre en œuvre des actions écologiques complémentaires ;
  proposer des garanties techniques plus importantes sur la faisabilité des actions 
écologiques (justifiant une baisse du ratio fonctionnel) ;
  changer de site de compensation si son état ne permet pas de viser raisonnablement 
un gain écologique (par ex. faisabilité technique trop faible des actions écologiques 
en raison de fortes perturbations dans son environnement immédiat) ou si ses 
fonctions avant action écologique sont déjà importantes (par ex. aucune plus-value 
possible significative des actions écologiques).

Le fait de ne pas supposer une équivalence fonctionnelle à l’issue de la mise en œuvre 
de la méthode peut s’expliquer par les raisons suivantes :

  le site impacté avant impact est peu dégradé et l’intensité des fonctions y est élevée. Les 
pertes fonctionnelles dues au projet d’aménagement sont importantes, requérant des efforts 
importants sur le site de compensation pour obtenir des gains fonctionnels suffisants ;
  le site de compensation avant action écologique est peu ou quasiment pas dégradé 
et l’intensité des fonctions y est élevée. Il est donc difficile de générer des gains 
fonctionnels suffisants via l’action écologique ;
  le site impacté est grand par rapport au site compensation. Sur le site de compensation, 
la plus-value des actions écologiques s’exprimera sur une petite superficie en 
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comparaison du site impacté et les gains fonctionnels risquent donc de ne pas être 
suffisants pour compenser les pertes sur le site impacté ;
  le maître d’ouvrage maîtrise mal les actions écologiques qu’il propose et les garanties 
techniques pour en assurer le succès sont trop faibles et/ou le délai pour obtenir le 
résultat escompté est long, justifiant un ratio fonctionnel élevé pour que les gains 
fonctionnels soient au moins équivalents aux pertes ;
  ...

Figure 29.  Logigramme simplifié pour conclure sur une mesure de compensation écologique avec les éléments fournis par la 
méthode. Ces éléments peuvent faire l'objet d'interprétations au cas par cas.

Similarité des diagnostics de contexte du site impacté « avant impact »  
et du site de compensation « avec action écologique envisagée » ?

oui

oui

oui

oui

oui

 

Mesures d’évitement et de réduction satisfaisantes sur le site impacté ?

La mesure de compensation écologique rétablira un fonctionnement 
écologique pérenne sur le site de compensation ?

Toutes les fonctions et/ou sous-fonctions prioritaires concernées  
par des indicateurs avec équivalence fonctionnelle ?

Ratio fonctionnel satisfaisant ?
non

non

non

non

non

non

Minimum de 1 pour 1 ;  il croît par ex. avec le risque d’échec et le délai pour  
obtenir le gain. Attention, il ne s’agit pas d’un ratio surfacique !

Nombre d’indicateurs avec équivalence fonctionnelle 
satisfaisant ?

Vérifier que le nombre d'indicateurs avec équivalence fonctionnelle 
par fonction et/ou sous-fonction prioritaire est proportionné 

selon l'intensité des impacts

Vérifier qu’aucun indicateur traduit la persistance de perturbations importantes, 
risquant d’amoindrir ou de compromettre les effets des actions écologiques.

oui

Vérifiez les autres principes régissant la compensation écologique 
édictés dans le code de l’environnement non abordés par la 

méthode et les dispositions et/ou règles des SDAGE et SAGE
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Pour rappel, cette conclusion repose sur des hypothèses formulées lors de la phase 
de dimensionnement, et sur la définition d’un ratio fonctionnel qui tient compte 
du contexte socio-politique du territoire concerné (par ex. choix des bornes à la 
discrétion des parties prenantes). Elle ne permet pas d’affirmer l’atteinte réelle 
de l’équivalence fonctionnelle, qui devra être vérifiée par le suivi et le contrôle 
des pertes et des gains écologiques sur chaque site. En prévision du suivi des 
mesures de compensation écologique par le pétitionnaire, du contrôle de leurs 
résultats par les services de l’État (Annexe 1), il est indispensable que les données 
d’une évaluation soumise au moment du dépôt du dossier correspondant au projet 
d’aménagement soient bien conservées (collecte et bancarisation dans la base de 
données GeoMCE36).

36 GéoMCE (outil de géolocalisation des 
mesures compensatoires environnementales) 

est l’outil national de référence pour la 
gestion, la cartographie, le suivi et le contrôle 

des mesures d’évitement, de réduction, de 
compensation et d’accompagnement des 

impacts sur l’environnement (le renseignement 
des mesures d’évitement, de réduction 
et d’accompagnement étant facultatif). 

Destiné aux services instructeurs, il permet 
d’enregistrer les informations nécessaires au 

suivi et au contrôle de la mise en œuvre de 
ces mesures, et comprend notamment un 
volet cartographique qui localise le projet, 
les procédures et les mesures qui lui sont 
rattachées. Les données cartographiques 

sont téléchargeables sur la plate-forme 
CeremaData. Cet outil est prévu par l’article 69 
de la loi pour la reconquête de la biodiversité, 
de la nature et des paysages du 8 août 2016.
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Limites non exhaustives de la 
méthode6

La méthode ne permet pas d’identifier le caractère humide d’un site, ni de le délimiter 
(arrêté interministériel du 24 juin 2008 modifié). Ces aspects doivent être traités avant ou 
parallèlement à l’application de cette méthode.

Elle n’évalue pas les fonctions effectives mais celles probablement réalisées. En effet, les 
fonctions ne sont pas mesurées directement mais évaluées à partir de paramètres qui leur 
sont généralement corrélés d’après la littérature scientifique. La synthèse bibliographique 
ayant permis d’identifier ces paramètres ne les hiérarchise pas au regard de l’intensité 
d’une fonction donnée. Leurs poids vis-à-vis de l’intensité d’une fonction ne fait donc pas 
l’objet de pondération.

La méthode n’aborde pas les services et valeurs (bénéfices et dommages pour la société), 
ni l’état de conservation (dégradation au regard de standards écologiques, sociétaux et 
politiques).

Elle n’a pas vocation à évaluer l’équivalence écologique en rapport avec les espèces, 
notamment les espèces protégées ; même si elle aborde ce sujet. À noter que les 
principes de cohérence et de pérennité régissant la compensation écologique comme 
par exemple les garanties financières et foncières apportées lors de la mise en œuvre de 
ces mesures sont aussi importantes à présenter en phase d’instruction des projets, pour 
évaluer l’éligibilité de ces mesures au titre de la compensation écologique. Toutefois, 
ils peuvent être vérifiés indépendamment des principes règlementaires évalués grâce à 
cette méthode.

La méthode a vocation à être utilisée à l’échelle métropolitaine. Elle répond aux besoins 
évoqués par les acteurs techniques (Gayet et Barnaud 2013) : caractériser/évaluer les 
fonctions des zones humides, mesurer la réussite des actions de gestion et surtout 
de restauration, disposer d’indicateurs simples et standardisés à l’échelle nationale 
(métropole) et enfin disposer d’outils de communication sur les projets. Une méthode 
avec un champ d’application aussi large ne peut pas saisir des particularités locales 
(par ex. secteurs de marais avec des fossés exceptionnellement denses, où l’indicateur 
« rareté des fossés » pourrait ne pas être sensible à une réduction de la densité de fossés 
après une action écologique). En effet, l’étalonnage des indicateurs a été réalisé de telle 
sorte qu’ils soient adaptés à une grande variété de conditions écologiques. Il est possible 
qu’ils ne saisissent pas complètement la variabilité propre à des contextes particuliers. 
L'expertise qui accompagne le résultat de la méthode doit compléter le diagnostic en 
commentant tout problème rencontré. Dans de tels cas, il reste possible pour de futurs 
observateurs, de compléter le diagnostic fonctionnel proposé dans cette méthode avec 
d’autres fonctions et d’autres indicateurs en s’inspirant de la démarche proposée dans Gayet 
et al. (2023a). Il est encouragé de réaliser des suivis poussés chaque fois que nécessaire 
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(par ex. des piézomètres pour évaluer les effets indirects ou directs des aménagements 
et des actions écologiques sur les zones humides, voir le projet HYDRINDIC pour des 
recommandations - en cours).

Avec cette méthode, les pertes et gains fonctionnels évalués sont centrés sur le site. 
L’évolution des indicateurs dans l’environnement du site ne sont pas pris en compte pour 
le calcul de l’équivalence fonctionnelle. C’est par exemple le cas des impacts sur le milieu 
récepteur quand survient la dégradation ou la destruction du site. Il est donc vivement 
conseillé de compléter le diagnostic par des indicateurs complémentaires sur le cours 
d’eau, le plan d’eau ou la zone humide en aval.

La méthode est conçue de manière à s’affranchir au maximum d’un éventuel biais 
observateur. Cependant, ce biais ne peut pas disparaître. Il est surtout possible de limiter 
son influence en suivant attentivement les instructions de la notice (partie B, p. 71) ou en 
insistant sur le suivi par l’utilisateur d’une formation avant d’utiliser la méthode.

La méthode permet de réaliser un suivi sur le site impacté (avant et après impact) et sur 
le site de compensation (avant et après action écologique) mais aucun délai à respecter 
n’est indiqué. Les zones humides étant des écosystèmes extrêmement variés et les actions 
écologiques étant aussi très diverses, préconiser un délai standard à respecter entre deux 
évaluations ne serait pas pertinent ; même si l’interface de dimensionnement donne de 
premières indications à ce sujet (par ex. délai pour réaliser une transition écologique sur 
les habitats). Le délai à respecter pour le suivi des mesures de compensation écologique 
est donc laissé à l’appréciation des parties prenantes qui interviennent durant la mise 
en œuvre de la séquence ERC. Ce dernier est précisé dans le dossier d'étude d'impact/ 
d'incidence puis dans l’arrêté préfectoral.

L’évaluation fournie permet de cibler les indicateurs sur lesquels des gains fonctionnels 
peuvent être obtenus sur le site de compensation et ce au regard des pertes sur le site 
impacté (par ex. richesse des habitats, rugosité du couvert végétal) et des caractéristiques 
intrinsèques du site de compensation. Le choix de la(des) fonction(s) d’intérêt et des 
paramètres associés sur lesquels intervenir relève de la responsabilité des parties 
prenantes qui interviennent dans la mise en œuvre de la séquence ERC au regard des 
enjeux du territoire.
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Perspectives7
La méthode a été conçue pour répondre à un besoin précis : veiller à une mise en place 
vertueuse de la séquence ERC sur les zones humides en améliorant la connaissance 
des fonctions impactées par des projets d’aménagement ; tout en tenant compte des 
impératifs auxquels sont confrontés les parties prenantes en charge de l’expertise et du 
contrôle de ces projets.

Trois principales perspectives en prolongement de ce travail sont envisagées.  
Elles visent à :

  accompagner l’application de la méthode par le biais de formations auprès du 
public technique qui met en œuvre la méthode et du public qui examine son 
résultat ;

 compléter la méthode par :
•  l’inclusion d’autres indicateurs. Il est possible pour de futurs contributeurs de 

concevoir des indicateurs complémentaires par ex. pour affiner l’évaluation des 
fonctions dans le cas où les écosystèmes étudiés présentent des spécificités 
locales non prises en compte par la méthode. Ces contributeurs doivent alors suivre 
la démarche proposée par Gayet et al. (2023a) pour concevoir ces indicateurs,

•  l’extension de son champ d’application aux zones humides des départements 
d’outre-mer,

•  l’amélioration de la prise en compte du lien entre les zones humides impactées 
par les projets et leurs milieux récepteurs en aval immédiat ;

 actualiser la méthode, notamment au regard :
•  du retour de ses utilisateurs,
•  d’éventuelles avancées scientifiques et opérationnelles,
•  de la mise à disposition de nouveaux référentiels de données à l’échelle nationale.

Notez qu'un guide d'aide à l'élaboration d'un Site naturel de compensation (dit SNC) doit 
prochainement être publié par le ministère de la Transition écologique. Ce cas particulier 
fera l'objet de précisions futures quand à l'utilisation de la méthode.



Guide de la méthode nationale d’évaluation des zones humides - Version 2 - septembre 202368

Cette méthode peut être utilisée dans d’autres contextes que celui d'un projet 
d'aménagement soumis à autorisation environnementale. À titre d’exemple, il est possible 
de l’utiliser dans le cadre d’opérations de restauration en zone humide, pour identifier 
la plus-value des actions écologiques sur les fonctions ; et ensuite communiquer sur 
l’intérêt de les préserver pour la société (voir Encadré ci-après). Elle peut aussi permettre 
d'améliorer les contenus des plans et programmes sur un territoire donné. Il est alors 
possible de planifier la mise en oeuvre d'ERC, de diriger les efforts d’intervention sur les 
zones humides où l’action écologique génèrera un bénéfice fonctionnel en accord avec 
les enjeux territoriaux (par ex. enjeu de qualité des eaux, enjeu lié à la prévention des 
risques d’inondation, biodiversité).

Autres utilisations possibles de 
la méthode8

Encadré 10.  Exemples d’utilisation de la méthode d’évaluation des fonctions des zones humides  
(version 1) par les Cerema.

Intérêt des zones humides pour prévenir les inondations sur le bassin versant de la Bourbe.
Cerema – Centre-Est (Lyon)
https://www.cerema.fr/fr/actualites/gemapi-cerema-intervient-prise-compte-milieux-humides 

Dans le cadre d’un schéma directeur Gemapi, le Syndicat mixte d’aménagement du Bassin de la Bourbre 
(SMABB) a évalué la contribution des zones humides à la prévention des inondations, pour prioriser les actions 
de préservation et de restauration.

Un outil SIG a été développé par le Cerema pour évaluer de manière automatisée plusieurs indicateurs (par 
ex. couvert végétal, densité de fossés). L’approche, via l’utilisation de la Méthode nationale d’évaluation des 
zones humides (Onema, 2016), évalue la sous-fonction « ralentissement des ruissellements » avec un outil qui 
combine des indicateurs et met en évidence les zones humides prioritaires. Un outil d’aide à la décision a été 
coconstruit avec le SMABB.

Réflexion sur le potentiel de compensation du foncier du Port autonome de Bordeaux.
Cerema Sud-Ouest (Bordeaux)
https://www.cerema.fr/fr/actualites/evaluer-impact-projets-compensation-zone-humide  

Le Grand port maritime de Bordeaux (GPMB), propriétaire de zones humides dans l’estuaire de la Gironde, 
s’interrogeait sur leur potentiel de valorisation au titre de mesures compensatoires. Avec l’aide du Cerema, il a 
évalué les pertes fonctionnelles sur un site impacté hypothétique (par ex. construction d’un terminal portuaire) 
et les gains fonctionnels sur deux sites de compensation potentiels à l’aide de la Méthode nationale d’évaluation 
des fonctions des zones humides. Une équivalence fonctionnelle était-elle envisageable ?

L’intérêt de privilégier l’évitement, puis la réduction maximale des impacts a été démontré afin de diminuer les 
compensations, étant donné la difficulté d’obtenir un gain fonctionnel avec le foncier existant. Des pistes de 
réflexion ont été proposées au GPMB pour mettre en œuvre la séquence ERC et tendre vers une équivalence 
fonctionnelle en cas de compensation (superficie impactée moindre, utilisation du foncier épargné comme 
zone de compensation, déblaiement sur une superficie plus grande...).
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Potentiel de compensation et restauration des zones humides sur le territoire de Nantes Métropole
Cerema Ouest (Nantes)
https://www.cerema.fr/fr/actualites/restauration-zones-humides-mesures-compensation

Nantes Métropole, couvre 53 000 ha dont plus de 9 200 ha sont des zones humides protégées à 99 % par le 
Plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi). En parallèle, la métropole est dynamique et gagne en habitants 
chaque année, ce qui accroît le besoin de foncier ; et donc de compensation (estimé à 200 ha malgré les efforts 
pour éviter les impacts).

La métropole souhaite connaître et anticiper les mesures potentielles de compensation des fonctions des 
zones humides, et a donc besoin d’identifier les sites intégrables dans une réserve de zones humides dont les 
fonctions dégradées seraient restaurables. Elle a fait appel au Cerema pour établir une méthodologie dans le 
sud de l’agglomération.

Le Cerema a d’abord mis à jour les indicateurs fonctionnels et des altérations des zones humides (issus d’une 
étude menée par Artélia en 2017), pour sélectionner les sites selon des enjeux : connectivité entre zones 
humides, intérêt par rapport aux continuités écologiques, risque de ruissellement.

Le système d’information géographique Qgis a permis de définir 47 secteurs prioritaires de compensation 
possibles à l’échelle du territoire. Le Cerema s’est concentré en 2021 sur une dizaine de secteurs proches de 
l’aéroport de Nantes et de ses zones d’activités, où il existe une pression foncière.

Sur la base de la Méthode nationale d’évaluation des fonctions des zones humides (Onema), le Cerema a 
prospecté 329 ha de zones humides pour identifier leur système hydrogéomorphologique et leur environnement. 
Un diagnostic à la fois contextuel et fonctionnel par site a permis de définir un état initial des fonctions des 
zones humides, avant d’évaluer les gains fonctionnels potentiels. Ces gains ont été estimés pour les trois 
grandes fonctions, et pour chaque type d’action de restauration possible.

Ce travail a montré que malgré l’importance des zones humides sur le territoire, le potentiel pour les mesures 
de compensation reste limité, et souligne l’intérêt d’éviter en amont les impacts sur l’environnement ou de les 
réduire au maximum.

Ce travail sera étendu à l’ensemble de la métropole avec des adaptations de la méthodologie et des outils, 
notamment en utilisant des données Lidar et les cartographies anciennes afin d’identifier des zones humides 
comblées ou converties en étang à proximité des « zones humides réglementaires » identifiées dans le PLUi.

Référentiel partagé sur les priorités de restauration des fonctions des milieux estuariens de la vallée de 
Seine-Aval
Cerema Normandie-Centre (Rouen)
https://www.cerema.fr/fr/actualites/restauration-zones-humides-mesures-compensation

Le projet Repere (Référentiel partagé sur les priorités de restauration des fonctions des milieux estuariens de 
la vallée de Seine-Aval) a été lancé en 2018 par la Dreal Normandie en lien avec le Groupement d’intérêt public 
Seine-Aval. L'objectif est de déterminer quelles actions de restauration mener en priorité et sur quels sites.

La démarche a d’abord visé à établir un diagnostic partagé sur le fonctionnement écologique de l’estuaire, à 
travers une réflexion collective. Ensuite, les actions de restauration et de préservation des fonctions ont été 
priorisées, puis un cadre d’action a été défini pour les acteurs de l’aménagement.

Le Cerema est intervenu au cours de la première phase du projet, de 2018 à 2020, pour contribuer aux 
groupes de travail thématiques liés aux fonctions. Lors de cette étape, des recherches ont été menées sur 
les plans scientifique, pour établir un état des lieux des connaissances, et réglementaire pour connaître les 
réglementations applicables et réaliser des fiches synthétiques.

En 2021, la Dreal Normandie, pilote global du projet, a fait appel au Cerema pour apporter son expertise 
sur l’évaluation des fonctions sur deux sites atelier en particulier : une friche industrielle dans le lit majeur de 
l’Austreberthe, affluent de la Seine, sur la commune de Saint-Paër (76) et deux prairies humides cultivées, à 
Saint-Jean-de-Folleville (76), sur le périmètre de la zone industrielle de Port-Jérome 2 qui comporte un important 
site pétrochimique.

L’étape suivante sera de valider les mesures de restauration. Concernant le projet Repere, les prochaines 
années seront consacrées à l’accompagnement de projets expérimentaux de restauration et préservation des 
fonctions écologiques de l’estuaire.
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Procédure générale

Étapes pour réaliser les diagnostics

La procédure pour remplir le tableur et réaliser le diagnostic du site impacté et du site de 
compensation est en 3 étapes.

Un tableur est disponible pour saisir les réponses aux questions 
de la notice et afficher le résultat d’une évaluation
Ce tableur est sous la forme de deux fichiers distincts :

  le premier est utilisable pour les projets d’aménagement « simples » (c’est-à-dire un 
couple constitué d’un site impacté et d’un site de compensation) ;
  le second est utilisable pour les projets d’aménagements « complexes », souvent les 
grands projets d’aménagement (c’est-à-dire plusieurs couples de site impacté et de 
site de compensation) (voir Fig. 12 p. 28).

Le tableur est accessible sur le lien suivant : https://professionnels.ofb.fr/fr/node/80

En plus, le Cerema proposera prochainement un formulaire en ligne pour réaliser les 
évaluations. Il sera accessible directement sur le site de la méthode. Il sera aussi rempli 
avec l’aide de cette notice.

Au bureau, remplissez 
la partie 1 avec les 
instructions p. 76

Sur le terrain, corrigez 
la partie 1 et remplissez 

la partie 2 avec les 
instructions p. 118

Au bureau, corrigez les 
parties 1 et 2 et remplissez 

la partie 3 avec les  
instructions  p. 139

puis enfin

https://professionnels.ofb.fr/fr/node/80
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Une extension sur QGIS pour automatiser des réponses aux 
questions sur SIG
Des requêtes sur SIG sont nécessaires pour répondre à quelques questions durant 
l’évaluation. Le Cerema a conçu une extension sur QGIS qui réalise automatiquement 
l’essentiel d’entre elles.

L’extension est disponible sur le site internet de la méthode : https://professionnels.ofb.
fr/fr/node/80.

Pour l’installer et l’utiliser correctement (éviter des erreurs), reportez-vous au fichier « lisez 
moi » dans le dossier compressé qui contient l’extension. Un préalable à son utilisation 
est d’avoir un fichier SIG du site et un fichier SIG de la zone contributive (pour un site avec 
une zone contributive qui est délimitée) sous la forme de polygone.

Cette extension est mise à jour pour tenir compte des évolutions de la BD TOPO® 
et du RPG.

Données, informations et logiciels requis 

Données téléchargeables gratuitement sur internet et utilisables sur SIG

Sur la plateforme ouverte des données publiques françaises www.data.gouv.fr :
  les hydro-écorégions ;
  les zones hydrographiques de la BD Carthage® ;
  le fichier avec les tronçons de cours d’eau de la BD Carthage® qui contient l’ordination 
de Strahler du Bureau de recherches géologiques et minières ;
  les masses d’eau cours d’eau, plans d’eau, de transition et côtières ;
  le modèle numérique de terrain (MNT) national avec une résolution de 250 m dans 
la BD ALTI® de l’IGN (seulement nécessaire pour un site alluvial ou riverain avec une 
grande zone contributive) ;
  le Registre parcellaire graphique (RPG) (téléchargeable aussi sur https://geoservices.
ign.fr/).

Sur la plateforme Géoservices IGN https://geoservices.ign.fr/ :
  la BD TOPO® de l’IGN ;
  la BD ORTHO®.

Données en consultation libre sur internet

Les cartes géologiques du Bureau de recherches géologiques et minières (BRGM) sur 
Infoterre http://infoterre.brgm.fr/ ou Géoportail www.geoportail.gouv.fr.

Les données d’observation sur les espèces de l’INPN (plateforme nationale du SINP) 
via https://openobs.mnhn.fr/. Cette interface fournit un accès libre (visualisation et 
téléchargement) aux données publiques non sensibles37. Ces données reflètent l’état 
d’avancement des connaissances ou la disponibilité des inventaires. En aucun cas elles 
ne sauraient être considérées comme exhaustives. L’absence de mention d’une espèce 
ne peut pas s’interpréter comme l’absence de ladite espèce dans le site.

Données accessibles pour la plupart des organismes publics, par conven-
tionnement auprès d’un organisme public ou par acquisition auprès du 
fournisseur et utilisables sur SIG

SCAN 25® au format raster de l’IGN, aussi consultable sur www.geoportail.fr.

Rapports et documents spécifiques au site

Un document attestant que le site est entièrement en « zone humide » selon l’arrêté 
du 24 juin 2008 modifié, en application des articles L. 211-1 et R. 211-108 du code de 
l’environnement, ou un document détaillant les modalités pour qu’il le devienne après 
mise en œuvre des mesures de compensation écologique. Sinon, un document attestant 
que le site est en « marais ».

Un inventaire des espèces, une carte des habitats, une description du fonctionnement 
hydrologique du site… peuvent faciliter l’évaluation.

37 Les données sensibles à la diffusion 
(données dont la diffusion libre pourrait 
porter préjudice aux éléments qu’elles 

concernent : https://inpn.mnhn.fr/
programme/donnees-observations-

especes/references/sensibilite) sont 
consultables sur OpenObs après 

l’application d’un floutage géographique 
(c’est-à-dire que la donnée sensible est 

bien consultable mais sa localisation 
précise ne l’est pas directement). Le 

niveau de floutage appliqué est défini par 
le référentiel national de sensibilité.

https://professionnels.ofb.fr/fr/node/80
https://professionnels.ofb.fr/fr/node/80
https://geoservices.ign.fr/
https://geoservices.ign.fr/
https://geoservices.ign.fr/
https://inpn.mnhn.fr/programme/donnees-observations-especes/references/sensibilite
https://inpn.mnhn.fr/programme/donnees-observations-especes/references/sensibilite
https://inpn.mnhn.fr/programme/donnees-observations-especes/references/sensibilite
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Logiciels

Libre Office ou Microsoft Excel® 2019 : le tableur est utilisable sur Libre Office ou Microsoft 
Excel® 2019.

Prochainement, un outil conçu par le Cerema paraîtra. Il sera utilisable avec un navigateur 
internet pour répondre aux questions de la notice et afficher le résultat d’une évaluation.

QGIS : les procédures SIG recommandées ici pour répondre à quelques questions 
sont disponibles dans la version 3.4 QGIS® (logiciel gratuit, http://qgis.org/fr/site/). Pour 
automatiser au maximum les requêtes SIG, utilisez l’extension QGIS (p. 73).

Un prérequis à l’application de la méthode est que l’utilisateur ait des connaissances 
en SIG ; mais cela n’est pas indispensable pour interpréter le résultat. Les commandes 
rudimentaires pour créer ou ouvrir un fichier, calculer une superficie… ne sont donc pas 
détaillées. Ces commandes sont consultables dans l’Annexe 2 ou par ex. sur https://
sigea.educagri.fr/.

https://sigea.educagri.fr/
https://sigea.educagri.fr/
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Une tarière d’au moins 
1,2 m de long

Une gouttière graduée  
d’au moins 1,2 m de long

Quelques élastiques Une petite truelle

Une coupelle blanche 
(uniquement sur les sols 

avec des horizons histiques, 
c’est-à-dire « tourbeux »)

Réactif pH ou autre outil 
de mesure du pH du sol

Un ruban gradué d’au 
moins 2 m

Un spray rempli d’eau

Charte Munsell© Un GPS Un relascope 
(uniquement en 
milieu forestier)

Un appareil photo 
numérique

Ces outils sont utilisables avec des applications gratuites sur téléphone

Quelques sacs plastique 
type congélation

Un feutre permanent Guide de détermination 
des habitats EUNIS 

bit.ly/2PgtWFQ

GUIDE
de détermination des habitats terrestres 
et marins de la typologie EUNIS

La notice de cette méthode  
(p. 71 à 142 du présent guide)

Le tableur imprimé avec 
la partie 1 préremplie

Version 2 – 2021

GUIDEGUIDE
de la méthode nationale d’évaluation de la méthode nationale d’évaluation 
des fonctions des des fonctions des zones humideszones humides

Matériels requis sur le terrain

4 5 6 7 8 9 

http://bit.ly/2PgtWFQ
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Informations à renseigner au bureau 
avant les prospections sur le terrain

 1

1.0  Informations à renseigner au bureau avant les prospections sur le terrain

Cette section regroupe les instructions pour remplir la partie 1 du tableur, intitulée « Informations 
à renseigner au bureau avant les prospections sur le terrain ». Elle comporte :

  un fac-similé pour illustrer chaque question ;

  des instructions pour répondre à chaque question ;

  des précisions pour identifier les questions informatives (indiquées par un *) qui permettent 
de comprendre comment la méthode a été appliquée ou d’apporter des compléments 
d’information à l’évaluation des fonctions.

Dans le tableur, des messages s’affichent automatiquement lorsque les champs renseignés 
comportent des erreurs ou des incohérences flagrantes.

Ajoutez toute remarque ou justifiez un écart ponctuel au protocole dans la dernière question 
du tableur.

ERC

Source d’information

Attention

Procédure

Note

Éviter, réduire,  
compenser

Indicateur

Avec action écologique envisagée 
(simulation)

Après
impact

Avant action 
écologique 
(état initial)

Avec impact
envisagé (simulation)

Date Date
Après
action 

écologique

Avant impact 
(état initial)

Ces dates sont à intégrer dans l’arrêté préfectoral comme préconisé par le guide : « Modèles 
de rédaction des prescriptions relatives aux mesures de compensation « milieux aquatiques 
et humides » - Projets soumis à déclaration loi sur l’eau ou à autorisation environnementale » 
(MTES et AFB, 2017).

Durant la phase avant-projet, renseignez uniquement :

  les dates de l’état avant impact sur le site impacté et avant action écologique sur le site 
de compensation (observation de l’état initial) ;

  les dates de l’état avec impact envisagé sur le site impacté et avec action écologique 
envisagée sur le site de compensation (simulation de l’état escompté), quand l’incidence 
de l’aménagement (mesures d’évitement, de réduction et impacts) et l’effet de la 
compensation écologique (actions écologiques) pourront être constatés.

Durant la phase chantier-travaux ou la phase d’exploitation-fonctionnement, renseignez en 
plus les dates de l’état après impact sur le site impacté et de l’état après action écologique 
sur le site de compensation (moment du contrôle).

1

1

2

2

3

3

31 2
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Par ex. dans le cas d’un site impacté :

  durant la phase avant-projet :
•   la date de l’état observé avant impact (état initial) est le 1 juin 2020,
•  la date de l’état simulé avec impact envisagé, quand le résultat escompté est présumé 

obtenu est le 1 juillet 2024 ;

  durant la phase suivi ou contrôle (état après impact) :
•  pendant la phase chantier, du 1 janvier au 15 février 2021- période de réalisation des 

travaux prévue - la date à laquelle les mesures d’évitement et de réduction et les secteurs 
impactés sont contrôlés est le 20 janvier 2021,

•  après la réalisation du projet d’aménagement (phase exploitation), la date à laquelle les 
secteurs non impactés (mesures d’évitement et de réduction) et les secteurs impactés 
sont contrôlés au regard de l’arrêté préfectoral pourrait être le 1 mars 2025.

Par ex. dans le cas d’un site de compensation :

 durant la phase avant-projet :
• la date de l’état observé avant action écologique (état initial) est le 1 juillet 2020,
•  la date de l’état simulé avec action écologique envisagée, quand le résultat escompté est 

présumé obtenu, est le 1 novembre 2024 ;

 durant la phase suivi ou contrôle (état après impact):
•  pendant la phase chantier, du 1 janvier au 15 février 2021 – période de réalisation des 

travaux prévue – la date à laquelle la mise en œuvre des mesures de compensation est 
contrôlée est le 20 janvier 2021,

•  après la réalisation des actions écologiques (phase de gestion), la date à laquelle les 
résultats des actions écologiques sont contrôlés pourrait être le 1 mars 2025.

Occasionnellement, durant la phase avant-projet, il peut être complexe de simuler l’incidence de 
l’aménagement ou l’effet de l’action écologique (par ex. texture de sol, type d’habitat, surface terrière 
escomptés). Recourez par exemple à des témoins dans un contexte écologique similaire pour 
présumer les résultats obtenus avec impact envisagé ou avec action écologique envisagée.

Pour le site impacté « avec impact envisagé », envisagez des scénarios d’aménagement avec 
différentes mesures d’évitement et de réduction, afin d’identifier celui qui génère le moins de 
pertes (Partie A).
Pour le site de compensation « avec action écologique envisagée », envisagez plusieurs 
scénarios de compensation écologique, afin d’identifier celui qui génère le plus de gain sur 
des fonctions pertinentes au regard des enjeux territoriaux. À ces fins, il est possible de réaliser 
plusieurs simulations sur le tableur.

Observateurs 

Indiquez les documents mobilisés pour répondre aux questions

Nom Prénom Fonction Organisme

Indiquez les personnes et documents mobilisés pour compléter le tableur. Par ex. pour les 
documents : nom(s) d’auteur(s), année de publication, titre, organisme, nombre de pages.

ERC
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Si plusieurs départements, communes ou lieux-dits sont dans le périmètre du site, notez les 
principaux.

Occasionnellement, le site de compensation avant action écologique peut inclure une étendue 
qui n’est pas en zone humide ; à condition qu’il soit prévu que des actions écologiques lui 
permettent d’obtenir un caractère humide.

Occasionnellement, un aménagement ou une mesure de compensation peut porter sur un 
site constitué de polygones disjoints. Ces polygones peuvent constituer un seul site si la 
distance entre polygones est modeste et si leurs contextes écologiques sont similaires (par 
ex. appartenance à la même masse d’eau de surface, paysage et zone contributive similaires, 
même système hydrogéomorphologique). Dans le cas contraire, réalisez une évaluation 
distincte par polygone.

1.1 Les renseignements généraux  

BD ORTHO®.  

Renseignez le département, le lieu-dit et la commune où est le site.

Collez une carte du site en zone humide (polygone au contour rouge sans trame de fond) 
avec la BD ORTHO® en fond. Le site doit occuper la plus forte proportion possible du cadre.  
Par défaut, le nord est en haut de la carte, sinon indiquez-le. Ajoutez l’échelle.
Si nécessaire, insérez plusieurs cartes pour représenter le site aux trois états possibles (avant, 
avec et après impact ou action écologique).

Le site correspond à la fois à :
  une étendue où l’aménagement et l’action écologique ont respectivement une incidence ou 
un effet direct ou indirect ;

  une étendue en zone humide (au sens de l’art. L. 211-1 du code de l’environnement, précisé 
par l’arrêté interministériel du 24 juin 2008 modifié) ou en marais (TA Poitiers, 2 avr. 2015, 
n°1202939 ; TA Poitiers, 13 mai 2015, n°1202941 ; CAA Bordeaux, 15 déc. 2015, n°14BX01762 ; 
Cass. crim., 22 mars 2016, n°15-84.950).

Attention à ce que le site soit dans un seul système hydrogéomorphologique (voir p. 34). 
Dans le cas contraire, distinguez autant de sites que de systèmes hydrogéomorphologiques ; 
chacun faisant l’objet d’une évaluation distincte.

Carte du site
(polygone au contour rouge sans trame de fond)

Département(s) 

Commune(s) 

Lieu-dit 

Question 1 - Quelle est la superficie du site ?

ha. ha.

Avec action 
écologique 
envisagée 

(simulation)

Après
action 

écologique

Avant impact 
(état initial)

Avec impact
envisagé 

(simulation)

Après
impact

Avant action 
écologique
(état initial)

Question 1 - Quelle est la superficie du site ? 

Calculez la superficie du site (en hectares, trois chiffres après la virgule maximum).

Des exemples sur les pages suivantes permettent d’illustrer comment varie l’emprise de 
la zone humide durant l’évaluation dans diverses circonstances.
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Sur le site impacté, l’emprise retenue en zone humide est souvent réduite entre l’état 
avant impact et les états avec impact envisagé ou après impact.

Zone humide totalement détruite par l’aménagement sur le site impacté (Figure ci-dessous). 
C’est en particulier le cas d’un aménagement qui imperméabilise une zone humide (EUNIS 
« J Zones bâties […] ») ou convertit une zone humide en habitats marins (EUNIS « A3 Roche 
et autres substrats durs infralittoraux », « A4 Roche et autres substrats durs circalittoraux »,  
« A5 Sédiment subtidal ») ou aquatiques (par ex. EUNIS « C1 Eaux dormantes […] », « C2 
Eaux courantes […] »). 

Pour les états avec impact envisagé ou après impact, il n’existe plus de zone humide (d’après 
la réglementation en vigueur) et plus aucune fonction propre aux écoystèmes terrestres ou 
amphibies. Pour ces états, indiquez une superficie de 0 ha et ne répondez pas aux questions 2 à 64.

Zone humide partiellement détruite par l’aménagement sur le site impacté (Figure ci-
dessous). C’est en particulier le cas d’un aménagement qui imperméabilise partiellement 
une zone humide (EUNIS « J Zones bâties […] ») ou convertit une zone humide en habitats 
marins (EUNIS « A3 Roche et autres substrats durs infralittoraux », « A4 Roche et autres 
substrats durs circalittoraux », « A5 Sédiment subtidal ») ou aquatiques (par ex. EUNIS « C1 
Eaux dormantes […] », « C2 Eaux courantes […] »).
Pour les états avec impact envisagé ou après impact, une étendue en zone humide d’après 
la réglementation en vigueur subsiste et/ou éventuellement une étendue n’est plus en 
zone humide même si elle a toujours des fonctions propres aux écosystèmes terrestres et 
amphibies. Pour ces états, indiquez alors la superficie totale de ces deux étendues, répondez 
aux questions 2 à 64.

Sur le site de compensation, l’emprise en zone humide reste souvent inchangée avant 
action écologique et avec action écologique envisagée ou après action écologique.

Zone humide restaurée sur un site de compensation (Figure page suivante). La restauration 
de zones humides consiste à intervenir sur un site qui est une zone humide, ou qui l’a été 
par le passé et qui exerce déjà des fonctions propres aux écosystèmes terrestres et amphibies ; 
même minimes38. 

Emprise d’un site impacté (polygone au contour rouge sans trame de fond) inclus dans l’emprise d’un 
projet d’aménagement de parking (polygone au contour pointillé noir sans trame de fond) en système 
estuarien atlantique (cas fictif inspiré de la réalité).
L’emprise du site impacté avant impact est de 0,24 ha (a ; marais salé en zone humide) et elle est de 0 ha avec 
impact envisagé ou après impact (b ; fonction absente, site détruit, non zone humide).

Emprise d’un site impacté (polygone au contour rouge sans trame de fond) qui inclut les impacts négatifs d’un 
projet d’aménagement consistant à enfouir un gazoduc et à aménager un poste (polygone au contour pointillé noir 
sans trame de fond) en contexte planitiaire continental (cas fictif inspiré de la réalité).
L’emprise du site impacté avant impact est de 7,2 ha (a). Elle inclut les impacts directs au droit du gazoduc et 
les impacts indirects aux alentours de la tranchée creusée. L’emprise du site impacté avec impact envisagé ou 
après impact est de 7,12 ha (b ; fonction absente sur 0,08 ha).
Ici, l’emprise du site régresse à l’Est du fait de l’aménagement d’un poste (remblayé et imperméabilisé) qui 
n’est plus en zone humide et qui n’a plus de fonctions. Le reste du site où l’aménagement a eu une incidence 
(par ex. couvert végétal et nappe altérés) reste en zone humide en raison de mesures de réduction (par ex. bou-
chons d’argile dans la tranchée).
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38 D’anciennes zones 
humides devenues des 
habitats EUNIS de type  

« C1 Eaux dormantes […] », 
« C2 Eaux courantes […] », 

« J Zones bâties […] »  
sont considérées comme  

sans fonction apparentées à 
celles d’une zone humide.



Guide de la méthode nationale d’évaluation des zones humides - Version 2 - septembre 202380

La superficie à indiquer pour l’état du site impacté avant action écologique, 
avec action écologique envisagée et après action écologique est alors la même. 
La restauration et ses effets sont alors pris en compte au travers des réponses aux 
questions du formulaire.

Création de zone humide sur un site de compensation présentant au moins partiellement 
des fonctions naturelles avant action écologique (Figure ci-dessous). La création de zones 
humides consiste à donner un caractère de zones humides à un site qui ne l’a jamais eu par 
le passé ; pas même avant d’éventuelles perturbations (voir CGDD 2013). 

Si ces habitats en état initial réalisent des fonctions propres aux écosystèmes 
terrestres, même minimes (par ex. prairie mésique, fourré tempéré, chênaie, culture), 
la superficie à indiquer pour l’état du site de compensation avant action écologique 
et avec action écologique envisagée est la même. Des fonctions existantes, pour 
certaines apparentées à une zone humide, sont complétées par d’autres fonctions plus 
spécifiques aux zones humides.

Des exceptions aux cas précités existent sur les sites de compensation.

Site de compensation dont la superficie augmente du fait de l’action écologique (Figures  
ci-après). Cela survient quand une action écologique est déployée sur une emprise :

 qui n’est pas en zone humide en état initial, qu’elle l’ait été par le passé ou pas ;
  ET qui est sans ou quasiment sans fonction (par ex. habitats EUNIS « C1 Eaux dormantes 
[…]», « C2 Eaux courantes […]», « J Zones bâties […] », remblai épais avec forte emprise 
d’espèces végétales associées à des invasions biologiques) ; 
  ET qui deviendra une zone humide avec action écologique envisagée.

Emprise d’un site de compensation (polygone au contour rouge sans trame de fond) inclus dans la mesure de 
compensation écologique (polygone au contour pointillé vert sans trame de fond) en contexte montagnard (cas 
fictif inspiré de la réalité).
L’emprise du site et l’emprise de la mesure de compensation écologique sont les mêmes avant action 
écologique (a ; 2,02 ha de prairie monospécifique fortement fertilisée en zone humide) et avec action 
écologique envisagée ou après action écologique (b ; 2,02 ha de prairie de fauche mésique et cariçaie 
en zone humide).

a b

Emprise d’un site de compensation (polygone au contour rouge sans trame de fond) inclus dans la mesure de  
compensation écologique (polygone au contour pointillé vert sans trame de fond) en contexte méditerranéen  
planitiaire (cas fictif inspiré de la réalité).
L’emprise du site et l’emprise de la mesure de compensation écologique sont les mêmes avant action écologique  
(a ; 1,23 ha de pâture mésique abandonnée et jachère qui n’est pas en zone humide et qui ne l’a jamais été, avec au moins 
quelques fonctions apparentées à celles des zones humides ; même minimes) et avec action écologique envisagée ou 
après action écologique (b ; 1,23 ha de prairie de fauche mésique en zone humide résultant d’un décaissement).

a b
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Site de compensation dont la superficie diminue du fait d’une perturbation naturelle  
(Figure ci-dessous). C’est par ex. le cas après l’érosion par une crue ou une intrusion marine. 
Dans ce cas, la superficie avec action écologique envisagée ou après action écologique 
est réduite. Cela est rare et résulte souvent de facteurs naturels non anticipés lors de la 
conception de la mesure de compensation écologique.

Emprise d’un site de compensation (polygone au contour rouge sans trame de fond) inclus dans la mesure de 
compensation écologique (polygone au contour pointillé vert sans trame de fond) en contexte alluvial (cas fictif 
inspiré de la réalité).
Ici, l’emprise du site et l’emprise de la mesure de compensation écologique sont les mêmes avant action écologique 
(a ; 1,38 ha de forêt alluviale). Elles diffèrent avec action écologique envisagée ou après action écologique puisque 
le site de compensation en zone humide ne fait plus que 0,75 ha (b). La crue est une perturbation naturelle non 
anticipée qui a isolé le site de compensation dans le lit mineur.

Emprise d’un site de compensation (polygone au contour rouge sans trame de fond) inclus dans la mesure de 
compensation écologique (polygone au contour pointillé vert sans trame de fond) en contexte méditerranéen  
péri-lagunaire (cas fictif inspiré de la réalité).
Ici, avant action écologique (a), l’emprise du site est de 2,34 ha et l’emprise de la mesure de compensation  
écologique est de 4,46 ha. Le site n’inclut pas le remblai au sud-est qui a une artificialité extrême : épais, constitué 
de matériaux de construction, avec des communautés végétales rudérales et espèces végétales associées à des 
invasions biologiques, quasiment sans fonction. Avec action écologique envisagée ou après action écologique 
(b), l’emprise du site et l’emprise de la mesure de compensation écologique sont toutes les deux de 4,46 ha. 
L’emprise retenue en zone humide est maintenue au nord-ouest et elle progresse au sud-est sur des habitats avec 
une artificialité extrême sans fonction naturelle suite notamment au déblaiement.

a b

Emprise d’un site de compensation (polygone au contour rouge sans trame de fond) inclus dans la mesure de 
compensation écologique (polygone au contour pointillé vert sans trame de fond) en contexte montagnard (cas 
fictif inspiré de la réalité).
Ici, avant action écologique (a), l’emprise du site est de 0 ha et l’emprise de la mesure de compensation écologique 
est de 0,85 ha. Le site n’inclut pas la desserte routière désaffectée (sans fonction, non zone humide). Avec action 
écologique envisagée ou après action écologique (b), l’emprise du site et l’emprise de la mesure de compensation 
écologique sont toutes les deux de 0,85 ha. Le site est une zone humide suite notamment à un déblaiement.

a b

a b
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Faut-il inclure les remblais dans l’emprise du site de compensation avant action écologique ?

Un remblai de terres végétales ou de terre support (par ex. argile) recouvert ou non par des 
habitats « naturels » ne peut pas être considéré comme très fortement artificialisé. Il est en 
général inclus dans l’emprise du site de compensation avant action écologique. Même sans 
caractère de zone humide, certaines fonctions s’expriment comme par ex. la séquestration du 
carbone, support des habitats.
Un remblai épais et/ou constitué de matériaux anthropiques ; recouvert par des habitats très 
fortement artificialisés (par ex. habitat EUNIS « J6 Dépôts de déchets »), ou occupé par des 
espèces végétales associées à des invasions biologiques est en général exclu de l’emprise du 
site de compensation avant action écologique (voir cas p. 80-81).
Durant une mesure de compensation écologique, procédez généralement au déblaiement, en 
évacuant les matériaux dans les espaces autorisés de dépôt.

Question 2 - Si le site de compensation est constitué de polygones disjoints, quelle est la 
superficie moyenne de ces polygones ? Sinon, passez à la question suivante sans répondre à celle-ci.

Si plusieurs polygones disjoints constituent le site de compensation, renseignez leur superficie 
moyenne. Par ex. pour 2 polygones de 1 ha et 1,5 ha qui constituent le site de compensation 
avant action écologique (superficie totale de 2,5 ha) ; la superficie moyenne à indiquer pour 
l’état avant action écologique est de 1,25 ha.

Occasionnellement, si plusieurs polygones très proches constituent le site ou si la superficie de 
l’un est nettement supérieure à celle de l’autre (selon l’appréciation des parties prenantes de la 
séquence ERC) ; renseignez ici la superficie totale du site.

Plus un site est petit, plus la faisabilité technique des actions écologiques est faible (par ex. 
sensibilité accrue d’un petit site aux perturbations dans son environnement).

Question 3* - Le site de compensation fait-il actuellement l’objet d’engagements privés dans 
le cadre d’un autre projet d’aménagement que celui concerné par cette évaluation ? Fait-il 
actuellement l’objet d’engagements publics ?

La superficie du site influence la valeur des indicateurs, et donc l’évaluation des gains et des 
pertes. Plus la mesure sur un paramètre est favorable à une fonction, plus le site est grand, plus 
les fonctions sont intenses.

Les engagement privés
Voir « les mesures compensatoires prescrites des atteintes à la biodiversité » sur Géoportail 
www.geoportail.gouv.fr issues de la base de données GEOMCE.

ha.

Question 2 - Si le site de compensation est constitué de polygones disjoints, quelle est la superficie moyenne de ces polygones ? Sinon, passez à la question 
suivante sans répondre à celle-ci.

Avant action 
écologique
(état initial)

Avec action 
écologique 
envisagée 

(simulation)

Après
action 

écologique

Commentaire éventuel :

Question 3 - Le site de compensation fait-il actuellement l’objet d’engagements privés dans le cadre d’un autre projet d’aménagement que celui concerné par 
cette évaluation ? Fait-il actuellement l’objet d’engagements publics ?

ERC
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Les engagement privés
Une mesure de compensation ne peut pas compenser les impacts de différents projets, ni au même 
moment, ni dans le temps. Elle ne peut servir à mettre en oeuvre des engagements privés déjà pris 
par ailleurs (par ex. mesure de compensation prévue sur un autre projet) (principe d’additionnalité 
aux engagements privés). Ainsi, si des engagements privés existent déjà au titre d’un projet 
d’aménagement sur le site, celui-ci ne peut pas être un site de compensation (CGDD-DEB, 2013).
Répondez « oui » si des engagements privés au titre de la compensation écologique existent 
déjà. Dans ce cas, précisez leur nature (par ex. date de début et de fin des engagements, actions 
écologiques).

Les engagement publics
Une mesure de compensation écologique doit être additionnelle aux actions publiques en matière 
de protection de la nature ou les conforter sans s’y substituer (principe d’additionnalité aux 
engagements publics). Si des engagements publics existent déjà sur le site, celui-ci ne peut pas 
être un site de compensation. Cependant, si l’engagement public ne couvre qu’une portion de site, 
alors la portion restante peut être considérée comme un site de compensation (CGDD-DEB, 2013).

Répondez « oui » si des engagements publics existent déjà. Dans ce cas, précisez leur nature  
(par ex. action de restauration d’un syndicat de rivière).

Pour un même projet d’aménagement :

  différentes mesures de compensation peuvent être proposées au titre de différentes 
réglementations. Leurs interactions doivent être vérifiées ;

  mutualisation : un site de compensation peut accueillir des actions écologiques favorables 
aux espèces, aux habitats, aux fonctions affectées par le projet et visées par plusieurs 
réglementations (par ex. milieux aquatiques, espèces protégées, Natura 2000, milieux 
marins, milieux terrestres).

Question 4* - Actuellement, le site de compensation fait-il l’objet de mesures de compensation 
écologique autres que pour les « habitats » et les « fonctions » de zone humide ?

Question 5 - À quelle masse d’eau de surface appartient le site ? 

Fichier « TRONCON_COURS_EAU.shp » ou « TRONCON_HYDROGRAPHIQUE.shp » de la  
BD TOPO®.
Fichiers des masses d’eau plans d’eau, cours d’eau, de transition et côtières au format vectoriel 
sur www.data.gouv.fr.
SCAN 25®.

Identifiez grâce à la topographie (SCAN 25®) et aux cours d’eau (BD TOPO®) la masse d’eau 
de surface à laquelle appartient le site, puis renseignez son code (CdEUMassD) et son nom  
(NomMasseDE) (fichiers des masses d’eau).
Un site peut appartenir à plusieurs masses d’eau de surface comme dans les zones de confluence, 
estuariennes, péri-lagunaires…

Commentaire éventuel :

Question 4 - Actuellement, le site de compensation fait-il l’objet de mesures de compensation écologique autres que pour les « habitats » et les « fonctions » de 
zone humide ?

CdEUMassD 
NomMasseDE

Question 5 - A quelle masse d’eau de surface appartient le site ?

ERC

ERC
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Exceptionnellement, s’il est impossible d’identifier la masse d’eau de surface à laquelle 
appartient le site (par ex. plateau karstique sans information permettant d’identifier la masse 
d’eau), ne renseignez pas le champ et précisez le problème rencontré dans un commentaire 
(voir question 64 p. 142).

Appartenance de sites (polygones aux contours rouges sans trame de fond) à des masses d’eau de surface en secteur 
péri-lagunaire et marin (a) et continental (b). Chaque masse d’eau est représentée par une couleur et un code numérique 
(par ex. ici, FRDR... : masse d’eau de type cours d’eau, FRDL... : masse d’eau de type plan d’eau, FRDT… : masse d’eau de 
transition, FRDC… : masse d’eau côtière). Le code de la masse d’eau à laquelle chaque site appartient est indiqué par une 
flèche noire partant du site vers la masse d’eau d’appartenance.

a

b
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Pour la ressource en eau, indiquer par ex. si le site est dans une zone inondable de tête de 
bassin versant, une vallée alluviale, urbaine ou péri-urbaine, les zones de répartition des eaux  
(Art. R 211-71 du code de l’environnement), un bassin versant avec sécheresse, une aire 
d’alimentation en eau potable (captages), une zone de pollution diffuse (par ex. secteur dégradé 
en nitrates), un bassin versant avec forte érosion des sols, une zone de pollutions ICPE, urbaines 
ou de stations d’épuration, une zone rouge de PPRI ou PGRI, une zone à enjeu qualitatif en tête 
de bassin versant...

Pour la préservation des zones humides, indiquez par ex. si le site est dans le périmètre d’une 
zone humide d’intérêt environnemental particulier, une zone stratégique pour la gestion de l’eau, 
une zone humide d’intérêt majeur, un site Ramsar, une zone humide remarquable d’après le 
SDAGE, une zone humide prioritaire d’après un SAGE...

Pour la conservation de la biodiversité, indiquez par ex. si le site est dans une trame verte et 
bleue, un espace naturel protégé ou géré comme un site du réseau Natura 2000, une réserve 
naturelle, un arrêté préfectoral de protection de biotope, un espace boisé classé, une forêt de 
protection, un site inscrit ou classé, une propriété du conservatoire du littoral, une aire de parc 
national, un PNR39...

Si aucun objectif de préservation n’est identifié alors répondez avec la mention suivante : « aucun 
objectif de préservation identifié ». Si vous n’êtes pas parvenu à avoir toutes les informations 
nécessaires, ne renseignez pas le champ et précisez le problème rencontré dans un commentaire 
(voir question 64 p. 142)

Question 6* - Quels objectifs de préservation de la ressource en eau, des zones humides ou de 
la biodiversité sont identifiés sur le territoire où est le site ?

Répondre à cette question permet de déterminer les enjeux sur le territoire, puis les fonctions 
et sous-fonctions pour lesquelles prioriser l’obtention d’une équivalence fonctionnelle. Le détail 
des informations dans un dossier dépend :

  des objectifs associés aux habitats, espèces ou fonctions impactés par le projet ;

  du projet et de ses incidences prévisibles sur les habitats, espèces ou fonctions (nature, 
intensité et étendue).

La qualité de l’état initial et les mesures ERC dépendent des enjeux et des impacts du projet. 
Ces mesures doivent prévenir tout dommage grave et irréversible à l’environnement à un coût 
économiquement acceptable.

Question 6* - Quels objectifs de préservation de la ressource en eau, des zones humides ou de la biodiversité sont identifiés sur le territoire où est le site ?

Question 7 - Quel est le système hydrogéomorphologique du site ?

Suivez impérativement la clef de détermination (p. 86) et la description des systèmes 
hydrogéomorphologiques (voir Gayet et al. 2023a pour une description détaillée).

Un site ne peut pas contenir deux systèmes hydrogéomorphologiques contigus, auquel cas 
délimitez un site par système hydrogéomorphologique et faites une évaluation par site.

Répondre par un X Alluvial  
Riverain des étendues d'eau  

Dépression  
Source et suintement  

Plateau  
Estuarien  

Péri-lagunaire  
Côtier  

Panne dunaire  

Question 7 - Quel est le système hydrogéomorphologique du site ?

ERC

39 Mis à jour et consul-
table librement sur SIG en 

couche WFS avec l’URL 
suivant : http://ws.carmen-

carto.fr/WFS/119/fxx_inpn?.

https://ws.carmencarto.fr/WFS/119/fxx_inpn
https://ws.carmencarto.fr/WFS/119/fxx_inpn
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MARIN SUBTIDAL

PÉRI-LAGUNAIRE

CÔTIERPANNE DUNAIRE

La méthode n’est pas 
applicable sur ce système

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Non

Non

Non

Non

Non

Non

Clef de détermination des systèmes hydrogéomorphologiques (adaptée de Smith et al., 1995)

ESTUARIEN

Site adjacent ou près d’un cours 
d’eau sous influence marine.

Site au bord ou à proximité d’une lagune, 
d’un étang littoral, mais aussi de dépressions 
inondées artificielles, avec des courbes de 
niveau assez espacées dans le périmètre du site.

Site sur le rivage de l’océan ou la mer, 
même s’il en est éloigné de plusieurs 
km et/ou artificialisé par un réseau de 
digues et canaux. Courbes de niveau 

relativement espacées.

Site dans un relief modelé (dune et dépression) 
avec des courbes de niveau concentriques.  
Une flèche ou une zone bleutée peut indiquer le 
centre de la dépression.

40 Si le site est dans une plaine 
d’inondation, mais que des 

aménagements anthropiques 
restreignent l’intensité et la fréquence 

des débordements dans la plaine 
d’inondation (par ex. polder en zone 

alluviale), répondre quand même  
oui à la question.

41 Ils peuvent être dans le site ou son 
environnement immédiat.  Le terme 
« indice » est volontairement vague, 

pour permettre de récolter toute 
information pertinente qui témoigne d’une 

alimentation directe et en surface du site 
par les eaux souterraines.

ALLUVIAL

RIVERAIN DES 
ÉTENDUES D’EAU

Site au bord ou à proximité d’un lac, 
d’un étang ou de toute autre étendue 
d’eau stagnante qui occupe le centre 
de la dépression.

DEPRESSION

Le site est dans des courbes de niveau concentriques, 
l’altitude décroît vers l’intérieur des courbes.  
Souvent une flèche de même couleur que les courbes 
de niveau indique le centre de la dépression.

Non

Non

SOURCE ET SUINTEMENT

Sources indiquées dans le site ou dans son 
environnement immédiat. Attention, information non 
exhaustive sur SCAN 25® à vérifier sur le terrain.

PLATEAU

Oui

Oui

Le site est dans un relief plat (courbes de niveau plus 
espacées que celles des versants proches) et il est 
souvent adjacent ou à proximité d’un cours d’eau 
permanent ou temporaire.

Site dans une dépression 
naturelle ?

Non

Site entièrement dans une 
dépression topographique 

naturelle ou artificielle (par ex. 
barrage, endiguement) ?

Présence de sources, de résurgences 
ou tout autre indice41 témoignant d’une 
alimentation directe et en surface par  

les eaux souterraines ?

Site entièrement dans un système 
humide associé à la plaine  

d’inondation d’un cours d’eau, 
potentiellement submergé durant les 
crues par le débordement du cours 

d’eau40 ou dans une plaine traversée 
par un cours d’eau ?

Site adjacent à une étendue d’eau stagnante,
et les flux d’eau en surface sont sous l’influence 

des flux d’eau provenant des variations du 
niveau d’eau dans l’étendue d’eau stagnante ?

Zone marine continuellement submergée ?

Site dans la plaine alluviale d’un cours d’eau qui est une masse 
d’eau de transition ou dans une embouchure fluviale sous la 

ligne de hautes eaux des marées d’équinoxe ?

Site adjacent à une étendue d’eau stagnante et flux d’eau en surface sous 
l’influence des variations du niveau d’eau dans celle-ci ?

Ces textes en italique correspondent aux 
informations le plus souvent  

caractéristiques de ces systèmes  
sur les SCAN 25®.

Site sur la frange marine, sur le plateau émergé attenant à l’océan ou la mer à très faible 
altitude, dans la plaine alluviale d’un cours d’eau sous influence marine ?
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Exceptionnellement, des systèmes hydrogéomorphologiques peuvent se superposer dans un site  
(par ex. zone humide alimentée de manière équivalente par un cours d’eau et le marnage d’un plan 
d’eau). Dans ce cas, cochez plusieurs cases (par ex. alluvial et riverain des étendues d’eau).

Dans le cas d’un site très fortement artificialisé et particulièrement avec des remblais, renseignez le 
système hydrogéomophologique antérieur au remblaiement. D’anciennes orthophotos précédant la 
perturbation peuvent être utiles (par ex. via https://remonterletemps.ign.fr/).

L’identification du système hydrogéomorphologique est parfois complexe en tête de bassins versants, 
sur des sites ayant subi des perturbations anthropiques intenses… Lorsque le site est surtout alimenté 
par des ruissellements de surface et sub-surface (et non pas par des sources), le système est en général 
de type « plateau » et non pas « source et suintement ». Des sources ou suintements doivent être 
observés pour être qualifié comme tel.

Suivez la clef de détermination pour identifier le système hydrogéomorphologique.  
Astuce : utilisez l’outil profil altimétrique sur www.geoportail.fr pour apercevoir la topographie dans 
le site et aux alentours.

Étant donné la difficulté d’évaluer la sous-fonction de soutien au débit d’étiage avec robustesse 
dans les zones humides alluviales... avec une méthode rapide, elle n’est évaluée que si un système 
hydrogéomorphologique de plateau, source et suintement ou dépression est identifié. La fonction 
d’atténuation du débit de crue n’est évaluée que si un système hydrogéomorphologique alluvial, riverain 
des étendues d’eau, estuarien, péri-lagunaire, côtier ou de panne dunaire est identifié (voir section 6, p. 14).
Les autres fonctions sont évaluées quel que soit le système hydrogéomorphologique.

Pour les zones humides sous influence marine passée ou actuelle : fichier des masses d’eau de 
transition au format vectoriel sur www.data.gouv.fr.
SCAN 25®.

Question 8 - Si le site est alluvial, riverain des étendues d’eau, estuarien, péri-lagunaire, côtier ou 
de panne dunaire, quel est le nom du cours d’eau, de l’étendue d’eau, de la baie ou de l’estuaire 
associé ? Sinon, passez à la question suivante sans répondre à celle-ci.

SCAN 25®.

Question 8 - Si le site est alluvial, riverain des étendues d’eau, estuarien, péri-lagunaire, côtier ou de panne dunaire, quel est le nom du cours d’eau, de l’étendue 
d’eau, de la baie ou de l’estuaire associé ? Sinon, passez à la question suivante sans répondre à celle-ci.
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Question 9* - Si le site est alluvial ou riverain des étendues d’eau, quel est le rang de Strahler du cours d’eau auquel il est associé ? Sinon, passez à la question 
suivante sans répondre à celle-ci.

Question 9* - Si le site est alluvial ou riverain des étendues d’eau, quel est le rang de Strahler42 du 
cours d’eau auquel il est associé ? Sinon, passez à la question suivante sans répondre à celle-ci. 

Pour un site alluvial, indiquez le rang de Strahler du cours d’eau auquel le site est associé 
(champ : sthl max). Si aucun rang de Strahler n’est indiqué pour ce cours d’eau, indiquez la 
valeur « 1 ». Si le site est associé à plusieurs cours d’eau (par ex. zone de confluence), indiquez 
le rang de Strahler le plus élevé.
Pour un site riverain des étendues d’eau, indiquez le rang de Strahler le plus élevé des cours 
d’eau alimentant l’étendue d’eau. Si aucun rang de Strahler n’est indiqué pour ce cours d’eau, 
indiquez la valeur « 1 ».

Fichier avec les rangs de Strahler des cours d’eau du Bureau de recherches géologiques et 
minières réalisé sur la BD CARTHAGE® sur www.data.gouv.fr.42 « Fait référence à la mé-

thode de détermination du 
rang d’un cours d’eau […]. 

Deux tronçons de même 
ordre qui se rejoignent 

forment un tronçon d’ordre 
supérieur, tandis qu’un seg-
ment qui reçoit un segment 

d’ordre inférieur conserve 
le même ordre » (http://
www.glossaire-eau.fr).

Représentation des rangs de Strahler (numéro avec un fond bleu) de cours d’eau (Bureau de recherches géologiques et 
minières réalisé sur la BD CARTHAGE®).
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Question 10* - Quand ont été édités la BD ORTHO®, la BD TOPO® et le Registre parcellaire 
graphique utilisés pour réaliser l’évaluation ?

BD ORTHO® et BD TOPO®.
Registre parcellaire graphique (RPG) sur www.data.gouv.fr.

L’année d’édition de la BD TOPO® est indiquée dans le nom du dossier  
« 1_DONNEES_LIVRAISON… ». Si vous n’utilisez pas de BD TOPO®, ne répondez pas à la 
question.

L’année du RPG correspond à l’année de mise à jour du fichier utilisé.

BD ORTHO®  BD ORTHO®  
BD TOPO®  BD TOPO®  

RPG  RPG  

Avant impact
(état initial)

Après
impact

Avant action 
écologique
(état initial)

Après
action 

écologique

Question 10* - Quand ont été édités la BD ORTHO®, la BD TOPO® et le Registre parcellaire graphique utilisés pour réaliser l’évaluation ?

http://www.glossaire-eau.fr
http://www.glossaire-eau.fr
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Occasionnellement, la zone contributive peut être constituée par le site lui-même ou par  
une étendue spatiale dont le périmètre est très similaire (par ex. site sur un plateau alimenté 
principalement par les pluies).

Les aménagements comme les fossés ne déconnectent pas systématiquement le site des 
écoulements provenant de l’amont (présence potentielle d’écoulements souterrains). Ainsi, 
même si un site est entouré de fossés, la délimitation de la zone contributive se fait tout de 
même d’après la topographie.

Les aménagements comme les infrastructures de transport impliquent parfois des surélévations 
topographiques qui déconnectent le site avec les écoulements provenant de l’amont. Évaluez 
selon le contexte écologique rencontré, si vous le prenez en compte.

Dans le cas où les courbes de niveaux seraient invisibles sur SCAN 25® (par ex. zone  
urbanisée), redessinez les avec un MNT en suivant cette procédure sur SIG : Raster g Extraction 
g Contours g puis choisissez votre MNT dans Couche en entrée, entrez le nom du fichier 
résultat dans Fichier de sorties pour les lignes de contours (vecteur), choisissez l’intervalle en 
mètres entre les courbes de niveaux dessinées dans Intervalle entre les entre les courbes de 
niveaux (par ex. 20 m), entrez le nom du fichier résultat dans Contours. Puis Exécuter.

Exceptionnellement, une zone contributive est impossible à délimiter simplement avec une fiabilité 
correcte (par ex. marais dans une confluence fortement anthropisée, plateau karstique). Dans 
ce cas, abstenez-vous de délimiter une zone contributive, mentionnez le problème rencontré 
(question 64 p. 142) et passez directement à la question 14.

Question 11 - Quelle est la zone contributive43 du site ?

SI le site est estuarien, péri-lagunaire, côtier ou de panne dunaire,

OU s’il est alluvial ou riverain des étendues d’eau avec un rang de Strahler > 5 ;

ALORS passez à la question 14. Ne décrivez pas la zone contributive.

1.2  La zone contributive

43 La zone contributive est une 
étendue spatiale d’où pro-

viennent vraisemblablement 
l’intégralité des écoulements 

superficiels et souterrains  
alimentant le site. Elle est 
délimitée par une analyse 

sommaire de la topographie. 
Dans les systèmes alluviaux et 
riverains des étendues d’eau, 

la zone contributive  
correspond au bassin versant 

du cours d’eau ou de 
 l’étendue d’eau depuis 

 l’exutoire le plus en aval et le 
plus proche du site.

Collez une carte du site (polygone au contour rouge sans trame de fond) et de sa zone  
contributive (polygone au contour bleu sans trame de fond) avec les SCAN 25® en fond de carte.  
La zone contributive doit occuper la plus forte proportion possible du cadre. Par défaut, le nord est 
en haut de la carte, indiquez-le. Ajoutez l’échelle.

Pour délimiter la zone contributive, suivez une des procédures ci-après :

 système hydrogéomorphologique de dépression g suivez la procédure 1  p. 90 ;

  système hydrogéomorphologique de plateau ou de source et suintement gsuivez la 
procédure 2 p. 91 ;

  système hydrogéomorphologique alluvial ou riverain des étendues d’eau g suivez la  
procédure 3 p. 93.

Ces procédures sont souvent pertinentes à mobiliser. Dans le cas contraire, utilisez une autre 
procédure en veillant à délimiter une zone contributive telle que définie iciX. Il est possible d’affiner 
cette délimitation avec des informations complémentaires (par ex. modèle hydrologique tenant 
compte d’aménagements dérivant les écoulements).

 Question 11 - Quelle est la zone contributive du site ?

Carte du site (polygone au contour rouge sans trame de fond) et de sa zone contributive (polygone au contour bleu sans trame de fond) avec en fond de carte le 
SCAN 25®
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Fichier « TRONCON_COURS_EAU.shp »  ou « TRONCON_HYDROGRAPHIQUE.shp » de la  
BD TOPO® et SCAN 25®. 

1   Repérez les talwegs (traits bleus  
pointillés) et les sommets 
(croix roses) à proximité du 
site (polygone au contour 
rouge sans trame de fond) sur  
SCAN 25® pour avoir une première 
idée de sa zone contributive. 
Vous pouvez identifier certains  
talwegs en affichant lles fichiers 
de la BD TOPO®.

La première fois que vous 
délimitez une zone contributive, 
vous pouvez par exemple 
dessiner les talwegs et sommets 
sur une carte imprimée pour 
avoir un aperçu de la zone 
contributive que vous délimiterez 
ensuite sur SIG.

1

Procédure 1 - Site dans un système hydrogéomorphologique de dépression

2   Tracez un polygone dont les côtés  
parcourent les sommets en incluant  
les écoulements parvenant au site. 
Vous obtenez la zone contributive  
(polygone au contour bleu sans trame 
de fond).

Veillez à ce que le site soit bien entière-
ment inclus dans la zone contributive.

2
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Procédure 2 - Site dans un système hydrogéomorphologique de plateau ou de source et suintement

Fichier « TRONCON_COURS_EAU.shp » ou « TRONCON_HYDROGRAPHIQUE.shp » de la  
BD TOPO® et SCAN 25®.

1   Repérez les talwegs (traits bleus pointillés) et les sommets (croix roses) à proximité du site 
(polygone au contour rouge sans trame de fond) sur SCAN 25® pour avoir une première idée 
de sa zone contributive. 

2   Repérez l’extrémité des angles convexes sur le périmètre du site (points bleus).

3   Repérez les extrémités des angles convexes qui incluent tous les écoulements parvenant au 
site (points bleus cerclés de vert). Il y en a le plus souvent au moins deux.

Fo
nd

 d
e 

ca
rte

 : 
SC

AN
 2

5®
.

1

+

+

1
Fo

nd
s 

de
 c

ar
te

 : 
SC

AN
 2

5®
 IG

N
.

2 3

+

+

+

+



Guide de la méthode nationale d’évaluation des zones humides - Version 2 - septembre 202392

5   La zone contributive 
est le polygone dessiné 
(polygone au contour 
bleu sans trame de 
fond). 

Veillez à ce que le site 
soit bien entièrement 
inclus dans la zone 
contributive.

4   Depuis ces extrémités 
( o b t e n u e s  e n  3 ) , 
dessinez un polygone 
avec des segments 
successifs qui coupent 
à angle droit les cour- 
bes de niveau immé- 
diatement au-dessus 
(traits rouges et jaunes). 
Parcourez les sommets 
dont les écoulements 
parviennent au moins 
en partie jusqu’au site.
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Procédure 3 - Site dans un système hydrogéomorphologique alluvial ou riverain des étendues d’eau

Occasionnellement, les zones contributives délimitées via les interfaces internet citées ci-après 
ne sont pas pertinentes, du fait des limites d’une automatisation. L’observateur doit être vigilant 
sur la pertinence du résultat produit.

Plus la zone contributive a une forme sphérique, plus la concentration des écoulements vers 
l’aval est rapide ; soulignant l’intérêt du site pour  ralentir les ruissellements, retenir les sédiments 
et atténuer le débit de crue (cette dernière fonction n’est évaluée que si le site est dans un 
système hydrogéomorphologique alluvial ou riverain des étendues d’eau).

Utilisez l’une de ces deux interfaces :

 « visualiseur » du site d’agrocampus : http://geowww.agrocampus-ouest.fr/mapfishapp/ ;

  « géotraitements » sur Eaufrance : http://reseau.eaufrance.fr/geotraitements/viewer/bassin-
versant.

En cas d’indisponibilité, recourez aux procédures détaillées dans la version 1 du guide de cette 
méthode (Annexe 3).

Pour répondre à cette question, mobilisez l’extension QGIS (p. 73). L’utilisation de cette extension permet 
de répondre à cette question et plusieurs questions qui suivent dans ce tableur.
Sinon, procédez comme indiqué dans l’Annexe 2 pour calculer manuellement la superficie (en 
hectares, trois chiffres après la virgule maximum) et le périmètre (en km, trois chiffres après la 
virgule maximum) de la zone contributive sur SIG.

Question 12 - Quels sont la superficie et le périmètre de la zone contributive ?

Superficie  
Périmètre  

ha.
Question 12 – Quels sont la superficie et le périmètre de la zone contributive ?

km.

Avec le visualiseur d’agrocampus :

Dans             , choisissez Paramètres, puis dans Modèle Numérique de Terrain utilisé pour le 
calcul choisissez « France 250m en test ». Puis Appliquer.

À nouveau dans        , choisissez Cliquer sur la carte. Déplacez votre curseur sur l’exutoire du 
cours d’eau ou du plan d’eau dont dépend le site à proximité du site, puis cliquez. La zone 
contributive est dessinée.

Vérifiez la pertinence de la zone contributive (par ex. absence de cours d’eau coupé), puis 
exportez le fichier produit pour l’utiliser sur SIG (fichier affiché à droite de l’interface) en cliquant 
sur Actions, puis Extraire les données.

Avec le mode de géotraitements sur Eaufrance :

Dans                                           , choisissez Calcul BV.

Ensuite, cliquez sur Cliquer sur un tronçon       à proximité du site et choisisez « Calcul BV ». 
Déplacez votre curseur à l’exutoire du cours d’eau ou du plan d’eau dont dépend le site, puis 
cliquez. La zone contributive est dessinée.

Vérifiez la pertinence de la zone contributive (par ex. absence de cours d’eau coupé), puis 
exportez le fichier produit pour l’utiliser sur SIG (fichier affiché à droite de l’interface) en cliquant 

sur Télécharger le résultat          .

http://reseau.eaufrance.fr/geotraitements/viewer/bassin-versant
http://reseau.eaufrance.fr/geotraitements/viewer/bassin-versant
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Question 13 - Quelle est l’occupation du sol dans la zone contributive ?

Surfaces enherbées  
Surfaces cultivées  

Surfaces construites  
Linéraire d'infrastructures de transport  

Linéaire de cours d'eau  km.

ha.

km.
ha.

Question 13 – Quelle est l’occupation du sol dans la zone contributive ?
ha.

Pour les surfaces enherbées et cultivées :
Registre parcellaire graphique (RPG) sur www.data.gouv.fr. Utilisez le fichier « PARCELLES_
GRAPHIQUES.shp » dans les RPG les plus récents.
Éventuellement la BD ORTHO®.

Pour les surfaces construites :
Fichiers « BATI_INDIFFERENCIE.shp », « BATI_INDUSTRIEL.shp », « BATI_REMARQUABLE.
shp » et « TERRAIN_SPORT.shp » de la BD TOPO®. Utilisez les fichiers « BATIMENT.shp » et  
« TERRAIN_SPORT.shp » dans les BD TOPO® les plus récentes.

Pour les infrastructures de transport :
Fichier « TRONCON_VOIE_FERREE.shp », « ROUTE_PRIMAIRE.shp » et « ROUTE_
SECONDAIRE.shp » de la BD TOPO®. Utilisez les fichiers « TRONCON_DE_VOIE_FERREE.shp » 
et « TRONCON_DE_ROUTE.shp » dans les BD TOPO® les plus récentes.

Pour les linéaires de cours d’eau :
Fichier « TRONCON_COURS_EAU.shp » ou « TRONCON_HYDROGRAPHIQUE.shp » de la  
BD TOPO®.

Pour répondre à cette question, mobilisez l’extension QGIS (p. 73).
Sinon, procédez comme indiqué dans l’Annexe 2 pour calculer manuellement ces surfaces et 
linéaires.

Plus la zone contributive est cultivée ou enherbée (par ex. prairie amendée), plus le lessivage 
des nutriments (et les apports en sédiments issus des surfaces cultivées spécifiquement) 
sont importants ; plus le site a l’opportunité de retenir des sédiments, d’assimiler l’azote et les 
orthophosphates par la végétation, de dénitrifier, d’adsorber/précipiter le phosphore.

Plus les constructions sont importantes dans la zone contributive, plus les apports de nutriments 
et de sédiments sont importants ; plus le site a l’opportunité de retenir des sédiments, d’assimiler 
l’azote et les orthophosphates par la végétation, de dénitrifier, d’adsorber/précipiter le phosphore.

Plus la densité d’infrastructures de transport est grande dans la zone contributive, plus les 
apports de sédiments sont importants ; plus le site a l’opportunité de retenir les sédiments.

Plus la densité de cours d’eau est faible dans la zone contributive, plus les écoulements sont 
lents ; plus le site a l’opportunité de ralentir les ruissellements, de recharger les nappes et de 
soutenir le débit d’étiage (cette dernière fonction n’est évaluée que si le site est dans un système 
hydrogéomorphologique de plateau, de source et suintement ou de dépression).

Sur une zone contributive où le RPG ou la BD TOPO® sont trop incomplets (par ex. absence 
de parcelles agricoles, d’infrastructures de transport récentes, rectification d’un cours d’eau), 
corrigez éventuellement la superficie ou le linéaire avec une mesure sur la BD ORTHO®. Ceci est 
pertinent et possible en pratique sur de petites zones contributives.

Si vous utilisez des données de plusieurs départements pour décrire une zone contributive, des 
éléments peuvent se superposer (par ex. tronçons d’infrastructures sur deux départements). 
Mesurez une seule fois les polygones ou linéaires en double. Ceci est pertinent et possible en 
pratique sur une petite zone contributive.

Sur une zone contributive avec de grandes superficies en vigne, le RPG n’inclut souvent pas ces 
cultures. Complétez l’évaluation pour bien représenter ces surfaces cultivées.

Les cours d’eau de la BD TOPO® qui traversent des étendues d’eau (par ex. un lac) ne doivent 
pas être pris en compte.
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1.3  La zone tampon

Question 14 - Quelle est la zone tampon44 du site ?

Carte du site (polygone au contour rouge sans trame de fond) et de sa zone tampon (polygone au contour noir sans trame de fond) avec en fond de carte la BD 
ORTHO®

1  Collez une carte du site (polygone au 
contour rouge sans trame de fond) 
et de la zone tampon (polygone au 
contour noir sans trame de fond) avec 
la BD ORTHO® en fond de carte. La 
zone tampon doit occuper la plus 
forte proportion possible du cadre. 
Par défaut, le nord est en haut de la 
carte, indiquez-le si ce n’est pas le 
cas. Ajoutez l’échelle.

44 La zone tampon du site 
correspond au polygone 

dessiné dans un rayon de 50 m 
à l’extérieur du périmètre du 

site qui est inclus dans sa  
zone contributive.

Fo
nd

 d
e 

ca
rte

 : 
B

D
 O

R
TH

O
®
.

1

  Pour répondre à cette question et afficher 
la zone tampon sur SIG, mobilisez 
l’extension QGIS (p. 73).
  Sinon, procédez comme indiqué 
dans l’Annexe 2 pour l’obtenir 
manuellement.

  La zone tampon n’inclut pas le site.



Guide de la méthode nationale d’évaluation des zones humides - Version 2 - septembre 202396

1.4  Le paysage

Question 15 - Quel est le paysage45 du site ?

Carte du site (polygone au contour rouge sans trame de fond) et de son paysage (polygone au contour vert sans trame de fond)

Collez une carte du site (polygone au contour rouge sans trame de fond) et du paysage 
(polygone au contour vert sans trame de fond) avec la BD ORTHO® en fond de carte. Le 
paysage doit occuper la plus forte proportion possible du cadre. Par défaut, le nord est en haut 
de la carte, indiquez-le si ce n’est pas le cas. Ajoutez l’échelle.

45 Le paysage correspond 
au polygone dessiné dans 

un rayon de 1 000 m autour 
du périmètre du site.
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Représentation de sites sur le continent (à gauche) et sur le littoral marin (à droite, polygones au contour rouge sans trame de fond) et de leurs 
paysages (polygones au contour vert sans trame de fond).

Pour répondre à cette question et afficher le paysage sur SIG, mobilisez l’extension QGIS (p. 73).
Sinon, procédez comme indiqué dans l’Annexe 2 pour l’obtenir manuellement.

Le paysage inclut également le site.

Question 16 - Quelle est la superficie du paysage ?

Pour répondre à cette question, mobilisez l’extension QGIS (p. 73).
Sinon, procédez comme indiqué dans l’Annexe 2 pour calculer manuellement la superficie  
(en hectares, trois chiffres après la virgule maximum) du paysage sur SIG.

Superficie  Superficie  ha. ha.
Question 16 - Quelle est la superficie du paysage ?
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Question 17 - Quelle proportion du paysage est occupée par les milieux EUNIS niveau 1 ?

Clef de détermination des habitats EUNIS dans le guide dédié à la page 17 : bit.ly/2PgtWFQ. 
BD ORTHO®.
SCAN 25®.

Suivez impérativement la clef de détermination EUNIS niveau 1 disponible sur la page 99.

Ne mesurez pas précisément l’occupation du sol sur SIG dans le paysage. Une simple lec-
ture visuelle sur la BD ORTHO® et sur le SCAN 25® suffit pour identifier chaque milieu et estimer 
la proportion de chacun (en pourcentage, un chiffre après la virgule maximum). Aidez-vous de 
l’illustration ci-dessous pour estimer leur part.

Aide pour l’estimation du recouvrement.

Distinguez d’abord les milieux faciles à identifier sur orthophotos comme « C Eaux de surfaces 
[…] », « F Landes, fourrés […] », « G Bois, forêts […] », « H Habitats continentaux […] » ou « J 
Zones bâties […] ».

Ensuite, distinguez les autres milieux en vous aidant éventuellement des recommandations 
ci-après.

A

B

C

D

E

F

G

H

I

J

Habitats côtiers

%

Habitats marins

Habitats continentaux sans végétation […]

Eaux de surface continentales

%

%

%

%

%

%

%

Habitats agricoles […] cultivés

Zones bâties, sites industriels et autres […]

La somme doit être égale à 100 % 

Tourbières hautes et bas-marais

Landes, fourrés et toundras

Bois, forêts et autres habitats boisés %

%

Question 17 - Quelle proportion du paysage est occupée par les milieux EUNIS niveau 1 ?

Prairies ; terrains dominés par des non graminoïdes 
[…]
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Distinction entre « D Tourbières hautes et bas-marais » et « E Prairies […] » ou « F Landes, 
fourrés […] » : là où la présence de milieux tourbeux ou marécageux est suspectée, consultez 
le réseau partenarial des données sur les zones humides (http://sig.reseau-zones-humides.
org/) où les milieux tourbeux sont souvent répertoriés. Tournez-vous aussi vers des informations 
locales (par ex. inventaires des tourbières, informations dans les ZNIEFF, APPB, sites du réseau 
Natura 2000).

Distinction entre « E Prairies […] » et « I Habitats agricoles […] cultivés » : utilisez le RPG 
(par ex. sur www.geoportail.fr) pour faciliter leur reconnaissance.

Distinction entre « A Habitats marins », « B Habitats côtiers », « E Prairies […] », « C Eaux 
de surface […] », « F Landes, fourrés […] » sur les littoraux marins. La visite de terrain est 
l’occasion d’avoir un aperçu rapide et global de l’agencement de ces milieux dans le paysage 
pour faire une description pertinente.

Les vastes formations monospécifiques d’espèces végétales associées à des invasions 
biologiques (par ex. Paspalum distichum L., 1759 sur le littoral méditerranéen, Reynoutria 
japonica Houtt., 1777 en secteur alluvial) ne sont souvent pas des milieux au sens d’EUNIS. 
Reportez leur couvert dans « I Habitats agricoles […] cultivés » et précisez ce report dans la 
question 64 du tableur.

Si nécessaire, la visite de terrain sur le site permet un aperçu rapide et global de l’agencement 
des milieux dans le paysage.

Plus les milieux sont « naturels » dans le paysage, plus ils occupent une superficie importante, 
plus ils ont une répartition équilibrée entre eux ; plus le site a l’opportunité de réaliser les 
fonctions de support des habitats et de connexion des habitats.

http://sig.reseau-zones-humides.org/
http://sig.reseau-zones-humides.org/
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Régulièrement 
cultivés

(11)

Aquatiques 
(13)

Marins
(15)

Faune ou flore 
aquatique 

semi-naturelle 
(14)

Habitats construits, 
très artificiels ou 

régulièrement cultivés
(1)

Types de végétation
(12)

I
HABITATS AGRICOLES,  
HORTICOLES  ET
DOMESTIQUES
RÉGULIÈREMENT OU
RÉCEMMENT CULTIVÉS

G
BOISEMENTS,
FORÊTS ET AUTRES
HABITATS BOISÉS

F
LANDES, FOURRÉS 
ET TOUNDRAS

J
ZONES BÂTIES, SITES
INDUSTRIELS ET AUTRES 
HABITATS ARTIFICIELS

C (en partie) 
EAUX DE SURFACE 
CONTINENTALES

A (en partie)
HABITATS MARINS

% du couvert 
végétal 

(9)

Végétation 
dominante 

(10)

Humidité 
(7)

Eau libre 
(5)

Influence du 
littoral 

(4)

Marins 
(3)

Souterrains 
(2)

Dominés par les 
arbres 

(6)

H (partie souterraine)
HABITATS CONTINENTAUX 
SANS VÉGÉTATION OU À 
VÉGÉTATION CLAIRSEMÉE

B
HABITATS CÔTIERS

A (en partie)
HABITATS MARINS

C (en partie)
EAUX DE SURFACE 
CONTINENTALES

D
TOURBIÈRES HAUTES
ET BAS-MARAIS

E
PRAIRIES ET TERRAINS 
DOMINÉS PAR DES
HERBACÉES NON
GRAMINOÏDES, DES 
MOUSSES OU DES LICHENS

H (partie aérienne) 
HABITATS CONTINENTAUX 
SANS VÉGÉTATION OU À 
VÉGÉTATION CLAIRSEMÉE

Végétation 
dominante 

(8)

Oui Non Oui

Oui

Oui

Oui

OuiNon

Non

Non

Non

Herbacées Arbres

Arbustes

Autres

< 30% > 30%

Non

Non

Non

Non

Non

Permafrost

Oui

Oui

Oui

Gorgée d’eau

Arbustes

Arbustes ou 
arbustes nains

Autres

Autres

Oui

* Pour le détail 
d’informations associées 

à chaque critère numéroté 
entre parenthèses, se 

référer au guide Clef de 
détermination des milieux 

EUNIS niveau 1 issu de 
Gayet et al. (2018b). 

Clef de détermination des milieux EUNIS niveau 1 issue de Gayet et al. (2018b)*
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Fichier « ZONE_VEGETATION.shp » dans la BD TOPO® et/ou BD ORTHO®. Utilisez le fichier ZONE_
DE_VEGETATION.shp » ou tout autre fichier pertinent dans les BD TOPO® les plus récentes.

Question 18 - Quelle est la superficie ou quel est le linéaire de corridors boisés46 dans le paysage ?

Pour répondre à cette question, mobilisez l’extension QGIS (p. 73).
Sinon, utilisez une des 3 procédures détaillées dans l’Annexe 2 pour calculer le linéaire de 
corridors boisés manuellement.

1   Superficie de haies mesurée sur la 
BD TOPO®. 

Calculez une superficie de corridors 
boisés d’après la BD TOPO®. Quand des 
polygones sont déjà identifiés comme 
étant des corridors boisés dans la table 
d’attribut du fichier (polygones verts sur 
la Figure ci-contre) sélectionnez ceux-
ci et calculez leur superficie dans le 
paysage.

Si les corridors boisés ne sont 
pas déjà identifiés parmi tous les 
polygones disponibles, sélectionnez 
manuellement ceux correspondant 
à des corridors boisés d’après la 
définition citée ici, puis calculez 
leur superficie dans le paysage (en 
hectares, trois chiffres après la virgule 
maximum).

Renseignez seulement une superficie 
de haies en répondant à la question.

1

3  Superficie de haies mesurée sur la BD TOPO® avec en complément le linéaire de haies
mesuré sur la BD ORTHO®. Cette procédure est mobilisable quand il y a des différences 
importantes entre les corridors boisés dans la BD TOPO® ou identifiables sur la BD 
ORTHO® et la réalité sur le terrain au moment de l’évaluation (par ex. corridors boisés 
arrachés ou plantés récemment).

Dans le paysage, calculez la superficie des polygones de la BD TOPO® qui correspondent à la 

2   Linéaire de haies mesuré sur la BD  
ORTHO®. 

Dans le paysage, mesurez le linéaire 
des éléments qui correspondent à 
la définition des corridors boisés (en 
kilomètres, trois chiffres après la virgule 
maximum). Par ex. dessinez des lignes 
correspondant aux haies puis calculez 
leur linéaire total (traits verts sur la 
Figure ci-contre).

Renseignez seulement un linéaire de 
haies en répondant à la question.

2

Superficie mesurée sur la BD TOPO® 
Linéaire mesuré sur la BD ORTHO®

ha.
km.

Question 18 - Quelle est la superficie ou quel est le linéaire de corridors boisés dans le paysage ?

46 Les corridors boisés 
sont définis comme des 
alignements d’arbres ou 

plantations d’arbres fruitiers 
dont la largeur est < 25 m, 
avec un espace minimum 

entre deux haies parallèles 
≥ 50 m et d’une longueur 
≥ 100 m, conformément 
à la définition de l’Institut 
national de l’information 

géographique et forestière 
(2011) pour les haies de la 

BD TOPO®.

Fo
nd

s 
de

 c
ar

te
 : 

B
D

 O
R

TH
O

®
.

Fo
nd

s 
de

 c
ar

te
 : 

B
D

 O
R

TH
O

®
.



Guide de la méthode nationale d’évaluation des zones humides - Version 2 - septembre 2023 101

Utilisez la même procédure lors du suivi d’un site dans le temps.

Plus les corridors boisés sont denses dans un paysage ouvert, plus les connexions entre 
habitats grâce à ces derniers sont vraisemblablement fortes ; plus le site a l’opportunité d’être 
connecté à d’autres habitats.

Pour les corridors aquatiques :
Fichier « TRONCON_COURS_EAU.shp » ou « TRONCON_HYDROGRAPHIQUE.shp » selon la 
version de la BD TOPO® que vous utilisez.

Pour les grandes infrastructures de transport :
Fichiers « TRONCON_DE_VOIE_FERREE.shp » et « TRONCON_DE_ROUTE.shp » du dossier « 
TRANSPORT » de la BD TOPO®.

Pour les petites infrastructures de transport :
Fichier « ROUTE_SECONDAIRE.shp » du dossier « RESEAU ROUTIER » ou tout autre fichier 
pertinent représentant ces infrastructures de la BD TOPO®.

47 Les corridors aquatiques 
temporaires sont définis 
comme des cours d’eau 

temporaires naturels, à 
l’exception des tronçons 

de moins de 100 m situés 
aux extrémités amont du 
réseau. Les cours d’eau 
temporaires artificiels ou 

artificialisés sont sélectionnés 
selon leur importance et 
leur environnement (les 

tronçons longeant une voie 
de communication sont 

exclus, ainsi que les fossés). 
Les talwegs qui ne sont pas 

marqués par la présence 
régulière de l’eau sont exclus 
conformément à la définition 

de l’Institut national de 
l’information géographique 

et forestière (2011) pour les 
cours d’eau temporaires de 
la BD TOPO®. Les corridors 
aquatiques permanents sont 

définis comme des cours 
d’eau permanents naturels 

ou artificiels. Ils peuvent 
également correspondre à de 

gros fossés de plus de  
2 m de large lorsqu’ils coulent 

de manière permanente. Les 
fossés dont le débit n’est pas 
permanent sont sélectionnés 

selon leur environnement. 
Ils sont généralement exclus 

lorsqu’ils longent une voie de 
communication conformément 

à la définition de l’Institut 
national de l’information 

géographique et forestière 
(2011) pour les cours d’eau 

permanents de la BD TOPO®.

48 Les grandes infrastructures 
de transport sont surtout 
les routes nationales, les 

autoroutes et les voies ferrées. 
Les petites infrastructures de 

transport sont toutes les routes 
sauf les routes nationales, les 

autoroutes et les voies ferrées.

Si vous utilisez les données des BD TOPO® de plusieurs départements, les linéaires à la limite 
entre deux départements peuvent se superposer (doublons). Dans ce cas, mesurez une seule 
fois le linéaire des éléments en question.

Les éléments du fichier « TRONCON_COURS_EAU.shp » ou « TRONCON_HYDROGRAPHIQUE.
shp » qui traversent des étendues d’eau (par ex. un lac) ne doivent pas être pris en compte.

Si vous estimez que la BD TOPO® est trop incomplète (par ex. réseau routier absent, 
rectification d’un cours d’eau non prise en compte), corrigez le linéaire avec une mesure du 
réseau aquatique ou routier complémentaire sur la BD ORTHO®.

Question 19 - Quel est le linéaire de corridors aquatiques47 et d’infrastructures48 dans le paysage ?

Pour répondre à cette question, mobilisez l’extension QGIS (p. 73).
Sinon, procédez comme indiqué dans l’Annexe 2 pour calculer les linéaires manuellement.

Plus les corridors aquatiques sont denses dans le paysage, plus les connexions entre habitats 
grâce à ces derniers sont fortes ; plus le site a l’opportunité d’être connecté à d’autres habitats.
Moins les infrastructures de transport sont fréquentes dans le paysage, plus les connexions 
entre habitats sont fortes ; plus le site a l’opportunité d’être connecté à d’autres habitats.

Corridors aquatiques temporaires
Corridors aquatiques permanents

Grandes infrastructures de transport 
Petites infrastructures de transport 

km.

Question 19 - Quel est le linéaire de corridors aquatiques et d'infrastructures dans le paysage ?

km.

km.

km.

définition des corridors boisés, puis mesurez le linéaire de corridors boisés complémentaires 
sur la BD ORTHO® (en hectares et en kilomètres, trois chiffres après la virgule maximum).

Renseignez une superficie et un linéaire de haies en répondant à la question.
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Pour répondre à cette question, mobilisez l’extension QGIS (p. 73). 

Les référentiels proposés ne sont pas exhaustifs. Vérifiez en plus visuellement, si ces 
aménagements sont représentés sur SCAN 25®.  

Question 21* - Quelle(s) liste(s) de référence choisissez-vous pour distinguer les espèces 
végétales et animales associées à des invasions biologiques présentes dans le site ?

Question 22* - Quelles sont les espèces animales et végétales associées à des invasions 
biologiques dont la présence est détectée dans le site ?

Choisissez la liste qui vous paraît la plus pertinente dans votre contexte.

Toute référence pertinente contenant des inventaires de la faune et la flore dans le site.
Les données d’observation sur les espèces de l’INPN (plateforme nationale du SINP) 
via https://openobs.mnhn.fr/. Cette interface fournit un accès libre (visualisation et 
téléchargement) aux données publiques non sensibles (voir p. 73). 
Attention, n’incluez que les espèces observées dans le site au sens de la liste choisie 
dans la question précédente ; et pas dans une enveloppe plus large que le site.

1.5  Les habitats et le couvert végétal dans le site

Question 20* - Une ligne à haute tension, un parc éolien ou un puits de captage sont-ils dans le 
paysage ?

Fichier « LIGNE_ELECTRIQUE.shp » de la BD TOPO® ou SCAN 25® pour les lignes à haute tension.
SCAN 25® et BD ORTHO® pour les parcs éoliens.
SCAN 25®, https://aires-captages.fr/aires-alimentation-captages/carte-des-aac, https://ades.
eaufrance.fr/GeoSIE pour les puits de captage pour l’alimentation en eau potable ou l’irrigation.

Ligne à haute tension
Parc éolien

Puits de captage

Question 20* - Une ligne à haute tension, un parc éolien ou un puits de captage sont-ils dans le paysage ?

Question 21* - Quelle(s) liste(s) de référence choisissez-vous pour distinguer les espèces végétales et animales associées à des invasions biologiques présentes 
dans le site ?

Question 22* - Quelles sont les espèces animales et végétales associées à des invasions biologiques dont la présence est détectée dans le site ?

éoliennes lignes à haute tension puits de captage

Exemples de symbologie sur SCAN 25®.

https://ades.eaufrance.fr/GeoSIE
https://ades.eaufrance.fr/GeoSIE


Guide de la méthode nationale d’évaluation des zones humides - Version 2 - septembre 2023 103

Listez les espèces animales et végétales avec leur nom scientifique (nom latin du genre et de 
l’espèce) issu de l’INPN avec à la suite de chacune l’année de la dernière détection entre 
parenthèses (par ex. « Procambarus clarkii Girard, 1852 (2007) », « Reynoutria japonica Houtt., 1777 
(2014) »). Ajoutez les espèces dont vous avez constaté la présence sur le terrain.

Les mesures de compensation écologique peuvent avoir un effet sur les espèces associées à des 
invasions biologiques.

Toute référence pertinente mentionnant la proportion du site occupée (correspondant à leur 
couvert végétal) par des espèces végétales associées à des invasions biologiques dans le site. 
Les informations pour renseigner la proportion totale du site occupée par des espèces végétales 
associées à des invasions biologiques sont des relevés botaniques et cartographies préexistantes 
dans le site et/ou les prospections de terrain réalisées dans le cadre de l’évaluation si celles-ci sont 
réalisées à une période propice.

Question 23* - Pouvez-vous renseigner la proportion totale du site occupée par des espèces 
végétales associées à des invasions biologiques ?

Question 23* - Pouvez-vous renseigner la proportion totale du site occupée par des espèces végétales associées à des invasions biologiques ?

Avant action 
écologique (état 

initial)

Avec action 
écologique 
envisagée 

(simulation)

Après
action 

écologique

ERC

Question 24* - Quelle est la surface minimale que vous choisissez pour détecter la présence d’un 
habitat EUNIS niveau 3 dans le site ?

Choisissez une surface minimale cartographiable (voir tableau de Clair et al., 2005). Une surface 
minimale de 2 500 m² est souvent utilisée.

Plus le site est grand et/ou plus les habitats sont nombreux, plus la surface minimale cartographiable 
choisie est petite, plus le temps nécessaire est important pour appliquer la méthode. En effet, la 
surface minimale cartographiable influence les réponses dans cette sous-partie et celle en rapport 
avec le sol.

m²
Le plus souvent, c'est une surface minimale de 2500 m² qui est à utiliser dans le cadre d'une évaluation rapide.

Question 24* - Quelle surface minimale choisissez-vous pour détecter la présence d’un habitat EUNIS niveau 3 dans le site ?

Échelle 
de terrain

Surface minimale
cartographiable

Avantages Inconvénients

1/25 000 15 625 m²

  Vision synthétique de la zone traitée permettant la mise 
en œuvre de politiques globales
  Échelle très répandue (carte IGN, etc.)

  Description (typologie) et localisation d’habitats peu 
précises
  Induit une multiplication des complexes d’habitats
  Inadapté à la gestion et au suivi des habitats

1/10 000 2 500 m²

  Satisfaisant pour la cartographie d’unités homogènes 
de végétation (forêts, landes d’altitude)
  Souvent adéquate pour gérer et suivre les habitats

  Vision partielle du parcellaire du territoire
  Faible précision pour la localisation des habitats
  Induit une multiplication des complexes d’habitats
  Nécessite l’acquisition de couverture aérienne précise
  Non optimal pour le suivi des habitats

1/5 000 625 m²

  Restitue une typologie précise jusqu’à l’association ou 
l’alliance phytosocio logique
  Précision satisfaisante pour localiser la majorité des  
habitats
  Vision presque complète du parcellaire du territoire
  Souvent adéquate pour gérer et suivre les végétations, 
pour la délimitation des zones humides

  Contraintes de temps de terrain et de traitement des 
données
  Inadapté pour les sites linéaires ou très parcellisés et 
pour les végétations très imbriquées 
  Nécessite l’acquisition d’une couverture aérienne très 
précise

1/2 500 
et plus

156 m²
(100 m²)

  Restitue une typologie précise souvent jusqu’à l’asso-
ciation
  Très bonne précision pour la localisation des habitats
  Vision infra-parcellaire
  Optimal pour la gestion et le suivi des sites

   Contraintes de temps de terrain et de traitement des 
données
   Nécessite l’acquisition d’une couverture aérienne très 
précise
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BD ORTHO®. Éventuellement, une carte récente d’habitats.
Clef de détermination des habitats EUNIS (voir guide de détermination bit.ly/2PgtWFQ). 

Pour réaliser l’état initial « avant impact » :

 au bureau, avec la BD ORTHO®, pré-repérez les formations végétales dans le site ;

  ensuite, sur le terrain, décrivez :

•  les habitats :
•  avec le guide de détermination des habitats EUNIS, identifiez chaque habitat dont la superficie est 

supérieure à la surface minimale cartographiable (question 24) ;
•  puis estimez la proportion du site occupée par chacun (en pourcentage, un chiffre après la virgule 

maximum). Leur somme ne peut pas excéder 100% ;

• les formations d’espèces végétales associées à des invasions biologiques :
•  à partir de la liste d’espèces végétales associées à des invasions biologiques (question 21), identifiez 

ces formations avec l’unique code « EEEV ». Exceptionnellement, si ce sont des habitats EUNIS (par ex. 
boisements de Robinia pseudoacacia L., 1753 dans G1.C Plantations forestières très artificielles […]) 
elles sont quand même identifiées avec le code « EEEV » ;

•  estimez la proportion du site occupée sans tenir compte de la surface minimale cartographiable 
(en pourcentage, un chiffre après la virgule maximum). Occasionnellement, si ces formations sont 
difficilement dissociables d’un habitat (par ex. Impatiens glandulifera Royle, 1833 en sous-bois de G1.1 
Forêts riveraines […]) alors la somme des pourcentages renseignés dans le site peut être supérieur à 
100% (par ex. 5% d’EEEV et 100% de G1.1).

Pour simuler les effets des mesures d’évitement, de réduction et de l’aménagement sur les habitats 
 « avec impact envisagé » : identifiez l’habitat ou la formation d’EEEV qui résulterait de ces mesures en face 
de chaque habitat initial. Puis estimez la proportion du site que chacun occuperait (en pourcentage, un chiffre 
après la virgule maximum).

Après l’aménagement, si l’habitat est fortement artificialisé ou de pleine eau et s’il n’est plus une zone humide 
ou un marais (par ex. zone de pleine eau d’une gravière, délaissé routier bitumé), la proportion d’habitat 
détruite ne figurera pas dans l’état « avec impact envisagé » (cellule vide, voir exemple ci-après).

Plusieurs cas sont possibles durant la simulation des impacts d’un projet d’aménagement :

Cas 1 : le site est complètement détruit « avec impact envisagé » et il n’y a donc plus de zone humide ni de 
fonction naturelle même que partielle.

Cas 2 : le site est partiellement détruit « avec impact envisagé ». La superficie du site régresse après le projet 
d’aménagement. Il reste une zone humide avec des fonctions naturelles même si elles ne sont que partielles.

• E3.5. Aucun impact prévu sur l’habitat qui figure « avant impact » et « avec impact envisagé » ;

• E2.1. Cet habitat figure qu’ « avant impact » :
•  une portion est concernée par de la réduction après circulation d’engins pour aboutir à une prairie de 

fauche (E2.2),
•   une portion est détruite par l’aménagement,

• D5.2. Cet habitat ne figure qu’ « avant impact ». L’aménagement détruirait tout l’habitat.

1

2

Question 25 - Sur le site impacté, quels sont les habitats présents et les habitats prévus du fait 
des mesures d’évitement, de réduction et de l’aménagement ?

Pour identifier les habitats, suivez impérativement la clef de détermination du guide EUNIS.

Code

% %

% %

Proportion 
du siteNom de l'habitatCodeProportion du 

site

Question 25 – Sur le site impacté, quelle est l’évolution envisagée des habitats du fait des mesures d’évitement, de réduction et de l’aménagement ?

Avec impact envisagé (simulation)Avant impact (état initial)

Nom de l'habitat

devenir

devenir1 2

Code

% %

% %

% %

% %

Proportion 
du siteNom de l'habitatCodeProportion du 

site

Question 25 – Sur le site impacté, quelle est l’évolution envisagée des habitats du fait des mesures d’évitement, de réduction et de l’aménagement ?

Avec impact envisagé (simulation)Avant impact (état initial)

Nom de l'habitat

devenir

devenir

devenir

devenir

devenir

devenir

devenir

devenir

devenir

devenir

devenir

devenir

I1.1

E2.1

E2.2

33

22

45

Monocultures intensives

Paturâges permanents mésotrophes [...]

Prairies de fauche [...]

Site détruit, aucun habitat 
n’est donc renseigné avec 

impact envisagé

0 ha3 ha en ZH

Code

% %

% %

% %

% %

Proportion 
du siteNom de l'habitatCodeProportion du 

site

Question 25 – Sur le site impacté, quelle est l’évolution envisagée des habitats du fait des mesures d’évitement, de réduction et de l’aménagement ?

Avec impact envisagé (simulation)Avant impact (état initial)

Nom de l'habitat

devenir

devenir

devenir

devenir

devenir

devenir

devenir

devenir

devenir

devenir

devenir

devenir

E3.5

E2.1

E2.1

D5.2

E3.5

E2.2
12

15

43

30

Prairies oligotrophes humides ou mouilleuse

Paturâges permanents mésotrophes et prairies

Paturâges permanents mésotrophes et prairies

Formations à grandes Cypéracées normales

Prairies oligotrophes humides  
ou mouilleuse
Prairies de fauche de basse  
et moyenne

2,66 ha d’habitats détruits, 
donc non renseigné

habitat issu de la  
mesure de réduction

habitat sans impact  
direct et indirect

3,65 ha en ZH 0,99 ha en ZH

44 

56
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Les habitats EUNIS niveau 3 « A2.5 Marais salés côtiers […] » sont les seuls à devoir être renseignés au  
niveau 4 (par ex. « A2.53 Roselières, jonchaies et cariçaies salines […] »).
Des correspondances entre nomenclatures sont disponibles sur l’INPN (https://inpn.mnhn.fr/telechargement/
referentiels/habitats/correspondances) pour exploiter une carte d’habitats avec une autre nomenclature qu’EUNIS.

Plus la richesse en habitats « naturels » est grande, plus leur superficie est importante, leur répartition est 
équilibrée entre eux, ils sont naturels et similaires au paysage, plus les fonctions de support des habitats et de 
connexion entre habitats sont intenses.
Il est possible de faire progresser les indicateurs associés à cette question en convertissant par exemple des 
habitats artificiels en habitats naturels, en permettant l’apparition de mosaïque d’habitats et/ou d’habitats 
similaires au paysage.

Les mesures d’évitement, de réduction et l’aménagement peuvent avoir un effet sur les habitats et l’emprise 
occupée par des espèces végétales associées à des invasions biologiques.ERC

Indiquez avec le menu déroulant les mesures d’évitement ou de réduction mises en oeuvre 
(source : typologie du CGDD d’Alligand et al. 2018). Toutes les mesures d’évitement, de réduction 
et aménagements possibles ne sont pas listées. Ajoutez éventuellement celles mobilisées qui ne 
figurent pas dans la liste ci-avant, en les nommant précisément.
La mobilisation d’une mesure d’évitement ou de réduction doit s’accompagner d’un commentaire.
Il est possible ici de faire référence à un dossier ou une note technique pour ne pas redétailler 
toutes les modalités de mise en œuvre.

Les modalités techniques pour mettre en œuvre les mesures d’évitement ou de réduction doivent 
permettre de minimiser les pertes sur le site impacté.

Liste de mesures d’évitement ou de réduction avec leurs codes d’après Alligand et al. (2018).

Question 26* - Quelles mesures d’évitement sont mises en œuvre durant le projet d’aménagement 
et quelles mesures de réduction sont mises en œuvre sur le site impacté ?

Question 26* – Quelles mesures d’évitement et de réduction sont mises en œuvre sur le site impacté ?

Commentaire sur les modalités de mise en oeuvreNom de la mesure d’évitement ou de réduction

ERC

Code

% %

% %

Proportion 
du siteNom de l'habitatCodeProportion du 

site

Question 25 – Sur le site impacté, quelle est l’évolution envisagée des habitats du fait des mesures d’évitement, de réduction et de l’aménagement ?

Avec impact envisagé (simulation)Avant impact (état initial)

Nom de l'habitat

devenir

devenir

G5.2

I1.1

G5.2

I1.1
75

25

75

25

Petit bois anthropiques de feuillus caducif.

Monocultures intensives

Petit bois anthropiques de 
feuillus caducif.

Monocultures intensives

0,6 ha en ZH 0,6 ha

Cas 3 : le site n’est plus une zone humide « avec impact envisagé » mais il conserve au moins 
partiellement des fonctions naturelles. La superficie est constante au cours du temps. Par ex. cela 
peut survenir après un aménagement qui a pour effet de faire disparaître les critères permettant 
d’identifier une zone humide « avec impact envisagé ».

https://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentiels/habitats/correspondances
https://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentiels/habitats/correspondances
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Question 27 - Sur le site de compensation, quelle est l’évolution envisagée des habitats du fait 
des actions écologiques ?

BD ORTHO®. Éventuellement, une carte récente d’habitats.
Clef de détermination des habitats EUNIS (voir guide de détermination bit.ly/2PgtWFQ). 
Liste des actions écologiques avec leur définition en Annexe 4.

Pour identifier les habitats, suivez impérativement la clef de détermination du guide EUNIS.

Pour réaliser l’état initial « avant action écologique » :

 au bureau, avec la BD ORTHO®, pré-repérez les formations végétales dans le site ;

  ensuite, sur le terrain, décrivez :

•  les habitats ;

• les formations d’espèces végétales associées à des invasions biologiques.

Voir les instructions dans la question 25 pour les identifier et estimer leur emprise.
Avant action écologique, si un secteur est fortement artificialisé ou de pleine eau et s’il n’est pas une 
zone humide ou un marais (par ex. zone de pleine eau d’une gravière, délaissé routier bitumé), il 
n’est pas pris en compte. Ce secteur qui fera l’objet d’action écologique en vue de devenir une zone 
humide ne figurera pas dans l’état « avant action écologique » (cellule vide, voir exemple ci-après).

Puis, pour renseigner les actions écologiques d’impulsion :

  Indiquez avec le menu déroulant une ou plusieurs actions écologiques d’impulsion49 sur l’habitat 
initial pour obtenir l’habitat escompté. Si plusieurs actions écologiques d’impulsion se succèderont 
sur un même habitat (par ex. griffage du sol, avant un transfert de foin…), renseignez les dans un 
ordre chronologique. 

Il n’est pas indispensable d’affecter une action écologique d’impulsion, par ex. quand il s’agit de 
pérenniser l’existant.

 Ensuite, pour simuler les effets des actions écologiques sur les habitats « avec action 
écologique envisagée » :

Entrez le nom de l’habitat qui résulterait des actions écologiques d’impulsion et estimez la 
proportion du site qu’il occuperait. S’il est prévu que des formations d’espèces végétales associées 
à des invasions biologiques persistent malgré l’action écologique, indiquez leur présence (code  
« EEEV ») et estimez la proportion du site occupée.

Enfin, pour renseigner les actions écologiques d’exploitation-entretien :

     Indiquez avec le menu déroulant une ou plusieurs actions écologiques d’exploitation-entretien50 
par habitat visé pour le pérenniser. Une action d’exploitation-entretien par habitat est requise ; 
l’absence d’intervention (par ex. non intervention) étant une action d’exploitation-entretien possible 
(par ex. sur des habitats marins ou forestiers) !

Plusieurs cas sont possibles durant la simulation des effets des actions écologiques :

Cas 1 : le site est entièrement en zone humide « avant act. écol. » et « avec act. écol. envisagée » 
et sa superficie est constante au cours du temps.

1

50 voir la note 24 p. 39.

4

2

3

49 voir la note 23 p. 39.

Code Code

% %

Question 27 – Sur le site de compensation, quelle est l’évolution envisagée des habitats du fait des actions écologiques ?

Avec action écologique envisagée 
(simulation)

Proportion 
du site

Action écologique 
d'exploitation-entretien

Avant action écologique (état initial)

Nom de l'habitatAction écologique d'impulsionNom de l'habitat

devenir

Proportion 
du site

3 41 2
devenir
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Code Code

% %

% %

% %

Avec action écologique envisagée 
(simulation)

Proportion 
du site

Action écologique 
d'exploitation-entretien

Avant action écologique (état initial)

Nom de l'habitat Proportion
du siteAction écologique d'impulsionNom de l'habitat

% %% %% %

Voir les informations concernant cette rubrique dans la question 25.

La liste des actions écologiques est assez complète, mais celles faisant l’objet de fortes spécificités 
selon le contexte écologique rencontré ne sont pas listées (par ex. celles consistant en l’élimination 
des espèces végétales associées à des invasions biologiques). Si une action écologique ne figure 
pas dans le menu déroulant, entrez librement son nom en la nommant précisément.

Cas 2 : le site est entièrement en zone humide « avant act. écol. » et « avec act. écol. envisagée », 
mais sa superficie progresse au cours du temps, puisque la mesure de compensation écologique 
porte aussi sur un habitat fortement artificialisé sans fonction naturelle, même que partielle.

Cas 3 : le site n’est pas en zone humide « avant act. écol. » mais il a au moins partiellement des 
fonctions naturelles et il deviendra entièrement une zone humide « avec act. écol. envisagée ». La 
superficie du site est donc constante au cours du temps.

Attention au risque d’échec important associé à la création de zone humide !

Voir les informations concernant cette rubrique dans la question 25.

Les mesures de compensation écologique peuvent avoir un effet sur les habitats et l’emprise  
occupée par des espèces végétales associées à des invasions biologiques.ERC

I1.5

E2.6

F9.2

E3.4

E3.4

F9.2

55,0

22,0

23,0

55,0

22,0

23,0

Friches, jachères ou 
terres arables récemment 

abandonnées

Prairies eutrophes et 
mésotrophes humides ou 

mouilleuses

Prairies eutrophes et 
mésotrophes humides ou 

mouilleuses

Saussaies marécageuses 
et fourrés des bas-marais 

à Salix

Prairies améliorées, 
réensemencées et  

fortement fertilisées [...]

Saussaies marécageuses 
et fourrés des bas-marais 

à Salix

Intervention sur rigole et fossé

Fauche avec export

Préparation du sol

Transfert de foin, sol...

Intervention sur rigole et fossé

Fauche avec export

Préparation du sol

Transfert de foin, sol...

Fenaison et pâture

Fenaison et pâture

Non intervention

1 ha en ZH 1 ha en ZH

devenir

devenir

devenir

Code Code

% %

% %

% %

Avec action écologique envisagée 
(simulation)

Proportion 
du site

Action écologique 
d'exploitation-entretien

Avant action écologique (état initial)

Nom de l'habitat Proportion
du siteAction écologique d'impulsionNom de l'habitat

% %% %% %I1.1

I1.1

E3.4

G5.1

E2.2

90,0

10,0

78,3

8,7

13,0

Monocultures intensives

Monocultures intensives

Prairies eutrophes et 
mésotrophes humides ou 

mouilleuses

Alignement d’arbres

Prairies de fauche de 
basse et moyenne 

altitudes

Remodelage

Intervention sur rigole et fossé

Ensemencement

Préparation du sol

Intervention sur rigole et fossé
Plantation d’arbustes et d’arbres

Paillage et autre couverture du sol

Désartificialisation du sol

Décompactage ou sous-solage

Préparation du sol
Apport de terre végétale
Ensemencement

Pâturage raisonné et extensif

Pâturage raisonné et extensif

Taille de haies, arbustes et 
arbres

2 ha en ZH 2,3 ha en ZH

devenir

devenir

devenir
par ex. habitat fortement  

artificialisé et il n’est plus en zone 
humide - il n’est donc pac renseigné 

avant action écologique

Code Code

% %

Avec action écologique envisagée 
(simulation)

Proportion 
du site

Action écologique 
d'exploitation-entretien

Avant action écologique (état initial)

Nom de l'habitat Proportion
du siteAction écologique d'impulsionNom de l'habitat

0,55 ha 0,55 ha en ZH

I1.5 D5.2100,0 100,0Friches, jachères ou 
terres arables récemment 

abandonnées

Formations à grandes 
Cypéracées normalement 

sans eau libre
Création de zone humide

Préparation du sol

Amendement organique
Transplantation

Fauche avec export
devenir
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Avant impact (état initial)   Avant action écologique(état initial)

Avec impact envisagé (simulation) Avec impact envisagé (simulation)

Après impact Après action écologique

Question 30* – Quel est l’état de conservation des habitats ? Sans commentaire particulier, passez directement à la question suivante.

Code Code Nom de l'habitat Etat de 
conservationEtat de conservationNom de l'habitat

Code Code Nom de l'habitat Etat de 
conservationEtat de conservationNom de l'habitat

Code Code Nom de l'habitat Etat de 
conservationEtat de conservationNom de l'habitat

La mobilisation d’une action écologique doit s’accompagner d’un commentaire.
En général, il est possible de faire référence à un dossier ou une note technique pour ne pas 
redétailler ici toutes les modalités de mise en œuvre.

Par ex. sur le littoral marin, si l’action consistant à réaliser une dépoldérisation contrôlée est choisie, 
il convient d’expliquer les périodes de l’année où les entrées d’eaux marines sont permises, le type 
d’ouvrage mobilisé pour réaliser la gestion, les moyens humains éventuellement nécessaires…
Par ex. si la plantation d’une haie arborescente est prévue, il convient d’indiquer les espèces 
plantées, la provenance des plants, leur âge approximatif, la méthode de plantation, le type de 
paillage éventuellement prévu au pied, la fréquence des actions d’entretien envisagée…

Il s’agit de faire un commentaire sur l’état de conservation des habitats. Évaluer l’état de conservation 
d’un habitat implique de mobiliser des états de référence et des indicateurs pertinents. 
L’état de conservation d’un habitat est apprécié à partir de sa structure, sa composition et ses 
fonctions, qui sont interdépendantes. L’état de conservation devient favorable lorsque ces éléments 
concourent à un fonctionnement de l’habitat permettant sa pérennité dans le temps et sa stabilité 

Ne répondez à cette question qu’au moment du contrôle !
Reportez vous aux mêmes instructions que celles dans la question 25 ou 27 qui ont permis 
d’identifier les habitats.

Le détail des modalités techniques pour mettre en œuvre une action écologique permet d’évaluer 
les garanties fournies pour obtenir les gains escomptés.

Question 28* - Quelles sont les modalités techniques pour mettre en œuvre chaque action 
écologique sur le site de compensation ?

Question 30* - Quel est l’état de conservation des habitats ? Sans commentaire particulier, passez 
directement à la question suivante.

Question 29 - Quels sont les habitats présents dans le site au moment du contrôle ?

Commentaire :
Question 28* – Quelles sont les modalités techniques pour mettre en œuvre chaque action écologique sur le site de compensation ?

Code

% %

Nom de l'habitatCodeNom de l'habitat 

Après impact Après action écologique

Proportion du site

Question 29 – Quels sont les habitats présents dans le site au moment du contôle ?

Proportion du site

ERC
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Commentez l’état de conservation des habitats (définitions issues de Mistarz et Grivel, 2020) : 

  bon-optimal : habitat naturel qui maintient ses fonctions et son équilibre dans le temps 
(généralement stable) ;
  bon-correct : habitat naturel qui fonctionne et se maintient dans le temps malgré une légère 
altération (intensité suffisamment faible pour ne pas avoir à intervenir dans l’immédiat)  ; 
  altéré : habitat qui subit une détérioration ayant de lourdes répercussions sur ses fonctions, mais 
pouvant être restauré dans un état « bon-correct » avec des mesures de gestion adaptées ;  
  dégradé : habitat profondément détérioré qui ne pourrait pas se rétablir à un niveau supérieur 
même avec des mesures de gestion ; ou bien, si les mesures de restauration/gestion sont 
envisageables, elles ne semblent pas réalistes à mettre en œuvre pour atteindre ces niveaux (par 
ex. coût trop élevé).

Toute référence pertinente contenant des inventaires ou une cartographie des habitats dans le site.
Annexe du guide de détermination des habitats EUNIS où figurent les objectifs de conservation 
potentiellement associés aux habitats (bit.ly/2PgtWFQ).

Question 31* - Quels sont les habitats naturels menacés dont la présence est connue dans le site ?

Ici, les habitats considérés comme menacés sont ceux listés dans l’Annexe I de la Directive Habitats 
Faune Flore, dans les listes rouge des habitats européens ou des habitats naturels pouvant faire 
l’objet d’un arrêté préfectoral de protection en France métropolitaine.

Listez les habitats selon leur appellation dans une typologie (par ex. 6 430 Mégaphorbiaies 
hygrophiles d’ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin).

Question 31* - Quels sont les habitats naturels menacés dont la présence est connue dans le site ?

ou son expansion dans l’espace, dans les limites du type d’habitat défini dans la typologie et à une 
échelle donnée. Un ou plusieurs états sont perçus comme l’optimum écologique d’un habitat.  Il(s) 
reflète(nt) le choix social de la (des) référence(s) à atteindre pour qu’un habitat soit estimé dans un 
état de conservation favorable (pour plus d’informations voir Maciejewski et al., 2016).

Des protocoles sont disponibles sur le site de PatriNat www.patrinat.fr. pour évaluer l’état de 
conservation d’un habitat. Cela sort du champ d’application de la présente méthode.

Toute référence pertinente contenant des inventaires de la flore dans le site. Attention, n’incluez que 
les espèces observées dans le site et pas dans une enveloppe plus large que le site.
Les données d’observation sur les espèces de l’INPN (plateforme nationale du SINP) via https://
openobs.mnhn.fr/. Cette interface fournit un accès libre (visualisation et téléchargement) aux 
données publiques non sensibles (voir p. 73).

Liste des espèces végétales de métropole avec leur statut sur https://inpn.mnhn.fr/accueil/index.

Question 32* - Quelles sont les espèces végétales protégées ou menacées dont la présence est 
connue dans le site ?

Ici, les espèces végétales considérées comme protégées ou menacées sont celles listées aux 
Annexes II et IV de la Directive Habitats Faune Flore, faisant l’objet d’un plan national d’actions, sur 

Question 32* - Quelles sont les espèces végétales protégées ou menacées dont la présence est connue dans le site ?
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BD ORTHO®.

Question 34 - Quelle proportion du site est occupée par un couvert végétal permanent51 ?

Ne mesurez pas précisément la proportion du site avec un couvert végétal permanent, mais faites 
plutôt une estimation (en pourcentage, un chiffre après la virgule maximum) sur la BD ORTHO®.
Aidez-vous éventuellement de l’illustration p. 97 pour l’estimation.

51 Un couvert végétal permanent 
est un couvert végétal terrestre 

composé d’une strate herbacée 
et/ou arbustive et/ou arborée 
dense, non saisonnier et non 

clairsemé. Par exemple, les 
prairies permanentes sont le 

plus souvent avec un couvert 
végétal permanent, alors que les 

cultures annuelles de céréales 
et les zones urbanisées sont 
le plus souvent sans couvert 

végétal permanent.

%.

Question 34 - Quelle proportion du site est occupée par un couvert végétal permanent ?

%.

Avant impact 
(état initial)

Avec impact
envisagé 

(simulation)

Après
impact

Avant action 
écologique (état 

initial)

Avec action 
écologique 
envisagée 

(simulation)

Après
action 

écologique

Toute référence pertinente contenant des inventaires de la faune dans le site. Attention, n’incluez 
que les espèces observées dans le site et pas dans une enveloppe plus large que le site.

Les données d’observation sur les espèces de l’INPN (plateforme nationale du SINP) via https://
openobs.mnhn.fr/. Cette interface fournit un accès libre (visualisation et téléchargement) aux 
données publiques non sensibles (voir p. 73).

Liste des espèces animales de métropole avec leur statut sur https://inpn.mnhn.fr/accueil/index.

Question 33* - Quelles sont les espèces animales protégées ou menacées dont la présence est 
connue dans le site ?

Les espèces animales considérées comme protégées ou menacées ici sont celles inscrites à 
l’Annexe II ou IV de la Directive Habitats Faune Flore, à l’Annexe I de la Directive Oiseaux, à l’arrêté 
national, régional ou départemental des espèces protégées, sur les listes rouges nationales ou 
régionales des espèces menacées (CR, EN, VU) et/ou celles faisant l’objet d’un Plan national 
d’action ou d’un Plan régional d’action.
Listez les espèces animales avec leur nom scientifique (nom latin du genre et de l’espèce) issu 
de l’INPN avec à la suite de chacune l’année de la dernière détection entre parenthèses (par ex.  
« Leucorrhinia pectoralis Charpentier, 1825 (1998) »). Ajoutez les espèces animales dont vous avez 
constaté la présence sur le terrain.

La méthode est focalisée sur la compensation écologique des fonctions et des habitats. Appliquer 
la séquence ERC requiert aussi d’évaluer la compensation sur les espèces. Cette composante est 
abordée succinctement par cette question et nécessite d’être traitée en complément de l’évaluation 
des fonctions.

Question 33* - Quelles sont les espèces animales protégées ou menacées dont la présence est connue sur le site ?

ERC

La méthode est focalisée sur la compensation écologique des fonctions et des habitats. Appliquer 
la séquence ERC requiert aussi d’évaluer la compensation sur les espèces. Cette composante est 
abordée succinctement par cette question et nécessite d’être traitée en complément de l’évaluation 
des fonctions.

ERC

la liste des espèces végétales protégées, sur le plan national ou régional, et/ou éventuellement la 
liste rouge internationale, nationale ou régionale des espèces menacées, à l’arrêté départemental.
Listez les espèces végétales avec leur nom scientifique (nom latin du genre et de l’espèce) issu 
de l’INPN avec à la suite de chacune l’année de la dernière détection entre parenthèses (par ex. 
« Utricularia vulgaris L., 1753 (2002) »). Ajoutez les espèces végétales dont vous avez constaté la 
présence sur le terrain.
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Plus la part du site avec un couvert végétal permanent est importante, plus les sédiments sont 
stabilisés, plus le lessivage des nutriments est réduit ; plus les fonctions de rétention des sédiments, 
d’assimilation de l’azote et des orthophosphates via la végétation, de dénitrification des nitrates et 
d’adsorbtion du phosphore sont intenses.
Il est par exemple possible de faire progresser l’indicateur associé à cette mesure en convertissant 
des sols nus avec de fortes pressions anthropiques en habitats naturels ou semi-naturels avec un 
couvert végétal permanent.

Les mesures de réduction et de compensation écologique peuvent avoir un effet sur le couvert 
végétal permanent.ERC

1.6  Le système fluvial associé au site

SI le site est alluvial,

ALORS répondez aux 3 questions suivantes.

Question 35 - Quelle est la distance la plus courte entre le centre du site52 et le lit mineur du cours 
d’eau ?

Générez le centroïde du site avec cette procédure : Traitement g Boîte à outils g  Géométrie 
vectorielle g Centroïdes, choisissez le site dans Couche source. Puis Exécuter. Vous obtenez un 
fichier où le centroïde du site est affiché sous la forme d’un point. Mesurez la distance la plus 
courte entre le centroïde et le lit mineur du cours d’eau (en kilomètres, trois chiffres après la virgule 
maximum).

Les mesures de réduction et de compensation écologique sur un cours d’eau peuvent avoir un 
effet sur sa distance avec le site. Ces actions sont réalisées hors zone humide, mais elles peuvent 
bénéficier aux fonctions réalisées dans la zone humide.

Plus le site est proche du cours d’eau, plus les flux hydro-sédimentaires en crue seront 
vraisembablement importants ; plus le site a l’opportunité de ralentir les ruissellements et de retenir 
les sédiments.

Exceptionnellement, quand le site est dans une zone de confluence ou dans un système alluvial 
avec plusieurs cours d’eau, réalisez cette mesure sur le cours d’eau le plus proche du centroïde 
du site.

Exceptionnellement, quand le site a une forme concave ou convexe, le centroïde risque de ne pas 
représenter la distance entre le site et le cours d’eau (par ex. hors du site). Dans ce cas, mesurez 
cette distance depuis un point qui représente le centre du site et précisez l’ajustement dans la 
dernière question du tableur.

BD TOPO®.
52 Le centroïde du site est  

considéré comme le  
centre du site.

km.

Question 35 - Quelle est la distance la plus courte entre le centre du site et le lit mineur du cours d’eau ?

Avant impact 
(état initial)

Avec impact
envisagé 

(simulation)

Après
impact

Avant action 
écologique (état 

initial)

Avec action 
écologique 
envisagée 

(simulation)

Après
action 

écologique

km.

ERC
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Sur le lit mineur du cours d’eau, identifiez le point le plus près du périmètre du site. Si le périmètre 
du site longe le lit mineur, identifiez ce point sur la portion du périmètre du site qui longe le lit mineur, 
à mi-distance entre l’amont et l’aval du cours d’eau.

Depuis ce point, identifiez à vol d’oiseau l’extrémité du cours d’eau à 1 000 m en amont du site et 
une autre extrémité du cours d’eau à 1 000 m en aval du site.

Entre ces deux extrémités, mesurez la longueur développée du cours d’eau, puis la longueur de 
l’enveloppe de méandrage en passant par les points d’inflexion des sinuosités du cours d’eau (en 
kilomètres, trois chiffres après la virgule maximum).

Longueurs développée d’un cours d’eau (à gauche, ici 2 968 m) et de son enveloppe de méandrage en passant par les points 
d’inflexion des sinuosités (à droite, ici 2 470 m) (adapté et inspiré de Malavoi et Bravard 2010).

Exceptionnellement, quand le site est dans une zone de confluence ou dans un système alluvial 
avec plusieurs cours d’eau, réalisez cette mesure sur le cours d’eau principal.

Les mesures de réduction et de compensation écologique sur un cours d’eau peuvent avoir un effet 
sur sa longueur développée et la longueur de son enveloppe de méandrage.

Plus le cours d’eau est méandriforme, plus les flux hydro-sédimentaires en période de crue sont 
favorables aux dépôts ; plus le site a l’opportunité de ralentir les ruissellements et de retenir les 
sédiments durant les crues.
L’indicateur « sinuosité du cours d’eau »  peut bénéficier d’actions écologiques comme par 
ex. le reméandrage de cours d’eau sur le site impacté (mesure de réduction) ou sur le site de 
compensation (action écologique). Ces actions sont réalisées hors zone humide, mais elles 
peuvent bénéficier aux fonctions réalisées dans la zone humide.

ERC

Question 36 - Quelle est la longueur développée et quelle est la longueur de l’enveloppe de 
méandrage du cours d’eau en passant par les points d’inflexion des sinuosités ?

BD TOPO® ou BD ORTHO®.

Longueur développée
Longueur de l’enveloppe de méandrage en passant par les points d’inflexion des sinuosités 

km.
km.

Question 36 - Quelle est la longueur développée et quelle est la longueur de l’enveloppe de méandrage du cours d’eau en passant par les points d’inflexion 
des sinuosités ?

Avant impact 
(état initial)

Avec impact
envisagé 

(simulation)

Après
impact

Avant action 
écologique (état 

initial)

Avec action 
écologique 
envisagée 

(simulation)

Après
action 

écologique

km.
km.
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SCAN 25®.

SCAN 25®.
Cartographie nationale des ouvrages et aménagements littoraux : https://www.geolittoral.
developpement-durable.gouv.fr/24-11-2017-cartographie-nationale-des-ouvrages-et-a1057.html.

SCAN 25®.
Référentiel des obstacles à l’écoulement dans la rubrique « eau » disponible sur le Réseau 
partenarial des données sur les zones humides http://sig.reseau-zones-humides.org/.
Complétez éventuellement ces référentiels non exhaustifs par des observations sur le terrain.

Question 37* - Est-ce qu’il y a un endiguement53 entre le site et le cours d’eau ?

Question 38* - Est-ce qu’il y a un endiguement entre le site et la mer ?

Question 39* - Des ouvrages hydrauliques modulent-ils les entrées d’eau d’origine marine vers le 
site ?

53 « La digue est un ouvrage  
continu longitudinal par 

rapport au sens de l’écoule-
ment de l’eau, généralement 

de grande longueur, surélevé 
par rapport au terrain naturel 

et destiné à s’opposer au 
passage de l’eau ou à la  

canaliser » 
 http://id.eaufrance.fr.

Les mesures de réduction et de compensation écologique sur le site et les éventuelles digues 
peuvent avoir un effet sur sa connexion avec le cours d’eau.

Les mesures de réduction et de compensation écologique sur le site et les éventuelles digues 
peuvent avoir un effet sur sa connexion avec la mer.

Les mesures de réduction et de compensation écologique sur le site et les éventuels ouvrages 
hydrauliques peuvent avoir un effet sur sa connexion avec les eaux marines… ou même sur son 
alimentation en eau.

1.7  La relation entre la mer et le site

SI le site est estuarien, péri-lagunaire, côtier ou de panne dunaire,

ALORS répondez aux 2 questions suivantes.

Question 37* - Est-ce qu’il y a un endiguement entre le site et le cours d’eau ?

Avant impact 
(état initial)

Avec impact
envisagé 

(simulation)

Après
impact

Avant action 
écologique (état 

initial)

Avec action 
écologique 
envisagée 

(simulation)

Après
action 

écologique

Avant action 
écologique (état 

initial)

Avant impact 
(état initial)

Avec impact
envisagé 

(simulation)

Après
impact

Avec action 
écologique 
envisagée 

(simulation)

Après
action 

écologique

Question 38* - Est-ce qu’il y a un endiguement entre le site et la mer ?

Avant action 
écologique
(état initial)

Avec action 
écologique 
envisagée 

(simulation)

Après
action 

écologique

Question 39* - Des ouvrages hydrauliques modulent-ils les entrées d'eau d'origine marine vers le site ?

Avant impact 
(état initial)

Avec impact
envisagé 

(simulation)

Après
impact

ERC

ERC

ERC

https://www.geolittoral.developpement-durable.gouv.fr/24-11-2017-cartographie-nationale-des-ouvrages-et-a1057.html
https://www.geolittoral.developpement-durable.gouv.fr/24-11-2017-cartographie-nationale-des-ouvrages-et-a1057.html
http://id.eaufrance.fr
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1.8  Protocole pour localiser les sondages pédologiques à réaliser sur le terrain

BD ORTHO®.
Cartes géologiques sur géoportail www.geoportail.gouv.fr ou Infoterre http://infoterre.brgm.fr/54.

SCAN 25®.
Cartes géologiques sur Infoterre http://infoterre.brgm.fr/.
BD ORTHO® récentes et anciennes (anciennes orthophotographies visualisables sur Géoportail 
avec l’outil « Remonter le temps » https://remonterletemps.ign.fr/.

Question 40* - Quels sont les matériaux parentaux dans le site ?

Identifiez les substrats géologiques dans le site en examinant les cartes de géologie en transparence 
au-dessus des orthophotographies sur Infoterre. Reportez-vous à la légende dynamique sur 
Infoterre pour renseigner cette information.

Identifiez les sous-ensembles homogènes selon le matériau parental (par ex. FMz Alluvions  
fluvio-marines de l’estuaire de la Loire […]), les habitats récents et passés, la topographie (pente), 
les pratiques (par ex. agricoles, sylvicoles), les perturbations anthropiques (par ex. remblai)…

Chaque sous-ensemble résulte de l’intersection entre ces critères (Figure ci-après) et sa superficie 
totale doit être supérieure à la surface minimale cartographiable choisie (question 24). Pour information, 
sur Infoterre, vous pouvez afficher la carte géologique en filigrane sur la BD ORTHO® ou les  
SCAN 25® pour mieux identifier les sous-ensembles homogènes.

Les habitats linéaires comme les haies, les fossés… ne sont pas des sous-ensembles homogènes. 
Ils sont donc confondus avec les sous-ensembles homogènes adjacents.

55 Un sous-ensemble 
homogène est une unité 

spatiale où l’influence 
des facteurs abiotiques 

et biotiques sur le sol est 
relativement homogène. 

Les propriétés du sol y 
sont considérées comme 

similaires.  
Un sous-ensemble  

homogène peut être 
 en plusieurs parties.

54 Mis à jour et consultable 
librement sur SIG en 

couche WMS/WMTS avec 
l’URL suivant :  

http://geoservices.brgm.fr/
geologie.

Question 40* - Quels sont les matériaux parentaux dans le site ?

Identification des sous-ensembles homogènes en prévision des sondages pédologiques sur le terrain55

a

c

b

d

Utilisation des SCAN 25® (a), 
de la BD ORTHO® récente 
(b), des cartes géologiques 
(c) et des orthophotogra-
phies anciennes (non affi-
chées ici) pour pré-identifier 
les sous-ensembles homo-
gènes (d) (délimités par des 
traits blancs et identifiés par 
un numéro, n= 4 dans cet 
exemple), sur un site de 6 
ha (polygone au contour 
rouge sans trame de fond). 
Le sous-ensemble-homo-
gène 1 correspond à un seul 
habitat sur un substrat géo-
logique mais il est disjoint. 
Les sous-ensembles homo-
gènes 3 et 4 sont séparés 
car l’examen sur l’orthopho-
tograhie ancienne a indiqué 
une coupe forestière il y a 
quelques années dans le 
sous-ensemble homogène 4.
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Localisation des sondages pédologiques dans les sous-ensembles homogènes

Répartissez le nombre de sondages pédologiques selon la superficie des sous-ensembles 
homogènes (Tableau ci-après). Évitez de les localiser trop près les uns des autres. Évitez 
les zones de transition entre sous-ensembles homogènes, les lisières, bordures des fossés, 
cours d’eau, infrastructures, les haies…

Pour vous faciliter le travail de terrain, dessinez sur papier les contours des sous-ensembles 
homogènes, numérotez-les et localisez les sondages pédologiques (Figure ci-après) sur la 
carte fournie p. 78.

Superficie du sous-ensemble homogène ≤ 5 ha ]5 – 10 ha] ]10 – 15 ha] ]15 – 20 ha] …

Nombre minimum de sondages pédologiques 2 3 4 5 …

L’approche globale proposée s’inspire de celles de Rivière et al. (1992), Baize et Jabiol (1995) 
et Baize (2000).

Exceptionnellement, les sondages peuvent ne pas être au centre du sous-ensemble homogène. 
C’est par exemple le cas de sous-ensembles homogènes constitués de formations végétales 
extrêmement denses, difficilement pénétrables (par ex. roncier dense, fourré de Baccharis 
halimifolia L., 1753, formation d’Arundo donax L., 1753).

Nombre minimum de sondages pédologiques par sous-ensemble homogène selon sa superficie.
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Localisation proposée pour les sondages pédolo-
giques (points noirs) sur un site de 6 ha (polygone au 
contour rouge sans trame de fond) où les sous-en-
sembles homogènes ont été pré identifiés (délimi-
tés par des traits blancs). Les numéros indiqués 
sur chaque sondage correspondent au numéro du 
sous-ensemble homogène associé. 
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1.9  La topographie et le climat dans le site

SCAN 25®.

Si le site est entre deux étages altitudinaux (par exemple subalpin et alpin) alors choisissez une 
classe d’altitude mixte (par exemple « subalpin-alpin »).
Si vous tenez compte de l’exposition à l’ensoleillement d’un versant en montagne en plus de 
l’altitude pour choisir la classe indiquée ici (par ex. un site à une altitude de 1 100 m exposé au sud 
peut être plus proche de conditions collinéennes que montagnardes) ; précisez dans la dernière 
question (question 64), pourquoi vous avez dévié de la recommandation générale ci-dessus qui 
repose seulement sur des classes altimétriques.

Question 42 - À quel étage altitudinal est le site ?

Indiquez l’étage altitudinal en considérant que :

  l’étage collinéen est à une altitude ≤ 1 000 m ;

  l’étage montagnard est à une altitude entre ]1 000 - 1 500] m ;

  l’étage subalpin est à une altitude entre ]1 500 - 2 000] m ;

  l’étage alpin est à une altitude entre ]2 000 - 2 500] m ;

  l’étage nival est à une altitude > 2 500 m.

Question 42 - A quel étage altitudinal est le site ?

http://basol.developpement-durable.gouv.fr/recherche.php ou toute autre référence disponible.

Question 41 - Le site a-t-il fait l’objet d’une pollution répertoriée sur la base de données nationale 
Basol ?

Indiquez dans votre commentaire si le site a fait l’objet de pollution répertoriée dans la base de 
données nationale Basol. Détaillez votre commentaire selon qu’il concerne l’état du site impacté 
avant impact, avec impact envisagé ou après impact ; et le site de compensation avant action 
écologique, avec action écologique envisagée ou après action écologique.

Précisez les mesures de dépollution mises en œuvre éventuellement sur le site (réhabilitation de 
site et sol pollué).

Les mesures de réduction et de compensation écologique sur un site dont le sol est pollué peuvent 
avoir un effet sur les sources de pollution ou leurs effets.

Commentaire éventuel  mmentaire éventuel  

Avant impact 
(état initial)

Avant action 
écologique
(état initial)

Question 41 - Le site a-t-il fait l’objet d’une pollution répertoriée sur la base de données nationale Basol ?

ERC

http://basol.developpement-durable.gouv.fr/recherche.php
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Question 43 - À quelle hydro écorégion de niveau 2 appartient le site ?

Les hydro-écorégions de niveau 2 disponibles sur www.data.gouv.fr.

Question 43 - A quelle hydro écorégion de niveau 1 appartient le site ?

Indiquez l’hydro écorégion de niveau 2 à laquelle le site appartient.

Si le site est entre plusieurs hydro-écorégions  alors choisissez les toutes. Il est possible d’en 
sélectionner trois au maximum.

Hydro-écorégions de niveau 2. Chaque polygone coloré indique une hydro-écorégion.
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Informations à renseigner 
sur le terrain

 2
Source d’information

Attention

Procédure

Note

ERC Éviter, réduire,  
compenser

Indicateur

Répondez aux questions ci-après puis complétez ou corrigez si besoin les informations 
de la partie 1 (bureau).

Rappel : la méthode n’est pas applicable lorsque le site est inondé, peu après de fortes pluies 
et avant ressuyage ; et pendant ou peu de temps après une sécheresse.

Parcourez le site pour avoir un bon aperçu des conditions écologiques dans le site et à 
l’extérieur (par ex. la zone tampon et éventuellement le cours d’eau associé au site).

2.0  Informations à renseigner sur le terrain

Date

Avec action écologique envisagée 
(simulation)

Avant action 
écologique 
(état initial)

Après
action 

écologique

Reportez-vous aux indications p. 77.

Cette section regroupe les instructions pour remplir la partie 2 du tableur, intitulée « Informations 
à renseigner sur le terrain ». Elle comporte :

   un fac-similé pour illustrer chaque question ;

   des instructions pour répondre à chaque question ;

  des précisions pour identifier les questions informatives (indiquées par un *) qui permettent 
de comprendre comment la méthode a été appliquée ou d’apporter des compléments 
d’information à l’évaluation des fonctions.

Dans le tableur, des messages s’affichent automatiquement lorsque les champs renseignés 
comportent des erreurs ou des incohérences flagrantes.

Ajoutez toute remarque ou justifiez un écart ponctuel au protocole dans la dernière question 
du tableur.
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Observateurs 
FonctionNom Prénom Organisme

2.1  Le sol dans le site

Si le site est sur le littoral marin, soumis à un remaniement régulier et important des sédiments 
par l’océan ou la mer (par ex. sol vaseux ou très sableux rendant très difficile la réalisation des 
sondages), il n’est pas requis de réaliser des sondages pédologiques. Cette recommandation 
vaut aussi pour un site où la réalisation des sondages serait trop difficile (par ex. refus de tarière 
sur un remblai, trop forte charge en cailloux).

Vérifiez sur le terrain que les conditions dans chaque sous-ensemble sont homogènes (par 
ex. habitats EUNIS niveau 3, pratiques agricoles, topographie, battance, érosion, charge en 
cailloux). Si ce n’est pas le cas, modifiez la délimitation des sous-ensembles homogènes faite 
au bureau. 

Occasionnellement, il est nécessaire d’adapter le nombre de sondages préconisés, par 
exemple selon :

  le nombre de sous-ensembles homogènes et la superficie du site ;

  le résultat douteux d’un sondage (par ex. différences au sein d’un sous-ensemble 
homogène, incompréhension sur l’enchaînement des horizons). Dans ce cas, réalisez 
d’autres sondages pour comparer les résultats et comprendre la nature du problème et 
éventuellement corrigez les sous-ensembles homogènes.

Pour réaliser un sondage pédologique, procédez comme indiqué ci-après (protocole inspiré 
de www.sols-de-bretagne.fr).

a   Utilisez la tarière graduée 
tous les 10 cm. Après avoir 
dégagé la surface du sol 
si nécessaire (en retirant 
la litière éventuellement 
présente à la surface), 
prélevez l’intégralité de la 
première carotte dans la 
tête de la tarière.

b   Lorsque la tête de la 
tarière est remplie, 
cela correspond à un 
avancement de 20 cm.
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Protocole pour réaliser le sondage pédologique 

Occasionnellement, durant la phase avant-projet, il peut être complexe de simuler l’incidence de 
l’aménagement ou l’effet de l’action écologique (par ex. texture de sol, type d’habitat, surface 
terrière escomptés). Il est parfois souhaitable d’utiliser des témoins dans un contexte écologique 
similaire pour présumer les résultats obtenus avec impact envisagé ou avec action écologique 
envisagée. 
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c   Nettoyez la surface de la carotte 
pour éliminer les éventuelles 
salissures.

c
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d   Déposez ces 20 premiers 
centimètres dans la gouttière aux 
graduations correspondantes.
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e   Les 20 premiers centimètres de 
sol sont prélevés !

e
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f
f   Recommencez les étapes A à C. 

À partir de là, on ne conserve 
que les 10 cm dans la partie 
inférieure de la tête de tarière. 
En effet, le reste est du matériau 
remanié lors de la réalisation du 
sondage.

g   Déposez de nouveau la carotte 
dans la gouttière.
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g

h   Répétez les opérations A à C  
puis F et G en essayant de 
parvenir à une profondeur de 
1,2 m. Une fois le sondage 
réalisé, nous disposons, 
dans la gouttière, d’une 
vision d’ensemble du profil 
reconstitué.
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Attention à ouvrir les carottages dans la longueur pour identifier les traits d’hydromorphie.

Rebouchez le trou de sondage après avoir réalisé votre prélèvement, pour éviter tout accident 
pour la faune.

Si vous buttez sur un caillou avant d’atteindre 1,2 m, se déplacer de quelques mètres et faire un 
nouveau sondage pour vérifier la profondeur du sol jusqu’à butter sur deux refus consécutifs. Il y 
aura lieu de retenir le sondage le plus profond réalisé. Les mesures de profondeur sont réalisées 
du haut vers le bas du sondage.
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Avant impact (état initial)

[0-10 cm
]

]10-20 cm
]

]20-30 cm
]

]30-40 cm
]

]40-50 cm
]

]50-60 cm
]

]60-70 cm
]

]70-80 cm
]

]80-90 cm
]

]90-100 cm
]

]100-110 cm
]

]110-120 cm
]

1 30 D2.2 1 6 X 0 0 TF TF TF TM TM A A A A A A A

1 30 D2.2 2 5 X 0 0 TF TF TM TM A A A A A A A A

2 70 G1.4 3 5 X 22 0 LA LA LA AL A A A A A C

2 70 G1.4 4 6 X 35 0 LA LA A A A A A A A A A A

1240, 1241, 
1242

1243, 1244, 
1245

"TS" pour saprique

N 46°17'17" E 
5°09'29"

N 46°17'19" E 
5°09'31"

C
ode de l'habitat EU

N
IS niveau 3

N
° du sondage pédologique

Valeur du pH

C
oordonnées géographiques (G

PS)

Texture et horizons histiques (tourbe).
Indiquez les codes en majuscules.

N
° du sous-ensem

ble hom
ogène

(de 1 à 15)

Proportion du site représentée en %
.

La som
m

e des pourcentages renseignés de chaque sous-ensem
ble 

hom
ogène  doit être égale à 100.

Question 44 - Quelles sont les caractéristiques de chaque sondage pédologique ?

Épaisseur de l’épisolum
 hum

ifère en surface (O
+A) en cm

sans la litière.

1234, 1235, 
1236

Pour chaque texture, 
indiquez les codes suivants : 

"L" : limoneuse 

"LA" : limono-argileuse

"S" : sableuse 

Épaisseur de l’horizon Ab (horizon A enfoui) en cm
.

Si des cailloux font obstacles 
à des sondages plus 

profonds qu'1,2 m indiquez 
"C" à la profondeur maximale 

du sondage

Pour les horizons histiques, 
indiquez les codes suivants : 

"TF" pour fibrique

N
° des photos réalisées sur le sondage

ET sur l'habitat correspondant

Trait d’hydromorphie
(mettre une X).

Si absent (par ex. fluviosols), ne pas 
renseigner.

H
istiques (H

)

R
éductiques (G

), début inférieur ou égal à 0,5 m
 de 

profondeur

R
édoxiques (g ou –g) qui débutent à m

oins de 0,25 m
 

de profondeur et se prolongent ou s'intensifient en 
profondeur

R
édoxiques à m

oins de 0,5 m
 de profondeur, se 

prolongent ou s’intensifient en profondeur, et des traits 
réductiques apparaissent entre 0,8 et 1,2 m

"TM" pour mésique

Sous-ensembles homogènes sans sondage pédologique possible, soit les habitats où il n'est pas possible de réaliser un sondage pédologique (par ex. inondations). 
ATTENTION : les indicateurs associés à la pédologie ne pourront pas être calculés si > 0%.

Exemple

"AL" : argilo-limoneuse 

"A" : argileuse

1237, 1238, 
1239

N 46°17'16" E 
5°09'30"

N 46°17'17" E 
5°09'30"

"SL" : sablo-limoneuse 

"LS" : limono-sableuse
1

4

2

3

5

6

Question 44 - Quelles sont les caractéristiques de chaque sondage pédologique ?

Renseignez le tableau en répondant aux questions associées aux puces numérotées ci-dessus.

Ces informations sont cruciales pour évaluer les fonctions d’une zone humide et anticiper les 
éventuels effets de mesures de réduction sur le site impacté ou d’actions écologiques sur le site 
de compensation (par ex. étrépage, décaissement, apport de terre végétale).

Occasionnellement, en cas de doute important sur une mesure (par ex. difficulté à distinguer 
l’épisolum humifère d’un substrat minéral très sombre) ; ne répondez pas à la question pour le 
prélèvement. Aucun indicateur dérivé de cette mesure ne sera calculé pour le site.

Exceptionnellement, si les relevés ne sont pas possibles dans au moins un sous-ensemble 
homogène, indiquez la proportion du site concernée dans la ligne noircie du tableur (voir fac-
similé ci-dessus). Aucun indicateur dérivé du sol ne sera calculé pour le site.

Pour rappel : les caractéristiques pédologiques d’un sous-ensemble doivent être assez 
homogènes. Si les sondages d’un sous-ensemble homogène sont très différents, revoyez 
la délimitation des sous-ensembles homogènes. Si un sondage semble « étrange », pas 
représentatif du site, ne le prenez pas en compte.

Quel est le pH du sol ?  

Faites un prélèvement de sol dans les 15 premiers centimètres en surface du sondage 
pédologique en le raclant sur cette épaisseur du haut vers le bas.

Mesurez le pH sur le prélèvement de sol en respectant 
scrupuleusement la procédure recommandée dans 
l’outil (par ex. temps nécessaire pour lire le pH avec 
les réactifs colorés) que vous avez choisi (bandelettes, 
réactifs colorés, etc.). Si des mesures de pH sont 
répétées dans le temps, utilisez toujours le même outil 
de mesure du pH.
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Quel trait d’hydromorphie est présent ? 

Identifiez les traits d’hydromorphie présents dans le sondage. Pensez à casser les prélèvements 
en deux pour observer les traits d’hydromorphie.

Les critères pour reconnaître les trois traits d’hydromorphie (rédoxiques, réductiques et histiques) 
sont les suivants.

    Traits rédoxiques. Ils sont souvent associés à une nappe temporaire (par ex. défaut d’infiltration 
des eaux de pluie dû à des horizons peu perméables). Ils se reconnaissent à la présence 
de tâches et d’accumulations de couleur rouille, de nodules et de films bruns ou noirs, 
de tâches blanchâtres pâles... qui couvrent au total plus de 5 % de la surface de l’horizon 
sur une coupe verticale et peuvent même représenter jusqu’à 100 % de l’horizon (aidez-

vous de l’illustration page 94 pour l’estimation). Ils sont considérés 
comme présents quand ils apparaissent (1) à une profondeur < 0,25 
m et qu’ils se prolongent ou s’intensifient en profondeur, ou (2) quand 
ils apparaissent à une profondeur < 0,5 m et qu’ils se prolongent 
ou s’intensifient en profondeur et des traits réductiques apparaissent 
entre 0,8 et 1,2 m56.

Exemples d’accumulations de couleur rouille et de traces grises de décoloration considérées comme des traits d’hydromorphie  
rédoxiques sur deux sondages. Le haut du profil est à droite.

56 Classes d’hydromorphie 
IVd, Va, Vb, Vc et Vd du 

Groupe d’étude des  
problèmes de pédologie 
appliquée (1981), soit les 

rédoxisols selon l’arrêté du 
24 juin 2008 modifié.

57 Classes d’hydromorphie 
VIc et d du Groupe d’étude

des problèmes de pédologie
appliquée (1981), soit les

réductisols selon l’arrêté du
24 juin 2008 modifié.

© G. Gayet - MNHN

© G. Gayet - MNHN
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    Traits réductiques. Ils sont souvent associés à une nappe permanente (par ex. accumulations 
des écoulements en contexte alluvial ou de bas-fonds). Ils se 
reconnaissent à leur couleur uniforme verdâtre ou bleuâtre 
sur 95 % à 100 % de la surface de l’horizon (aidez-vous de 
l’illustration page 97 pour l’estimation). Exposée à l’air, cette 
couleur peut disparaître. Ils sont considérés comme présents quand 
ils apparaissent à une profondeur ≤ 0,5 m57.

© G. Gayet - MNHN

Exemples d’horizons de couleur bleuâtre relativement uniforme considérés comme des traits d’hydromorphie réductiques sur deux 
sondages. Le haut du profil est à droite.

© G. Gayet - MNHN
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© G. Gayet - MNHN

Exemples d’accumulations de matière organique considérées comme des traits d’hydromorphie histiques sur deux sondages. Le 
haut du profil est à droite. Sur le sondage du haut les horizons histiques occupent tout le sondage, alors que sur celui du bas, ils 
n’occupent qu’environ la moitié du sondage.

© G. Gayet - MNHN

Profils de sols avec des épisolums humifères d’épaisseurs variables. Le haut du profil est à droite des photos. L’épisolum humifère 
correspond aux horizons avec une couleur brune en surface des sondages pédologiques.

59 L’épisolum humifère se 
reconnaît à la couleur plus 

sombre des horizons qui le 
constituent en surface que 

la couleur des horizons plus 
profonds. La litière (débris 
foliaires ligneux reconnais-
sables à l’œil nu avec très 

peu de matières organiques 
fines) fait partie de l’épisolum 

humifère mais elle n’est 
pas prise en compte ici 

(caractère temporaire selon 
la phénologie).

Quelle est l’épaisseur totale de l’épisolum humifère59 ?

Si les carottages sont compacts, cassez-les en deux pour observer la couleur de l’épisolum humifère. 
Après avoir fait le test de pH, humidifiez le sondage avec un spray (sans le détremper) sur toute la 
longueur pour que la couleur du sondage soit constante quelles que soient les conditions d’humidité.

Faites au moins une photo du sondage et de l’habitat correspondant au lieu du sondage.

L’horizon A possède des valeurs (« values ») comprises entre 2 et 5 et des chromas comprises 
entre 0 et 4 sur la charte des couleurs Munsell® d’après Baize et Girard (2009). Faites glisser une 
feuille (« 7,5YR », « 10YR » ou « 2,5Y ») de la charte des couleurs Munsell® sur le sondage pédologique 
de la surface vers la profondeur. Mesurez la profondeur où les valeurs deviennent supérieures à  
5 et/ou les chromas deviennent supérieures à 4 sur la charte des couleurs Munsell®. L’épaisseur 
de l’épisolum humifère correspond à la profondeur où ce changement est observé.

3

© G. Gayet - MNHN

    Traits histiques. Ils se reconnaissent souvent à leur couleur noirâtre-brune 
mais surtout à la présence quasiment exclusive de 
matière organique sur un horizon superficiel d’au  
moins 0,1 m d’épaisseur58. Notez qu’ici on considère les traits 
histiques comme étant présents dés que leur épaisseur en surface 
est d’au moins 0,1 m.

58 Classes d’hydromorphie 
H du Groupe d’étude des 
problèmes de pédologie
appliquée (1981), soit les
histosols selon l’arrêté du

24 juin 2008 modifié.
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Profils de sols avec un horizon A enfoui (Ab). Le haut du profil est à droite des photos. L’horizon Ab correspond à l’horizon avec une 
couleur brune en profondeur dans les sondages pédologiques.

60 Parfois, un horizon  
humifère est enfoui dans le 

sol (Ab) suite à un remblai ou 
à son recouvrement par des 

dépôts de sédiments lors 
d’une crue par exemple. Il 

possède les caractéristiques 
spécifiées dans la question 

ci-avant sur la charte des 
couleurs Munsell®,  

mais il est déconnecté  
de la surface.

Quelle est l’épaisseur de l’horizon A enfoui60 (Ab) ?

Si un horizon humifère enfoui est présent dans le sondage, faites glisser une feuille de la charte des 
couleurs Munsell® (« 7,5YR », « 10YR » ou « 2,5Y ») sur le sondage pédologique de la surface vers la 
profondeur. Mesurez la profondeur où les valeurs sont à nouveau comprises entre 2 et 5 et les chromas 
sont à nouveau comprises entre 0 et 4. Plus en profondeur, mesurez ensuite la profondeur à laquelle 
les valeurs deviennent supérieures à 5 et/ou les chromas supérieures à 4 sur la charte des couleurs 
Munsell®. La différence entre les deux profondeurs mesurées correspond à l’épaisseur de l’horizon Ab. 

4

© G. Gayet - MNHN
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  dans chaque horizon du sondage pédologique (identifiable par sa couleur et son aspect général), 
prélevez un fragment de sol dans une main. Si le prélèvement de sol est trop sec pour être malaxé, 
humidifiez le légèrement, avec un spray à eau, jusqu’à ce qu’il ait une consistance ferme et solide. 
Veillez à éliminer les cailloux, petits cailloux et racines du prélèvement ;

  chaque prélèvement de sol est ensuite roulé en boule et la texture est déterminée selon la capacité 
à réaliser avec cette boule la forme la plus complexe possible (voir tableau ci-après). 

  si vous ne parvenez pas à faire la forme la plus complexe, renouvelez la procédure une seconde fois ;

  retenez la forme la plus complexe que vous réalisez pour identifier la texture du prélèvement et de 
l’horizon correspondant ;

  reportez l’information sur la texture avec un intervalle de 10 cm. Si deux informations sont à  
cheval sur un intervalle (par ex. sableux entre 10-15 cm et limono-sableux entre 15-20 cm) 
reportez toujours l’information la plus proche de la surface dans l’intervalle (sableux dans l’intervalle 
]10-20 cm] du tableau pour l’exemple pré-cité).

Si le sol est noyé, il est conseillé de prendre des échantillons, de les stocker dans des sacs plastiques 
numérotés, pour les faire légèrement sécher et tenter la réalisation des formes plus tard.

Occasionnellement, s’il est impossible de déterminer la texture avec assurance d’après le test illustré 
ci-après (sol caillouteux, remblai avec des matériaux divers, sol constitué de sables et argiles), alors 
ne réalisez pas de test, ne renseignez pas la texture et indiquez le problème rencontré dans la  
question 64.

Dans les horizons qui ne sont pas histiques (tourbe), suivez la procédure ci-après pour identifier 
leur texture (inspiré de FAO 2011) en prenant impérativement votre temps pour l’identification :

Quelle est la texture du sol ? 5
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Test à réaliser manuellement sur des prélèvements de sols pour déterminer la texture de chaque horizon non histique 
(tourbe) dans un sondage pédologique (adapté de FAO 2011).

Suivez la procédure ci-après (inspirée de Baize et Girard 2009) pour identifier le type d’horizon 
histique dans chaque horizon histique qui vous paraît homogène dans le sondage (identifiable par 
la texture et la couleur principalement).

Quelles sont les caractéristiques des horizons histiques61 (tourbe) sur le sondage pédologique ?

Un horizon ne peut pas être à la fois dans l’épisolum humifère ou un horizon A enfoui  
(questions précédentes) et un horizon histique. Il ne peut être que l’un des trois.

6

a  Prélevez du matériau dans l’horizon en veillant à ne pas 
prendre de débris de bois.

a
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61 Les horizons histiques sont 
souvent reconnaissables à 
leur couleur noirâtre-brune 

et à la présence quasiment 
exclusive de matière orga-

nique. Parfois, aucun horizon 
histique n’est apparent à la 

surface d’un sondage, mais 
il peut être enfoui plus en 

profondeur (sous un horizon 
non histique) et donc être 
déconnecté de la surface.

b
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 b   Faites une boulette dans votre main en roulant le 
prélèvement sans le compresser. La boulette doit faire 
4 cm de diamètre environ. Vous pouvez vérifier son 
diamètre sur les graduations de la gouttière.
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c  Détrempez la boulette dans la tasse avec de l’eau 
sans que la boulette ne se désagrège complètement.

d  Pressez la boulette dans votre main et récupérez le 
liquide dans une coupelle blanche.

c

d
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f

e et f  D’après l’observation du matériau qui est restée 
dans votre main et la couleur de l’eau dans la coupelle, 
identifiez le type d’horizon histique :

-  si l’eau dans la coupelle est limpide à turbide mais 
sans matériau solide, le résidu restant dans la 
paume de votre main correspond à des végétaux 
pas ou très peu décomposés, ou de consistance 
fibreuse à légèrement granuleuse, moins de  
1/3 du prélèvement est passé entre vos doigts 
durant la compression g Horizon fibrique ;

-  si l’eau récupérée dans la coupelle est turbide, 
avec un peu de matière solide, à boueuse, que  
1/3 à 2/3 de la matière solide passe entre les doigts 
g Horizon mésique ;

-  si presque tout (plus de 2/3) ou tout le prélèvement 
passe entre les doigts durant la compression, et qu’il 
reste peu ou pas de matériau dans la paume. La 
structure des végétaux est rarement reconnaissable 
g Horizon saprique.

Si vous avez des doutes répétez cette procédure 
plusieurs fois sur le même horizon. Dans les horizons 
histiques assainis ou labourés, remaniés, il est 
conseillé de ne pas réaliser ces relevés et de ne pas 
renseigner de valeur en réponse à cette question.
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Reportez l’information sur le type d’horizon histique avec un intervalle de 10 cm. Si deux 
informations sont à cheval sur un intervalle (par ex. fibrique entre 10-15 cm et mésique entre 
15-20 cm) reportez toujours l’information la plus proche de la surface dans l’intervalle (fibrique 
dans l’intervalle ]10-20 cm] du tableau pour l’exemple pré-cité).

Il peut y avoir plusieurs types d’horizons histiques dans un même sondage.
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Le pH : plus le pH tend vers la neutralité [6-7], plus le phosphore est sous une forme libre dans le 
sol (orthophosphates) ; plus l’assimilation végétale des orthophosphates est intense.
À l’inverse, plus le pH s’écarte de la neutralité, plus le phosphore est fixé dans le sol (complexation 
avec les particules du sol) ; plus l’adsorption et la précipitation du phosphore dans le sol est intense. 
Le pH peut parfois varier sur un site suite à une action écologique, par ex. après la conversion en 
habitat « naturel » de boisements monospécifiques plantés qui ont contribué à acidifier le sol.

L’épisolum humifère : plus l’épisolum humifère est développé, plus la capacité de rétention de 
l’eau augmente sur le site et plus il est en mesure de retenir les sédiments ou les nutriments (par ex. 
processus d’adsorption). Un épisolum humifère épais témoigne également de stock de carbone 
important, favorable à la dénitrification.
L’épisolum humifère peut parfois varier sur un site suite à une action écologique, par ex. en limitant 
l’export de matière organique hors du site pour qu’elle contribue sur le long terme à constituer 
l’épisolum humifère.

La « tourbe » : plus l’épaisseur de « tourbe » est importante et moins elle est décomposée, plus la 
séquestration du carbone est forte.
Dans des cas bien spécifiques, il est possible de faire progresser les indicateurs associés à 
cette question en favorisant par exemple un engorgement plus important du sol, qui réduit la 
minéralisation de la matière organique et contribue à former la tourbe. Ce processus se réalise sur 
le très long terme (plusieurs dizaines d’années) et reste très complexe.

L’engorgement : plus l’engorgement est permanent et proche de la surface, plus les conditions 
sont favorables au soutien au débit d’étiage des cours d’eau et défavorables à la minéralisation de la 
matière organique ; plus le soutien au débit d’étiage des cours d’eau et la séquestration du carbone 
dans le sol sont intenses. À l’inverse, un engorgement temporaire est favorable à l’atténuation du 
débit de crue et à la dénitrification.
L’engorgement peut parfois varier sur un site suite à une action écologique, en favorisant par ex. 
un engorgement plus important du sol (par ex. comblement de fossés, bouchon) afin d’accroître la 
séquestration du carbone, l’accomplissement du cycle biologique des espèces les plus inféodées 
aux habitats hygrophiles…

La texture : plus la texture du sol est fine (argileuse) ou grossière (sableuse), plus les particules du 
sol sont cohésives ou lourdes respectivement ; plus la rétention des sédiments est intense.
Plus la texture du sol est fine (argileuse), moins il y a d’espaces entre les particules du sol et plus la 
surface de contact pour les organismes vivants impliqués dans la dénitrification est grande ; plus 
la dénitrification est intense.
Plus la texture du sol est grossière (sableuse), plus les écoulements dans le sol sont facilités ; plus 
la recharge des nappes, l’atténuation du débit de crue et le soutien du débit d’étiage sont intenses.

Les indicateurs peuvent varier sur un site en décaissant par exemple des dépôts anthropiques 
réalisés qui ont eu pour effet de changer la texture du sol en surface.

ERC
Les mesures de réduction et de compensation écologique sur le sol d’un site ou sur les activités 
qui y sont exercées peuvent avoir un effet sur les propriétés du sol, certaines pouvant avoir un effet 
relativement rapide, et d’autres beaucoup plus long parfois irréalisables durant la mise en œuvre 
d’un programme d’actions écologiques.

Les remblais se distinguent souvent par une surélévation localisée du terrain comparée aux 
espaces adjacents, une coloration distincte du sol sous-jacent au remblai dans un sondage de sol 
ou par leur composition (par ex. matériau comme la brique, charge en cailloux, texture atypique).

Question 45* - Quelle proportion du site est occupée par un remblai62 ?

Avant impact 
(état initial)

Avec impact
envisagé 

(simulation)

Après
impact

%

Question 45* - Quelle proportion du site est occupée par un remblai ?

%

Avec action 
écologique 
envisagée 

(simulation)

Après
action 

écologique

Avant action 
écologique (état 

initial)
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62 « Un remblai est constitué 
dès lors que des matériaux 

sont déposés là où ils étaient 
absents, peu importe qu’ils 

viennent de la parcelle en 
cause ou d’un autre site » 

(cour d’appel de Rennes du 
9 septembre 1999, 

 N°1184/99, cour de 
cassation du 25 mars 1998 

N°97-81389).

Estimez la part du site occupée par des remblais (en pourcentage, un chiffre après la virgule 
maximum).

Rapportez en commentaire les informations disponibles quant à la nature du remblai (par ex. 
épaisseur, risque chimique, habitat sur le remblai). Un remblai peut être composé de terre ou de 
matériaux inertes. L’utilisation de déchets est interdite (voir la liste des déchets du décret R541-8 
du code de l’environnement).

Un remblai est souvent néfaste aux fonctions d’une zone humide, du fait du caractère souvent 
artificiel des matériaux qui le constituent, d’une moindre exposition des horizons superficiels 
du sol à l’engorgement, aux remontées de nappe et aux crues (surélévation) ou encore de la 
présence potentielle de polluants ou d’organes de dispersion d’espèces végétales associées à 
des invasions biologiques…

Les mesures de réduction et de compensation écologique réalisées sur les remblais d’un site 
peuvent avoir un effet sur les fonctions.

La réponse doit tenir compte de la surface minimale cartographiable (question 24) et doit être 
cohérente avec la description des habitats dans le site (questions 25, 27 et 29).

Estimez la proportion du site occupée par les couverts végétaux listés dans le tableau (en 
pourcentage, un chiffre après la virgule maximum). La somme des proportions renseignées doit 
être égale à 100 %.

La description du couvert végétal tient compte de sa structure apparente l’essentiel de l’année. 
Par ex. une culture de maïs ou une prairie de fauche peuvent dépasser 1 mètre au stade ultime 
de leur développement végétatif ; mais elles sont quand même considérées comme des 
couverts principalement herbacés bas. En revanche, les roselières ont souvent un couvert qui 
excède 1 mètre durant l’essentiel de l’année ; elles sont donc considérées comme des couverts 
principalement herbacés hauts.

Les formations arbustives basses (par ex. tapis de salicornes arbustifs, fourrés de saules nains) 
sont considérées comme du couvert arbustif.

ERC

Question 46 - Quelle proportion du site est occupée par les couverts végétaux listés ci-après ?

%

%

%

%

%

%

%
%

%

%

%Export annuel de biomasse inconnu

Absence de pratique agricole (par ex. fauchage, pâturage) ou d'activité 
d'entretien renouvellant le couvert végétal

Avant impact 
(état initial)

Avec impact
envisagé 

(simulation)

%

Sans couvert végétal, couverts principalement clairsemés (par ex. habitats 
EUNIS niveau 1 " H Habitats continentaux sans végétation ou à végétation 
clairsemée") ou principalement muscinaux

Présence de pratique agricole (par ex. fauchage, pâturage) ou 
d'activité d'entretien renouvellant le couvert végétal

%

Couverts principalement arbustifs surtout composés d'espèces ligneuses d'une 
hauteur ≥ 1 m et < 7 m

Absence de pratique agricole (par ex. fauchage, pâturage) ou d'activité 
d'entretien renouvellant le couvert végétal

%

%
%

%

%

Après
impact

Avant action 
écologique
(état initial)

Avec action 
écologique 
envisagée 

(simulation)

Après
action 

écologique

Couverts principalement herbacés hauts (hauteur ≥ 1 m) cultivés ou non, 
majoritairement composés d'espèces non ligneuses

Couverts principalement herbacés bas (hauteur < 1 m) cultivés ou non, 
majoritairement composés d'espèces non ligneuses

Présence de pratique agricole (par ex. fauchage, pâturage) ou 
d'activité d'entretien renouvellant le couvert végétal

Somme doit être égale à 100 %

Export annuel de biomasse inconnu

Couverts principalement arborescents (hauteur ≥ 7 m)

Question 46 - Quelle proportion du site est occupée par les couverts végétaux suivants ?

%

%

2.2  Les types de couverts végétaux dans le site
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Dans les couverts herbacés bas, il est rare de méconnaître la présence de pratique agricole. 
Des indices sur le terrain peuvent vous aider (par ex. présence de clôtures, refus de pâture, 
zones piétinées par le bétail, abreuvoir, absence de jeunes ligneux dont la fauche et le pâturage 
préviennent le développement).

Les mesures de réduction et de compensation écologique sur le site peuvent avoir un effet sur 
le type de couvert végétal.

Les mesures de réduction et de compensation écologique sur le site et sur les habitats cités ici 
peuvent avoir un effet sur ses fonctions.

Plus les habitats sont « naturels » dans le site, plus la fonction de support des habitats est intense.
Il est possible de faire progresser l’indicateur associé à cette question en favorisant par exemple 
l’enherbement naturel dans les plantations d’arbustes avec des pratiques agricoles extensives ; 
voire en convertissant ces plantations en habitats plus naturels.

Afin de savoir si ces habitats sont présents dans votre site, reportez-vous à la réponse donnée 
aux questions 25, 27 et 29.

Estimez la proportion du site concernée par les types de couverts herbacés listés ci-dessus (en 
pourcentage, un chiffre après la virgule maximum).

Si votre site contient au moins un habitat mentionné ci-avant, la somme des valeurs indiquées 
dans le tableau doit être égale à la proportion totale du site occupée par ces habitats. Par 
exemple, si deux habitats mentionnés ci-avant occupent au total 25 % du site, la somme des 
valeurs indiquées dans le tableau doit être de 25 %.

Plus le couvert végétal tend vers un couvert arboré, plus les écoulements sont ralentis ; plus 
le ralentissement des ruissellements, l’atténuation du débit de crue, la recharge des nappes, 
l’assimilation de l’azote et du phosphore, la dénitrification des nitrates et l’adsorption/précipitation 
du phosphore sont intenses.
Il est possible de faire progresser l’indicateur associé à cette question en réalisant par exemple 
une afforestation sur un site (plantations d’arbres), via une mesure de réduction sur le site impacté 
ou une mesure de compensation sur le site de compensation.

ERC

Question 47 - Si des habitats FB.1, FB.2, FB.3, FB.463 sont dans le site, quel est le couvert 
herbacé64 dans ces habitats ?

Avant impact 
(état initial)

Avec impact
envisagé 

(simulation)

Après
impact

Avant action 
écologique
(état initial)

%%

%
%
%

Monospécifique ou quasi-monospécifique
Ni monospécifique, ni quasi-monospécifique

Somme %
%

Avec action 
écologique 
envisagée 

(simulation)

Après
action 

écologique

Couvert herbacé < 30 % en phase de croissance végétative

Question 47 - Si des habitats FB.1, FB.2, FB.3, FB.4X sont dans le site, quel est le couvert herbacé dans ces habitats ?

Couvert herbacé ≥ 30 % en phase de croissance végétative
%

63 FB.1 Plantations d’arbustes 
pour la récolte de la plante 

entière, FB.2 Plantations 
d’arbustes pour la récolte 

de feuilles et de branches, 
FB.3 Plantations d’arbustes 
à des fins ornementales ou 

pour les fruits, autres que les 
vignobles, FB.4 Vignobles.

64 Le couvert herbacé est 
considéré comme le couvert 

végétal majoritairement 
composé d’espèces non 

ligneuses dont la hauteur est 
le plus souvent < 1 m mais 

qui peut parfois dépasser 
cette hauteur.

ERC



Guide de la méthode nationale d’évaluation des zones humides - Version 2 - septembre 2023 131

Les mesures de réduction et de compensation écologique sur le site et sur les habitats cités ici 
peuvent avoir un effet sur ses fonctions.

Les plantations forestières caractérisées par la présence d’une sous-strate « naturelle » herbacée 
ou arbustive hygrophile ou mésophile (selon les conditions d’engorgement et les pratiques 
anthropiques comme la fauche) présentent des conditions vraisemblablement plus favorables à 
la fonction de support d’habitats.
Il est possible d’augmenter l’indicateur associé à cette question par exemple en laissant évoluer 
le milieu librement, en adoptant des pratiques d’entretien plus douces du boisement dans le site ; 
voire en supprimant partiellement ou totalement le boisement planté pour parvenir à un habitat 
plus naturel.

Afin de savoir si ces habitats sont présents dans votre site, reportez-vous à la réponse donnée 
aux questions 25, 27 et 29. Si oui, alors, estimez la proportion du site concerné par les couverts 
herbacés et arbustifs, hygrophiles et non hygrophiles ; listés ci-dessus (en pourcentage, un 
chiffre après la virgule maximum).
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Exemple d’habitats « G1.C Plantations forestières très artificielles de feuillus caducifoliés » avec une strate herbacée non hygrophile 
(à gauche, plantation de frêne Fraxinus excelsior L., 1753 avec une flore herbacée mésique) et hygrophile (à droite, plantations de 
peupliers avec de grandes Cypéracées méso-hygrophiles).

Si votre site contient au moins un habitat mentionné ci-avant, la somme des valeurs indiquées 
dans le tableau doit être égale à la proportion totale du site occupée par ces habitats. Par 
exemple, si deux habitats mentionnés ci-avant occupent au total 75 % du site, la somme des 
valeurs indiquées dans le tableau doit être de 75 %.

Question 48 - Si des habitats G1.C, G1.D, G2.8, G2.9, G3.7, G3.F, G5.2, G5.3, G5.4, G5.565 sont dans le 
site, quels sont les couverts herbacé66, arbustif67, hygrophile, non hygrophile68 dans ces habitats ?

herbacé % %
arbustif % %

% %
% %

% %
% %

% %
Somme % %

Couvert hygrophile

et couvert arbustif < 30 %

Couvert herbacé < 30 % en phase de croissance végétative

Avant impact 
(état initial)

Avec impact
envisagé 

(simulation)

Après
impact

Avant action 
écologique
(état initial)

Avec action 
écologique 
envisagée 

(simulation)

Après
action 

écologique

et/ou couvert arbustif  ≥ 30 % ni monospécifique ni quasi-monospécifique

Question 48 - Si des habitats G1.C, G1.D, G2.8, G2.9, G3.F, G5.2, G5.3, G5.4, G5.5 sont dans le site, quels sont les couverts herbacé, arbustif, hygrophile, non 
hygrophile dans ces habitats ?

et couvert arbustif ≥ 30 % monospécifique ou quasi-monospécifique

et couvert arbustif ≥ 30 % monospécifique ou quasi-monospécifique

Couvert herbacé ≥ 30 % en phase de croissance végétative 
monospécifique ou quasi-monospécifique

Couvert herbacé ≥ 30 % en phase de croissance végétative ni 
monospécifique ni quasi-monospécifique

Couvert non hygrophile

et couvert arbustif < 30 %

65 G1.C Plantations 
forestières très artificielles 

de feuillus caducifoliés, 
G1.D Vergers […], G2.8 
Plantations forestières 

très artificielles de feuillus 
sempervirents, G2.9 
Vergers et bosquets 
sempervirents, G3.7 

Pinèdes méditerranéennes 
planitiaires à montagnardes 

(hors Pinus Nigra), G3.F 
Plantations très artificielles 

de conifères, G5.2 Petits 
bois anthropiques de 

feuillus caducifoliés, G5.3 
Petits bois anthropiques de 

feuillus sempervirents, G5.4 
Petits bois anthropiques de 
conifères, G5.5 Petits bois 

anthropiques mixtes de 
feuillus et conifères.

66 Le couvert herbacé 
est considéré comme un 
couvert majoritairement 

composé d’espèces non 
ligneuses dont la hauteur est 

le plus souvent < 1 m mais 
qui peut parfois dépasser 

cette hauteur.

67 Le couvert arbustif a une 
hauteur ≥ 1 m mais < 7 
m. Il est majoritairement 

composé d’espèces 
ligneuses.

68 Le couvert est dit  
hygrophile sous la 

strate arborée s’il est 
majoritairement constitué 

d’espèces méso-
hygrophiles ou hygrophiles 

(résultant d’une appréciation 
d’après le protocole 

«flore» ou du protocole 
«phytosociologique» de 

l’arrêté du 24 juin modifié  
permet d’identifier et 

délimiter comme étant une 
zone humide à lui seul). ERC
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Question 49 - Si le site contient au moins un sous-ensemble homogène forestier69, quelle est la 
somme de la surface de la section transversale des arbres à 1,3 m ? Sinon, passez directement à la 
question suivante.

Avant impact (état initial)

1 30 X 0 0 0 0 0
2 70 X 23 18 30 25 24

Exemple

Part du 
site en 
%. Peu 

dense

Sous‐
ensembl

e‐
homogè

ne

Question 49 – Si le site contient au moins un sous-ensemble homogène forestier, quelle est la somme de la surface de la section transversale des arbres à 1,3 m ? 
Sinon, passez directement à la question suivante.

n°1 n°2 n°4

Mesure avec le relascope

n°5
Très 
dense

Dense n°3

Type de peuplement
(mettre une seule X)

1 2

1

2

Calculez la surface terrière avec un relascope repose sur un protocole simple qui est accessible 
aux écologues. Il est souvent utilisé en sylviculture (souvent avec un outil plus précis que le 
simple relascope utilisé ici, voir le matériel ou l’application sur téléphone mobile recommandée 
p. 75).
Mesurez la surface terrière à l’aide des instructions ci-après, puis reportez vos relevés dans 
le tableau. Dans le tableau, chaque ligne correspond à un seul sous-ensemble homogène. 
Le protocole est inspiré des recommandations de Cordonnier et al. (2007).

Dans chaque sous-ensemble homogène, qualifiez la densité du peuplement d’après la 
densité de tiges observée.

Peu dense Très denseDense

Mesurez la somme de la surface de la section transversale des arbres à 1,3 m ; sur 5 
points de mesure répartis dans chaque sous-ensemble homogène. Si le sous-ensemble 
homogène est trop petit pour réaliser 5 points de mesure, réduisez le nombre de points. 
Ne prenez en compte que les arbres dans le site.

a
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a  Sur chaque point de mesure, faites un tour 
complet sur vous-même avec le relascope à 
encoches en visant chaque tige pré comptable 
(c’est-à-dire dont le diamètre > 17,5 cm) à  
1,3 m de hauteur. 

Astuce : positionnez la gouttière graduée dans 
votre champ de vision, à la verticale, contre 
un arbre, pour bien réaliser les mesures à une 
hauteur de 1,3 m sur les arbres.

69 Les sous-ensembles 
homogènes sont souvent 

considérés comme forestiers 
s’ils contiennent des habitats 

appartenant à  
« B1.7 Dunes côtières 

boisées », 
 « B2.6 Boisements des 

plages […] »,  
« E7 Prairies peu boisés » ou  
« G Boisements, forêts […] ».
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b   Dans l’encoche du relascope :
•  chaque arbre dépassant de l’encoche 

vaut 1 ;
•  chaque arbre tangent vaut 0,5 (ne 

pas choisir cette catégorie par 
facilité) ;

•  chaque arbre entrant dans l’encoche 
vaut 0.

Prenez en compte les arbres les plus      
proches et les plus éloignés.

Ø apparent
> encoche
Compté 1

Ø apparent
< encoche
Compté 0

Ø apparent
tangent

Compté 1∕2

Issu de Cordonnier et al. (2007).

c   Faites la somme par point de mesure, pour renseigner au maximum 5 valeurs dans le 
tableur.

Plus la surface terrière est importante, plus la biomasse des arbres sur pied est importante, et 
plus la séquestration du carbone est intense.
Inversement, plus la surface terrière est importante, plus l’évapotranspiration est vraisemblable-
ment importante, et limite le soutien au débit d’étiage. 
Il est possible de faire progresser les indicateurs associés à cette question en adoptant par ex. 
un mode de gestion sylvicole qui favorise le développement d’arbres mâtures pour favoriser la 
séquestration du carbone (par ex. gestion en futaie irrégulière ou libre évolution d’un boisement); 
ou au contraire en réalisant une éclairicie pour favoriser le soutien au débit d’étiage. Ces effets sur 
les fonctions peuvent varier selon les communautés végétales qui en résultent.

Les mesures de réduction et de compensation écologique sur le site et sur les habitats arborés 
peuvent avoir un effet sur ses fonctions.

Liste de références choisie question 21 pour identifier les espèces végétales associées à des 
invasions biologiques.
Carte de la zone tampon provenant de la réponse à la question 14.

Indiquez si vous avez observé des espèces végétales associées à des invasions biologiques. 
Précisez en commentaire les espèces observées.
Si vous n’avez pas d’information pertinente quant aux espèces végétales associées à des 
invasions biologiques (par ex. terrain en hiver non propice à leur observation, absence de 
données) ; alors répondez « Je ne sais pas ».

ERC

Question 50 - Dans la zone tampon, des espèces végétales associées à des invasions biologiques 
sont-elles présentes ?

Question 50 - Dans la zone tampon, des espèces végétales associées à des invasions biologiques sont-elles présentes ?

Avant impact 
(état initial)

Avec impact
envisagé 

(simulation)

Après
impact

Avant action 
écologique
(état initial)

Avec action 
écologique 
envisagée 

(simulation)

Après
action 

écologique

2.3  Invasions biologiques dans la zone tampon



Guide de la méthode nationale d’évaluation des zones humides - Version 2 - septembre 2023134

SCAN 25®.
Carte de la zone tampon provenant de la réponse à la question 14.

Carte de la zone tampon provenant de la réponse à la question 14.

Plus la densité de rigoles, de fossés et de fossés profonds est faible, plus les écoulements, le 
transfert sédimentaire, le lessivage de nutriments sont ralentis et plus les fonctions hydrologiques 
et biogéochimiques en rapport avec l’azote et le phosphore sont intenses.

Les sources sont couramment indiquées sur les SCAN 25®, mais pas de manière exhaustive.  
Des vérifications sur le terrain sont nécessaires après pré-repérage au bureau sur SCAN 25®. 

Sur le terrain, cartographiez approximativement le linéaire de rigole, de fossé et de fossé profond 

en distinguant leur degré de végétalisation. Mesurez ensuite leur linéaire (en mètre, aucun chiffre 
après la virgule) sur le terrain (avec un ruban gradué ou un GPS) ou une fois de retour au bureau 
sur SIG (à partir d’une cartographie du réseau réalisée sur le terrain).
Les fossés le long du périmètre extérieur de la zone tampon sont également pris en compte.

Seuls sont pris en compte les rigoles, fossés et fossés profonds qui ont un effet drainant. Par ex. 
les rigoles et fossés correspondant aux situations suivantes ne sont pas pris en compte :

    dans le site et la zone tampon mais à une altitude plus élevée que le site comme les béalières 
(fossés destinés à l’irrigation gravitaire longeant les versants) ;

    déconnectés du site et de la zone tampon (par ex. zone humide et fossé séparés par une 
route ou une rivière) ;

    correspondant à une limite de parcelle en forêt sans effet drainant ;
   équipés de seuils ou bouchons pour interrompre les écoulements… sans effet drainant ;
    canaux sur le littoral marin sans effet drainant.

Question 51* - Détectez-vous la présence de sources70 dans le site ou dans sa zone tampon ?

Question 52 - Quel est le linéaire total de rigoles, de fossés et de fossés profonds71 dans le site 
et  dans sa zone tampon ?

Avant impact 
(état initial)

Avec impact
envisagé 

(simulation)

Après
impact

Avant action 
écologique
(état initial)

Avec action 
écologique 
envisagée 

(simulation)

Après
action 

écologique

Question 51* - Détectez-vous la présence de sources dans le site ou dans sa zone tampon ?

m m
m m

m m
m m

m m
m m

Fossés (0,3 m ≤ profondeur < 1 m)

Rigoles (profondeur < 0,3 m)

Berges et fond végétalisés

Berges et/ou fond non végétalisés

Berges et/ou fond non végétalisés

Fossés profonds (profondeur ≥ 1 m)
Berges et/ou fond non végétalisés

Avant impact 
(état initial)

Avec impact
envisagé 

(simulation)

Après
impact

Avant action 
écologique
(état initial)

Berges et fond végétalisés

Berges et fond végétalisés

Avec action 
écologique 
envisagée 

(simulation)

Après
action 

écologique

Question 52 - Quel est le linéaire total de rigoles, de fossés et de fossés profonds dans le site et dans sa zone tampon ?

2.4  Le fonctionnement hydraulique du site et de sa zone tampon

71 La définition d’un écoule-
ment superficiel comme étant 

un fossé repose principa-
lement sur deux critères : 

(1) la présence d’un lit dont 
l’origine n’est pas naturelle et 

(2) le caractère intermittent 
d’un débit insuffisant une ma-

jeure partie de l’année, par 
opposition à ce qui est défini 
comme un cours d’eau (voir 
la circulaire du 2 mars 2005 
sur la définition de la notion 
de cours d’eau). La distinc-
tion des rigoles (profondeur 
< 0,3 m) et fossés (profon-
deur ≥ 0,3 m et < 1 m) est 

subjective conformément 
aux catégories de travaux 

soumis à la rubrique 3.3.1.0 
et aux jurisprudences sur le 

nivellement du sol et création 
de fossés de la nomenclature 

sur l’eau / police de l’eau 
et aux décisions suivantes : 
T. police Tarbes, 13 février 

2014, n°122930000440 ; 
Cass. crim., 25 mars 1998, 
n° 97-81.389 ; CA Rennes, 
9 sept. 1999, n° 98/00864. 

Les fossés profonds ont une 
profondeur ≥ 1 m.

70 Une source est un lieu 
où le flux d’eau jaillit du sol 
ou de la roche de manière 

concentrée, c’est-à-dire 
sous la forme d’un filet d’eau 

temporaire ou permanent.

Exemples de symbologie sur SCAN 25®
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Les mesures de réduction et de compensation écologique sur le site peuvent avoir un effet sur le 
linéaire total de rigoles, de fossés et de fossés profonds.

Les mesures de réduction et de compensation écologique sur le site peuvent avoir un effet sur le 
réseau de drains souterrains.

Plus la part du site et de sa zone tampon drainée par des drains souterrains est faible, plus 
les écoulements souterrains et le lessivage de nutriments sont ralentis ; plus les fonctions 
hydrologiques et les fonctions biogéochimiques en rapport avec l’azote et le phosphore sont 
intenses.
Il est possible de faire progresser les indicateurs associés à cette question par exemple en 
obstruant l’exutoire des drains ou en retirant le réseau de drains souterrains.

ERC

Il est possible de faire progresser les indicateurs associés à cette question par exemple en 
comblant des fossés, ou en aménageant des seuils sur ceux-ci.

Carte de la zone tampon provenant de la réponse à la question 14.
Carte du réseau de drainage souterrain lorsqu’elle existe ou toute autre information pertinente 
(par ex. BD drainage https://www.brgm.fr/fr/reference-projet-acheve/bd-drainage-bancarisation-
donnees-drainage-agricole).

L’existence d’un réseau de drain souterrain sur un site et sa zone tampon n’atteste pas que le 
site est effectivement drainé avec efficacité (par ex. colmatage des drains, effondrement). En cas 
de doute, il convient de vérifier que les drains sont toujours efficaces pour en attester la présence 
« efficace ». Si vous disposez d’informations attestant que le système de drainage souterrain 
dans le site et sa zone tampon n’est plus effectif dans sa totalité (par ex. défaut de conception, 
ancienneté) ; alors il y a lieu de considérer que 0 % du site et de la zone tampon est drainé.

Notez que des exploitants-propriétaires, des chambres d’agriculture, l’ONF, le CRPF et des 
conseils départementaux disposent parfois de cartes des réseaux de drainage.

Identifiez l’existence de drain souterrain dans le site et dans la zone tampon en recherchant son 
éventuel exutoire ou un autre indice, en parcourant tout fossé ou cours d’eau à une altitude plus 
faible que le site ou à proximité du site.

Si l’exutoire d’un drain souterrain est détecté et qu’il semble correspondre à un réseau de 
drainage souterrain dans le site ou dans sa zone tampon, il est conseillé de demander l’emprise 
avec le réseau de drainage auprès du gestionnaire actuel ou passé du site. Demander à ce 
gestionnaire si un réseau de drainage souterrain existe est une garantie sur sa présence ou 
son absence, surtout quand les conditions (par ex. végétalisation des exutoires potentiels) ne 
permettent pas de le vérifier.

Ensuite, estimez la proportion du site et de la zone tampon drainée (en pourcentage, un chiffre 
après la virgule maximum). Cette proportion doit représenter a minima l’emprise du réseau de 
drainage ; voire plus si on considère l’abattement de la nappe généré autour.

La proportion du site et de la zone tampon drainée par des drains souterrains est de 100 % 
seulement si le site et la zone tampon sont entièrement drainés par des drains souterrains.

Si vous n’avez pas d’information quant au fait que le site et sa zone tampon soient drainés ou 
non, alors sélectionnez la réponse « Je ne sais pas ». Il reste toutefois souhaitable d’avoir cette 
information, en particulier sur le site de compensation.

Question 53 - Quelle proportion du site et de sa zone tampon est drainée par des drains souterrains ?

Question 53 - Quelle proportion du site et de sa zone tampon est drainée par des drains souterrains ?

%%

Avant impact 
(état initial)

Avec impact
envisagé 

(simulation)

Après
impact

Avant action 
écologique
(état initial)

Avec action 
écologique 
envisagée 

(simulation)

Après
action 

écologique

ERC



Guide de la méthode nationale d’évaluation des zones humides - Version 2 - septembre 2023136

Estimez la part du site ravinée sans couvert végétal permanent (en pourcentage, un chiffre 
après la virgule maximum). Sur le terrain, reportez sur une carte l’étendue qui est ravinée, puis 
retranscrivez cela en pourcentage.
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Exemples de ravines considérées 
comme sans végétation dans des 
zones humides.

Question 54 - Quelle proportion du site est ravinée72 sans végétation73 ?

%

Question 54 - Quelle proportion du site est ravinée sans végétation ?

%

Avant impact 
(état initial)

Avec impact
envisagé 

(simulation)

Après
impact

Avant action 
écologique
(état initial)

Avec action 
écologique 
envisagée 

(simulation)

Après
action 

écologique

72 Une ravine consiste en la 
détérioration, le creusement 

de la surface du sol, créée 
par l’écoulement des eaux, 
le bétail, l’activité humaine 

(piétinement, engins d’exploi-
tations forestières, etc.). Les 

linéaires étroits de berges 
érodées au bord des cours 

d’eau ne sont pas considérés 
comme des ravines. Ces 

linéaires étroits de berges 
érodées au bord des cours 
d’eau sont renseignés dans 

la réponse donnée à la 
question 58.

73 Sont considérées comme 
non végétalisées les ravines 
sans un couvert végétal per-
manent qui serait composé 

d’une strate herbacée et/ 
ou arbustive et/ou arborée 
dense, non saisonnière et 

non clairsemée.

74 Un talweg est une ligne de 
pente dans une vallée où 

 se dirigent les eaux.

Les mesures de réduction et de compensation écologique (par ex. aménagement de seuils, 
ensemencement) sur le site peuvent avoir un effet sur les ravines.

Plus la part du site ravinée est faible, plus le transfert sédimentaire et le lessivage de nutriments 
sont ralentis ; plus les fonctions hydrologiques et les fonctions biogéochimiques en rapport avec 
l’azote et le phosphore s’expriment.
Il est possible de faire progresser les indicateurs associés à cette question par exemple en 
aménagant des seuils sur les ravines.

ERC

Question 55* - Le cours d’eau associé au site s’écoule-t-il complètement dans son talweg74 ?

Avant impact 
(état initial)

Avec impact
envisagé 

(simulation)

Question 55* - Le cours d’eau associé au site s’écoule-t-il complètement dans son talweg ?

Après
impact

Avant action 
écologique
(état initial)

Avec action 
écologique 
envisagée 

(simulation)

Après
action 

écologique

2.5  Le système fluvial associé au site

SI le site est alluvial ou estuarien,

ALORS répondez aux 4 questions suivantes.
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Les mesures de réduction et de compensation écologique sur le cours d’eau éventuellement 
associé au site peuvent avoir un effet sur les écoulements dans son talweg.
La restauration des écoulements du cours d’eau dans son talweg peut être proposée comme 
mesure de compensation. Ces actions sont réalisées hors zone humide, mais elles peuvent 
bénéficier aux fonctions de la zone humide.

ERC

Question 56 - Quelle est la hauteur maximale du niveau à pleins bords du cours d’eau75 ?

m m

Avant impact 
(état initial)

Avec impact
envisagé 

(simulation)

Après
impact

Avant action 
écologique
(état initial)

Avec action 
écologique 
envisagée 

(simulation)

Après
action 

écologique

Question 56 - Quelle est la hauteur maximale du niveau à pleins bords du cours d’eau ?

75 La hauteur du niveau à 
pleins bords du cours d’eau 

est la différence entre le point 
le plus profond du cours 

d’eau dans son lit mineur et 
le niveau à plein bords.

Mesurez la profondeur à pleins bords du cours d’eau. Si le site est contigu au cours d’eau, 
mesurez la profondeur sur la rive du site. Si le site s’étend de part et d’autre du cours d’eau, 
reportez la profondeur la plus faible.

Plaine inondable Plaine inondable

Niveau à plein bords
Niveau au débit actuel

Largeur mouillée

Largeur à pleins bords

Représentation du lit d’un cours d’eau et du niveau à pleins bords. La hauteur maximale du niveau à plein bords à mesurer est 
indiquée par la double flèche blanche.
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Écoulements dans les talwegs (flèches violette) totalement ou partiellement dérivés (flèches bleu foncé) par exemple pour acheminer 
l’eau vers des ouvrages exploitant l’hydroélectricité dans une scierie (a) ou encore pour alimenter des béalières (b ; fossés destinés à 
l’irrigation gravitaire longeant les versants).

a b
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Si plusieurs cours d’eau sont associés au site (par ex. zone de confluence), alors notez la 
profondeur du cours d’eau le plus profond. Il ne faut pas prendre en compte les trous ponctuels 
dans le cours d’eau non représentatifs de la hauteur maximale du niveau à pleins bords (par ex. 
fosses correspondant au dessouchage d’un arbre). Cochez la case « Je ne sais pas » si vous 
n’êtes pas en mesure de renseigner la question (par ex. crues).

Ces ouvrages peuvent par exemple être des seuils, des vannes, des barrages hydroélectriques 
ou tout autre aménagement ayant vocation à rehausser le niveau de l’eau dans le lit mineur du 
cours d’eau. Voir la base de données Référentiels d’obstacles aux écoulements (dits «ROE») sur 
https://geo.data.gouv.fr/fr/.

Les mesures de réduction et de compensation écologique sur le cours d’eau éventuellement 
associé au site peuvent avoir un effet sur l’incision du cours d’eau.

Les mesures de réduction et de compensation écologique sur les berges peuvent affecter les 
aménagements et le couvert végétal.

Moins le cours d’eau associé au site est incisé, plus les transferts hydro-sédimentaires sont 
favorisés vers le site ; plus le site a l’opportunité de réaliser des fonctions hydrologiques intenses.

Plus les berges du site sont stabilisées, plus le transfert sédimentaire et le lessivage de nutriments 
hors du site sont limités ; plus les fonctions hydrologiques et les fonctions biogéochimiques en 
rapport avec l’azote et le phosphore sont intenses.

Il est possible de faire progresser les indicateurs associés à cette question par ex. en réalisant 
des opérations de génie végétal sur des berges à nu.

ERC

76 Les berges sont les bords 
exhaussés des cours d’eau.

Question 57* - Des ouvrages en aval du site affectent-ils le niveau d’eau dans le cours d’eau  ?

Avant impact 
(état initial)

Avec impact
envisagé 

(simulation)

Après
impact

Avant action 
écologique
(état initial)

Avec action 
écologique 
envisagée 

(simulation)

Après
action 

écologique

Question 57* - Des ouvrages en aval du site affectent-ils le niveau d’eau dans le cours d’eau ?

Si le site est contigu au cours d’eau ou s’étend de part et d’autre du cours d’eau, cartographiez 
approximativement le linéaire de berges sur le terrain des deux côtés du cours d’eau. Mesurez 
ensuite le linéaire de berges (avec un ruban gradué, un GPS sur le terrain ou sur SIG à partir de 
la cartographie de terrain) pour répondre à la question (en kilomètre, trois chiffres après la virgule 
maximum).

Lorsqu’un site est de part et d’autre d’un cours d’eau, mesurez la longueur totale du linéaire de 
berges sur chaque rive.

Question 58 - Quelle est la longueur des berges de cours d’eau76 occupées par les aménagements 
ou couverts végétaux suivants ? Si aucune berge n’est dans le site, passez directement à la question suivante.

km km

km km

km km

km km

Somme km km

Avant impact 
(état initial)

Avec impact
envisagé 

(simulation)

Après
impact

Avant action 
écologique
(état initial)

Avec action 
écologique 
envisagée 

(simulation)

Après
action 

écologique

Question 58 – Quelle est la longueur des berges de cours d’eau occupées par les aménagements ou couverts végétaux suivants ? Si aucune berge n’est dans 
le site, passez directement à la question suivante.

Berges sans couvert végétal permanent dense (par ex. berges érodées avec le 
sol mis à nu, opération de génie végétal récente, cultures)

Matériaux artificiels (par ex. palplanches)

Enrochements, gabions et matelas-gabions

Matériaux naturels (par ex. ripisylves, prairies, opération de génie civile 
ancienne) avec un couvert végétal permanent et dense

ERC
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Attention
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Note

Éviter, réduire,  
compenser

Indicateur
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3.1  Les habitats dans le site

BD ORTHO®.

Mesurez le linéaire total des limites entre les unités d’habitats EUNIS niveau 3 sur tout le site,  
y compris sur les limites qui correspondent au périmètre du site (à indiquer en km, trois chiffres 
après la virgule maximum) et faites le total. Les limites avec les unités d’habitats extérieures au 
site ne sont prises en compte que si leur superficie à l’extérieur du site est supérieure ou égale à 
la surface minimale cartographiable choisie en répondant à la question 24.

Question 59 - Quelle est la longueur totale des limites77 entre les unités d’habitats EUNIS niveau 3 
dans le site ?

Avant impact 
(état initial)

Avec impact
envisagé 

(simulation)

Après
impact

Avant action 
écologique
(état initial)

Avec action 
écologique 
envisagée 

(simulation)

Après
action 

écologique

Question 59 - Quelle est la longueur totale des limites entre les unités d’habitats EUNIS niveau 3 dans le site ?

km km

77 Les limites sont les 
bordures entre les unités 

d’habitats EUNIS niveau 3

Cette section regroupe les instructions pour remplir la partie 3 du tableur, intitulée « Informations 
à renseigner au bureau suite aux prospections sur le terrain ». Elle comporte :

 un fac-similé pour illustrer chaque question ;

 des instructions pour répondre à chaque question ;

  des précisions pour identifier les questions informatives (indiquées par un *) qui permettent 
de comprendre comment la méthode a été appliquée ou d’apporter des compléments 
d’information à l’évaluation des fonctions.

Dans le tableur, des messages s’affichent automatiquement lorsque les champs renseignés 
comportent des erreurs ou des incohérences flagrantes.

Ajoutez toute remarque ou justifiez un écart ponctuel au protocole dans la dernière question 
du tableur.
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Les mesures de réduction et de compensation écologique sur un site peuvent avoir un effet sur 
les limites entre habitats.

Plus la fragmentation des habitats à l’intérieur du site est faible, plus les conditions d’accueil 
pour les espèces les plus inféodées à un habitat sont favorables ; plus la fonction de support des 
habitats est intense.
Il est possible de faire progresser l’indicateur associé à cette question par exemple en permettant 
l’apparition d’habitats naturels similaires à ceux adjacents au site (moindre fragmentation entre 
habitats).

ERC

Les habitats linéaires comme les haies (par ex. « FA.3 Haies d’espèces indigènes riches en 
espèces ») ne sont pas considérés comme des limites et ne doivent donc pas être mesurés.

L’espace entre des habitats très artificialisés ne doit pas être considéré comme une limite (par 
ex. entre des « I1.1 Monocultures intensives » et des « FB.4 Vignobles », une bande enherbée 
correspondant à « E2.6 Prairies améliorées […] » entre des « I1.1 Monocultures intensives » et 
des « J1.2 Bâtiments résidentiels des villages […] »).

Limites entre les unités d’habitat EUNIS niveau 3 (lignes blanches) de deux sites (polygone au contour rouge sans trame de fond). 

E2.2 Prairie
s de fa

uche [..
.]

I1.2 Cultu
res m

ixte
s [..

.]

Précisez la date à laquelle il est prévu que les travaux débutent sur les sites impacté et de 
compensation.

Une mesure de compensation doit être effective rapidement, afin de prévenir les dommages et 
notamment d’éviter tout dommage irréversible.

Question 60* - Quand débuteront les travaux ?

Question 60* – Quand débuteront les travaux ?

3.2  Les travaux, le suivi et l’accompagnement

ERC

Voir section 1 pour connaître la définition des mesures de suivi.

Question 61* - Quelles seront les modalités de suivi et leur durée ?

Question 61* – Quelles seront les modalités de suivi et leur durée ?
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Le suivi assure la vérification de l’obtention progressive des objectifs d’une mesure d’évitement, 
de réduction ou de compensation. Il inclut la collecte des données et son analyse au regard des 
objectifs des mesures et peut alimenter la réflexion durant la mise en œuvre du projet (par ex. les 
objectifs sont-ils en voie d’être atteints ?) et à son issue (par ex. les objectifs sont-ils atteints ?).
Précisez la méthode et/ou le protocole pour suivre différents éléments, par ex. indicateurs pour 
évaluer l’état de réalisation et l’efficacité des mesures, protocole utilisé, fréquence et calendrier, 
coût. Éventuellement, indiquez l’organisme qui a la charge du suivi et s’il est supervisé par un 
comité de suivi.

Il est possible de mobiliser des indicateurs complémentaires à ceux proposés par la méthode 
pour effectuer un suivi. Par ex. dans le cadre du projet HYDRINDIC, l’INRAE, l’OFB, l’UMS PatriNat 
OFB - CNRS - MNHN, le Conservatoire d’espaces naturels de Savoie et Biotope proposeront 
prochainement un indicateur qui mobilise des données piézométriques pour évaluer l’efficacité 
d’une mesure de compensation écologique qui doit avoir un effet sur l’hydropériode d’une zone 
humide78.

Les mesures de compensation doivent être assorties d’objectifs de moyen et de résultat exprimés 
de manière claire, précise et contrôlable. Les actions écologiques et le programme de gestion 
conservatoire envisagés sur le site de compensation doivent permettre d’atteindre les objectifs 
écologiques visés par la compensation. Ces actions et programmes doivent être suivis dans le 
temps et ajustés/complétés si besoin au fil du temps au regard des résultats obtenus.
Lors du suivi, il est souhaitable de calculer les indicateurs de la méthode en suivant la même 
démarche pour suivre l’évolution de ceux-ci et les comparer aux prédictions79.

ERC

Les mesures de compensation doivent être effectives pendant toute la durée des atteintes sur le 
site impacté.

L’arrêté doit préciser les modalités pérennisant les actions écologiques (voir MTES et AFB, 2017). 
La bonne écriture de cet arrêté est primordiale pour garantir le contrôle du résultat des 
mesures de compensation. Indiquez ces modalités.

Les modalités de sécurisation foncière incluent le type de contractualisation, la durée, l’inscription 
dans les zonages de documents de planification écologiquement pertinents ou dans un cadre 
réglementaire. Les modalités de sécurisation financière incluent le chiffrage des mesures (travaux, 
gestion, suivis) et la capacité financière du maître d’ouvrage.

Question 62* - Quelles modalités de sécurisation foncière et financière assureront la pérennité 
des mesures de compensation écologique sur le site de compensation ?

Question 62* – Quelles modalités de sécurisation foncière et financière assureront la pérennité des mesures de compensation écologique sur le site de 
compensation ?

ERC

78 Dans le cadre du projet 
MHEO, l’OFB, Patrinat OFB-

CNRS-MNHN, le ministère 
en charge de l’écologie, la 

fédération des conserva-
toires d’espaces naturels 

et son réseau ont reconnu 
5 protocoles (pédologique, 

piezométrique, flore, odo-
nate, amphibiens) à l’échelle 

nationale pour réaliser des 
mesures à moyen et long 

terme et évaluer le succès 
d’actions écologiques sur 

les fonctions. Les indicateurs 
sur les bassins versants sont 
compatibles avec les indica-

teurs de la présente méthode 
(voir Jaymond et al. 2016).

79 D’après le L. 411-1 A du 
code de l’environnement, les 

maîtres d’ouvrage, publics 
ou privés, des projets, plans 
et programmes mentionnés 

aux articles L. 122-1 et L. 
122-4 ou bénéficiant d’une 

dérogation prévue à l’article 
L. 411-2 contribuent à l’in-

ventaire du patrimoine naturel 
par la saisie ou, à défaut, par 

le versement des données 
brutes de biodiversité (de 

taxons, d’habitats d’espèces 
ou d’habitats naturels) 

acquises à l’occasion des 
études d’évaluation réalisées 

préalablement à la décision 
d’autorisation, d’approbation 

ou de dérogation appli-
quée à leur projet, plan ou 
programme et à l’occasion 

des mesures de suivi des 
impacts environnementaux, 
notamment celles relevant 

des mesures d’évitement, de 
réduction ou de compensa-
tion définies en application 

de l’article L. 110-1, réalisées 
après cette même décision.
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Commentez librement l’évaluation pour enrichir le diagnostic et témoigner d’enjeux non capturés 
par la méthode. Par exemple, vous pouvez indiquer :

   s’il existe des enjeux écologiques associés aux fossés (par ex. espèces protégées ou 
menacées dont la présence semble tributaire du fossé) ;
   le recours à des référentiels de données locales au moins plus précises et plus complètes 
que celles proposées dans cette méthode ;
   si un site est encaissé par rapport aux terres adjacentes dans un contexte écologique sous 
influence marine, suite à un drainage important, ou à des actions écologiques (par ex. 
décaissement) ;
   la présence de fossés captant éventuellement les écoulements d’une source ;
   la présence de bassins recevant les eaux des systèmes de drainage ;
   la nature des ouvrages modulant le niveau de l’eau ou les entrées marines dans le site ;
   la présence de fosses d’extraction de tourbe ;
   la présence d’aménagements sur les ravines (par ex. fascine) ;
   l’ajout de piézomètres pour évaluer l’incidence des aménagements ou l’effet des actions 
écologiques ;
   des mesures de compensation écologiques qui ciblent des espèces ou des habitats non 
prises en compte durant l’évaluation des fonctions des zones humides (par ex. aménagement 
de mares) ;
   …

3.3  Commentaires généraux

Question 64* - Avez-vous un commentaire ou une information à ajouter à l’évaluation ? Si oui, 
faites-en part ici.

Question 64* – Avez-vous un commentaire ou une information à ajouter à l’évaluation ? Si oui, faites-en part ici.

Livrables à fournir à l’issue d’une évaluation

+ +Tableur des sites impacté 
 et de compensation

Photos référencées  
dans le tableur

Fichiers obtenus via SIG du site, 
de sa zone contributive, de sa 

zone tampon et de son paysage

Voir section 1 pour connaître la définition des mesures d’accompagnement.

Question 63* - Quelles mesures d’accompagnement seront mises en œuvre ?

Question 63* – Quelles mesures d’accompagnement seront mises en œuvre ?

Nom de la mesure d'accompagnement Commentaire sur les modalités de mise en oeuvre
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Annexes

Principe  
règlementaire Description

Proportionnalité

Le niveau de détail des informations attendues dans un dossier doit être adapté :
  aux enjeux associés aux milieux naturels, espèces ou fonctions affectés par le projet ;
  au projet et à ses incidences prévisibles sur ces milieux espèces ou fonctions (nature, intensité et étendue des impacts 
engendrés)

La qualité de l’état initial et les mesures ERC doivent être définies en fonction des enjeux associés aux milieux et des  
impacts engendrés par le projet. Ces mesures doivent prévenir un risque de dommages graves et irréversibles à  
l’environnement à un coût économiquement acceptable

Équivalence

La réparation des impacts résiduels significatifs du projet sur les espèces, les habitats et les fonctions doit intervenir  
« en nature »
Équivalence qualitative et fonctionnelle : une mesure de compensation doit cibler les mêmes composantes (en termes 
d’espèces, d’habitats et de fonctions) que celles détruites, dégradées ou altérées 
Équivalence quantitative : une mesure de compensation doit engendrer un « gain » de biodiversité au moins équivalent 
aux « pertes » 

Proximité
géographique
& temporelle

Une mesure de compensation doit être :

  située à proximité du (des) site(s) affecté(s), de manière à maintenir ou rétablir le fonctionnement des communautés, 
populations et autres composantes physiques ou biologiques concernées (notion de proximité fonctionnelle)
  effective rapidement, afin de prévenir les dommages et notamment d’éviter tout dommage irréversible (ex : maintien  
du cycle biologique des espèces protégées)

Faisabilité Le génie écologique doit être éprouvé et techniquement faisable sur les sites de compensation retenus 

Efficacité

Les mesures de compensation doivent être assorties d’objectifs de moyen et de résultat exprimés de manière claire,  
précise et contrôlable
Les actions écologiques et le programme de gestion conservatoire envisagés sur le site de compensation doivent  
permettre d’atteindre les objectifs écologiques visés par la compensation. Ces actions et programmes doivent être suivis 
dans le temps et ajustés/complétés si besoin au fil du temps au regard des résultats obtenus

Plus-value  
écologique

Une mesure de compensation doit générer un gain écologique qui n’aurait pas pu être atteint en son absence 
Ce dernier dépend de la nature, de l’intensité et de la durée des travaux de génie écologique et du programme de gestion 
conservatoire envisagés

Additionnalité

Additionnalité aux engagements publics : une mesure de compensation doit s’ajouter aux actions publiques en matière  
de protection de la nature éventuellement prévues sur le site, ou les conforter sans s’y substituer
Additionnalité aux engagements privés : une même mesure ne peut compenser les impacts de différents projets, ni au 
même moment, ni dans le temps ; elle ne peut servir à mettre en oeuvre des engagements privés déjà pris par ailleurs  
(ex : mesure de compensation prévue sur un autre projet)

Pérennité Les mesures de compensation doivent être effectives pendant toute la durée des atteintes

Cohérence,
complémentarité

Pour un même projet :
  différentes mesures de compensation peuvent être proposées au titre de différentes réglementations. Leurs interactions 
doivent être vérifiées
  mutualisation : un même site de compensation peut accueillir différentes actions écologiques favorables aux différentes 
composantes environnementales affectées par le projet et visées par différentes réglementations (milieux aquatiques  
et humides, espèces protégées, Natura 2000, milieux marins, milieux terrestres, etc.)

Pour différents projets : une même mesure ne peut compenser les impacts de différents projets, ni au même moment,  
ni dans le temps
Le développement de synergies entre maîtres d’ouvrage pour rechercher et mettre en oeuvre des mesures de  
compensation à proximité géographique ou fonctionnelle est à favoriser

Annexe 1. Principes réglementaires issus de code de l’environnement régissant 
la compensation des atteintes à la biodiversité et recommandations des lignes 
directrices nationales sur la séquence ERC (issu de Truchon et al. 2020).
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Annexe 2. Commandes rudimentaires sur SIG
Toutes les commandes énoncées ci-après peuvent être utiles pour obtenir un résultat géomatique durant la 
mise en œuvre de la méthode ou pour vérifier le résultat produit avec l’extension MNEFZH utilisable sur SIG 
développée par le Cerema.

Ces commandes sont mobilisables sur la dernière version stable de QGIS au moment de la parution de la 
méthode, c’est-à-dire la version 3.22.

Pour sélectionner les polygones d’une couche, contenus dans le polygone d’une 
autre couche.

Traitement   g  Boîte à outils  g   Recouvrement de vecteur  g   Couper, choisissez 
la couche avec les polygones dans Couche source, choisissez le polygone dans 
Couche de superposition, entrez le nom du fichier produit dans Découpé. Puis 
Exécuter.

Pour calculer le linéaire total de lignes d’une couche, contenu dans le polygone 
d’une autre couche.

Vecteur    g     Outils d’analyse    g     Somme des longueurs de lignes,  choisissez   
la zone contributive dans Polygones, choisissez les grandes infrastructures de 
transport dans Lignes, entrez le nom du fichier produit dans Longueur de la ligne. 
Puis Exécuter. Le linéaire est la somme des longueurs indiquées dans la table 
d’attribut du fichier produit.

Pour dessiner un polygone tampon autour d’un autre polygone.
Vecteur  g    Outils de géotraitement  g    Tampon,  choisissez votre site dans Couche 
source, entrez la distance tampon de X mètres dans Distance, entrez le nom du 
fichier produit dans Mise en tampon. Puis Exécuter.

Pour fusionner plusieurs couches de polygones en une seule couche.
Vecteur   g    Outils de gestion de données   g    Fusionner des couches vecteur, 
puis sélectionnez vos fichiers dans Couches en entrée, indiquez le nom du fichier 
souhaité dans Fusionné. Puis Exécuter.

Pour calculer la superficie des polygones ou la longueur des lignes dans une 
couche.

Vecteur     g     Outils de géométrie    g      Ajouter les attributs de géométrie.

Pour calculer la somme ou effectuer d’autres statistiques basiques sur le champ 
numérique d’une couche.

Vecteur     g     Outils d’analyse    g     Statistiques basiques pour les champs.



Guide de la méthode nationale d’évaluation des zones humides - Version 2 - septembre 2023 145

Annexe 3. Procédures recommandées pour délimiter manuellement la zone 
contributive d’un site alluvial ou riverain des étendues d’eau (extraite de la version 1 
de méthode dans Gayet et al. 2016).

Procédure - Site dans un système hydrogéomorphologique de plateau ou de source et suintement
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Fichier « TRONCON_COURS_EAU.shp » du dossier « D_HYDROGRAPHIE » de la BD TOPO® et 
SCAN 25®.

1   Repérez les talwegs (traits bleus pointillés) et les sommets (croix noires) à proximité du site 
(polygone au contour rouge sans trame de fond) sur SCAN 25® pour avoir une première idée 
de sa zone contributive. Vous pouvez aussi identifier certains talwegs en affichant le fichier  
« TRONCON_COURS_EAU.shp ». La première fois que vous délimitez une zone contributive, 
dessinez les talwegs et sommets sur une carte imprimée pour avoir un aperçu de la zone 
contributive que vous délimiterez ensuite sur SIG. 

1
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2   Repérez l’extrémité des angles convexes sur le périmètre du site (points bleus).

3   Repérez les extrémités des angles convexes qui incluent tous les écoulements parvenant au 
site (points bleus cerclés de vert). Il y en a le plus souvent au moins deux.

2 3
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4   Depuis ces extrémités 
( o b t e n u e s  e n  3 ) , 
dessinez un polygone 
avec des segments 
successifs qui coupent 
à angle droit les cour- 
bes de niveau immé- 
diatement au-dessus 
(traits rouges et jaunes). 
Parcourez les sommets 
dont les écoulements 
parviennent au moins 
en partie jusqu’au site.

5   La zone contributive 
est le polygone dessiné 
(polygone au contour 
bleu sans trame de 
fond). 

Veillez à ce que le site 
soit bien entièrement 
inclus dans la zone 
contributive.

4

5
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Procédure  - Site dans un système hydrogéomorphologique alluvial ou riverain des étendues d’eau

1

2

Fichier « TRONCON_COURS_EAU.shp » du dossier « D_HYDROGRAPHIE » de la BD TOPO®, 
BD ORTHO® et SCAN 25®.

1   Repérez les talwegs (traits bleus pointillés) et les sommets (croix noires) à proximité du site 
(polygone au contour rouge sans trame de fond) sur SCAN 25® pour avoir une idée de sa 
zone contributive. Vous pouvez identifier certains talwegs en affichant le fichier « TRONCON_
COURS_EAU.shp ». La première fois que vous délimitez une zone contributive, dessinez les 
talwegs et sommets sur une carte imprimée pour avoir un aperçu de la zone contributive que 
vous délimiterez ensuite sur SIG.
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2   Identifiez sur la BD ORTHO® un 
exutoire (point bleu au contour 
blanc) sur le cours d’eau 
ou l’étendue d’eau auquel 
le site est associé pour que 
les écoulements parvenant 
au site (même durant les 
submersions) soient inclus 
dans la zone contributive. 
L’exutoire est rarement dans 
le site. Si le site est associé à 
plusieurs cours d’eau (par ex. 
zone de confluence), identifiez 
l’exutoire sur le cours d’eau au 
niveau de la confluence.
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3   Depuis l’exutoire, dessinez un polygone avec des segments successifs qui coupent à angle 
droit les courbes de niveau immédiatement au-dessus (trais rouges et jaunes), jusqu’aux 
sommets dont les écoulements parviennent au site.

4   La zone contributive est le polygone dessiné (polygone au contour bleu sans trame de 
fond). Veillez à ce que le site soit bien entièrement inclus dans la zone contributive.
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Annexe 4. Liste d’actions écologiques mobilisables en zone humide.
Cette liste provient d’un référentiel d’actions écologiques (voir Gayet et al. 2023c). Ce référentiel contient une 
définition, une déclinaison en sous-actions,… une pré-évaluation de la faisabilité technique (probabilité de concevoir 
et réaliser l’action écologique avec pertinence et d’obtenir les résultats escomptés) par action écologique d’après des 
connaissances scientifiques. Cette pré-évaluation de la faisabilité technique souligne le besoin d›être encore plus vigilant 
sur les modalités de mise en œuvre de mesures de compensation écologique ambitieuses pour en garantir le succès 
sans les pénaliser.

Notez que la faisabilité technique dépend aussi des caractéristiques intrinsèques du site (par ex. action écologique 
pertinente que dans des systèmes hydrogéomorphologiques donnés), de la finalité du programme d’actions écologiques 
(par ex. association entre une action écologique et des milieux naturels auxquels elle est associée)…

80 voir la note 23 p. 39. 
81 voir la note 24 p. 39.

Nom de l’action écologique

Type d’action écologique Faisabilité  
technique

impulsion80 exploitation-  
entretien81

Tr
ès

 a
lé

at
oi

re

A
ss

ez
 a

lé
at

oi
re

A
ss

ez
 b

on
ne

B
on

ne

Actions sur le modelé topographique

Apport de sédiment

Comblement

Creusement, reconnexion d'annexes hydrauliques

Déblaiement

Effacement de protection de berge

Etrépage ou décapage

Implantation d'andains hydrauliques

Régalage ou nivelage

Remodelage

Remodelage de berge

Talutage

Actions sur le réseau hydrographique

Action sur busage

Arrêt ou régulation du pompage

Dépoldérisation

Effacement complet ou partiel d’ouvrage (hors buse)

Effacement de plan d'eau

Enherbement de rigole et fossé

Gestion des niveaux d'eau

Intervention sur drain souterrain

Intervention sur rigole et fossé

Réorientation des flux d’eau douce

Réouverture d’embouchure

Cas particulier !

Création de zone humide
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Note : une action écologique est parfois indiquée comme étant une action d’impulsion ou d’exploitation-entretien. En effet, elle peut être 
l’une ou l’autre selon le programme d’actions écologiques dans lequel elle est mobilisée. Par ex. la dépoldération : action d’impulsion 
dans un cas donné pour permettre les entrées d’eaux marines interrompues jusqu’alors - action d’exploitation-entretien dans un autre 
cas pour moduler au cours du temps les entrées d’eaux marines et pérenniser un fonctionnement donné sur le rivage marin.

Nom de l’action écologique

Type d’action écologique Faisabilité  
technique

impulsion80 exploitation-  
entretien81

Tr
ès

 a
lé

at
oi

re

A
ss

ez
 a

lé
at

oi
re

A
ss

ez
 b

on
ne

B
on

ne

Actions sur le sol

Amendement inorganique

Amendement organique 

Apport de terre végétale

Apport de tourbe

Arrêt de l'irrigation sur le littoral marin 

Curage

Décompactage ou sous-solage

Désalinisation par irrigation

Désartificialisation du sol

Intervention sur ravines

Inversion de sol

Irrigation

Mise en jachère

Paillage et autre couverture du sol

Préparation du sol

Protection de berge

Actions sur les communautés

Aménagement de dispositif pour abreuver

Brulis et écobuage

Coupe à blanc, défrichement et autres

Culture extensive

Débroussaillage

Dispositif anti batillage

Élimination du couvert herbacé

Ensemencement

Faucardage

Fauche avec export

Fauche sans export

Fenaison et pâture

Gestion en futaie

Gestion en taillis

Libre évolution

Mise en défens

Non intervention

Ouverture d'habitat forestier

Pâturage éclair

Pâturage raisonné et extensif

Plantation d'arbustes et d'arbres

Roulage sur fougères

Taille de haies, arbustes et arbres

Traitement par herbicides

Transfert de foin, sol…

Transplantation
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Tourbières, prés salés, pannes dunaires, pozzines, landes, prairies, fourrés, forêts… sont autant de termes 
qui illustrent la diversité des zones humides de France métropolitaine. Elles jouent un rôle essentiel dans la 
préservation de l’environnement, en filtrant l’eau, en régulant les débits des cours d’eau et en abritant une 
biodiversité exceptionnelle.

Concevoir et réaliser des projets dits de « moindre impact environnemental » suppose de respecter la 
séquence « éviter, réduire, compenser » (dite « ERC ») et de connaître la réglementation afférente (voir les 
articles L. 110-1 et L. 163-1 et suivant du code de l’environnement).

Les fonctions hydrologiques, biogéochimiques et biologiques des zones humides (L 211-1 du code de 
l’environnement) sont une des composantes à prendre en compte durant la mise en œuvre de la séquence 
ERC (L.110-1 du code de l’environnement).

Riche des enseignements de la mise en œuvre de la version 1 dans les territoires, cette version 2 de la méthode 
nationale d’évaluation des fonctions des zones humides permet une évaluation rapide et une vérification du 
respect des principes de la compensation tout en favorisant la mise en œuvre de mesures d’évitement et de 
réduction. Elle est le fruit d’une collaboration étroite entre ses concepteurs et des acteurs techniques sur les 
territoires. Les principales nouveautés de cette version 2 sont l’intégration des zones humides du littoral marin 
et des marais ainsi que de nouvelles fonctions et de nouveaux indicateurs. Elle propose en outre une interface 
de dimensionnement pour que les parties prenantes octroient un ratio fonctionnel au projet d’aménagement.

Le résultat des évaluations sur le (ou les) site(s) impacté(s) et sur le(s) site(s) de compensation permet 
d’évaluer la vraisemblance d’une équivalence fonctionnelle, indicateur par indicateur, fonction par fonction,  
à l’issue des mesures d’évitement, de réduction et de compensation.

Ce guide s’adresse à un public technique en charge de la réalisation d’études, de projets, de l’instruction ou 
de la rédaction d’avis techniques de dossier de déclaration IOTA ou d’autorisation environnementale portant 
sur les zones humides ou marais.


